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RÉSUMÉ 

L'objectif principal de cette recherche est d'expliquer pourquoi les travailleuses des 
maquiladoras mexicaines ne sont pas protégées par le droit à l'intérieur des usines en 
ce qui concerne les discriminations fondées sur la maternité. Nous · cherchons à 
démontrer que la non-protection peut s'expliquer par la création et la reproduction de 
stéréotypes au sein du droit qui ne permettent pas, au final, de protéger adéquatement 
les travailleuses, au niveau national et international. Afin de soutenir cette hypothèse, 
une analyse qualitative et comparative a été menée avec un corpus de conventions de 
l'organisation internationale du travail ainsi qu'avec des lois nationales mexicaines. À 
l'aide d'une analyse féministe du droit, nous avons pu établir, d'une part, que le droit 
de l'OIT étant libéral il ne correspond pas aux conditions socio-économiques des 
travailleuses mexicaines. D'autre part, si la législation mexicaine dresse en général un 
portrait conservateur restreignant le travail des femmes en contradiction avec l'OIT, ce 
facteur à lui seul n'est pas suffisant pour expliquer les discriminations que subissent 
les travailleuses des maquiladoras. L'analyse doit s'enraciner dans le contexte 
sociopolitique de la création de la norme pour comprendre la production et 
reproduction de stéréotypes de genre. 

Mots clés : féminisme juridique, transfert de droit, maquiladoras, Mexique, droit du 
travail. 



INTRODUCTION 

Ce mémoire entend expliquer pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont pas 

protégées par le dro it en ce qui concerne les di scriminations fo ndées sur la maternité. 

Si ces di scriminations peuvent s ' expliquer sous diffé rents angles, par exemple en 

analysant le rô le des femmes dans la mondialisation dite néolibérale, ce mémoire 

privilégie celles portant sur les normes juridiques et plus spéc ifiquement, sur la création 

et la reproduction de stéréotypes au sein du droit ne permettant pas de protéger 

adéquatement les travailleuses, au niveau national et international. Ce faisant, nous 

interrogeons les transferts de droits et la résistance des États receveurs à ceux-ci. 

Rappelons que les transferts de droits provierment de l ' importation par un État de 

normes et d ' institutions jmidiques créées dans un contexte social et géographique 

diffé rent (Gaudemet, 2000: 91). Néanmoins, ce mémoire ne prétend pas faire la genèse 

de la construction du droit ; il s' agit plutôt d' analyser les corpus juridiques liés à la 

protection de la maternité afin d ' en dégager les stéréotypes de genre. 

1.1 Mi se en contex1:e 

Selon Lautier et Borgeaud-Garciandia (20 11 ), la domination au travail dans les 

maquiiadoras se double d ' effets all ant au-delà de l' espace du travail , afin de coloniser 

et contraindre la vie des travailleur-es. Les travaux de Quintero et Dragustinovis (2006) 

démontrent comment cette domination au travail s' articule autour de stéréotypes 

genrés, où les travailleuses ne sont reconnues qu ' à travers leurs rôles de mères et 

d ' épouses. Cette configuration des rôles masculins et féminins sur le marché du travail 

est, selon Coubès (2011 ), liée de près à la configuration de la nouvelle économie 

néolibérale. Si plusieurs travaux démontrent comment les maquiladoras donnent des 

opportunités d ' accroître le pouvoir des femmes en améliorant leur situation 

économique, les critiques souti eru1ent que les capitaux étrangers des maquiladoras 

profitent du patri arcat mexicain pour exploiter les femmes (Kopinak, 1995 : 31 ). 
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Créées en 1964 sous l' égide du programme Border Jndustrialization Program (BIP) en 

partenariat avec les États-Unis, tro is ans après le programme national 

d' industrialisation frontalière de 196 1, les maquiladoras mexicaines sont un type 

d'usine où la production d' un bien comprend plusieurs étapes manuelles de fabrication 

par une ou un travailleur-e. Le programme maquiladoras a été développé pour 

encourager les taux d ' emploi dans la région fro ntali ère et attirer davantage 

d' investi ssements étrangers. De ce fait, ces usines sont souvent détenues entièrement 

par des firmes étrangères. Leur prolifération provient de la ratification en janvier 1994 

du traité de l ' Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) . 

La littérature des années 1990 concernant la subordination des travailleuses des 

maquiladoras n' offre pas de réponse unique à ce problème. Par exemple, pour Plumtree 

(1999), les maquiladoras renfo rcent la marginalisation des femmes en leur attribuant 

d' une part, un revenu les rendant indépendantes de la cellule familiale, mais d' autre 

part, un statut financier inférieur à la moye1me nationale. Cela crée un paradoxe entre 

l' illusion d' une autonomisation et l' idée que les femmes ne doivent recevoir qu ' un 

revenu d' appoint au chef de famille ne leur permettant pas une autonomisation. Bara jas 

Escamilla et Rodriguez Carrillo (1989) ont constaté que les trava illeuses ne recevaient 

qu ' une fo rmation élémentaire et travaillaient dans les emplois les moins qualifiés et les 

moins automatisés. E lles concluent que la flexi bilisation du travail et l' introduction de 

processus technologiquement avancés signifient l' intensification et l' exploitation dans 

les emplois féminins. Kopinak (1995) offre une piste de recherche intéressante en 

affi rmant que la participation des fe mmes aux maquiladoras est liée aux politiques 

nationales et aux dynamiques du marché du travail. La proportion décro issante de la 

main-d 'œuvre féminine des maquiladoras se répercute sur la qualité de la vie 

professionnelle des femmes (Kopinak, 1995 : 31). En effet, selon Coubès (20 11 ), la 

chute du secteur industriel maquiladoras a amené une priorisation de l' emploi masculin 
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au détriment de l' emploi féminin. Mis à part le secteur textile, le processus de 

masculinisation de l' emploi s' est renforcé et les travai lieuses ont été reléguées à leur 

rôle classique de réserve de trava il fl exible (Coubès, 2011 : 41). La littérature des 

années 2000 se conforme à ce raisonnement. Pour Gil es (2006), Goldin et Dowdall 

(201 2) , Labrecque et Castilla Ramas (2010), Schmidt Camacho (2005) et Berndt 

(2003), la marginalisa.tian et la di scrimination que subi ssent les travailleuses des 

maquiladoras s' expliquent par la volonté de l' État mexica in de devenir un acteur 

important sur la scène internationale économique (par les investi ssements étrangers). 

Selon Labrecque (2006), deux débats théoriques se chevauchent dans cette littérature ; 

le premier regroupe les recherches joignant la mondialisation et la délocalisation de la 

production - le travail dans les maquiladoras est perçu comme un facteur 

d' exploitati on et de subordination des femmes (Labrecque, 2006 : 13). Le deuxième li e 

« l' espace pour examiner la spécificité des conditions de vie des travailleuses à travers 

lem histoire de vie, lem itinéraire de travail et leur insertion dans la maiso1mée » et 

tente de démontrer les luttes et résistances des travailleuses (Labrecque, 2006 : 13). 

Actuellement, si les conditions de travail des maquiladoras mexicaines sont touj ours 

perçues comme un synonyme d ' expl oitati on - à la fo is pour les conditions ouvri ères 

et le travail des femmes, il sembl e que les études concernant ces formes d ' abus ont 

diminué parallèlement aux déclins de ces usines et la montée de la concurrence 

asiatique. Si le système des maquiladoras reste toujours lié au travail difficil e et 

précaire mondialisé, les pressions de la part de la Communauté internationale ont 

amené également des dispositifs de surveillances et de protection pow· les trava illeuses 

et travailleurs. 

Par exemple, le droit international du travail, sous l' ég ide de l' Organi sation 

internationale du travail (OIT), connaît, dans les années 1990, un changement 

directionnel en rai son de la géopolitique internationale. Ainsi, depuis la mise en vigueur 

de la Déclaration de ! 'OIT relative aux dro its fo ndamentaux du travail (1998), les États 
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membres de l' Organisation, par leur simple appartenance à l' OIT, ont l' obligation non 

seulement de respecter, mais également de réaliser et de promouvo ir les principes 

concernant ces droits fondamentaux (Duplessis, 2004 : 52-5 3). Cette déclaration se 

veut une réponse aux changements soulevés par une mondialisation économique, et ce 

faisant, !' OIT souhaite arrimer les principes de justice sociale au progrès économique 

(Duplessis, 2004 : 53). 

Pourtant, malgré l' adhésion de l'État mexicain à !' OIT, la Commiss ion d ' experts pour 

l' application des conventions et recommandations de !' OIT (CEACR) attire toujours 

l' attention sur les cas graves de discriminati ons à l' encontre des femmes mexicaines 

enceintes dans les maquiladoras, « où elles se voient refuser les congés et autres droits 

liés à la maternité qui sont garantis par la lo i, ou sont obligées à travailler dans des 

conditions dangereuses et difficiles pour les inciter à quitter leur emploi » (CEACR, 

2016). Le Comité du département d' État étatsunien (2014) dans son rapport sur les 

droits humains au Mexique déclare : 

There were several complaints of poor working conditions in maquiladoras. Low 
wages, poor labor relations, long work hours, unjustified dismissals, the lack of 
social security benefits, unsafe workplaces, and the Jack of freedom of 
association were among the most common complaints. The National 
Commission to Prevent and Eradicate Violence against Women reported 45 
percent of women working in the maquil a industry suffered some type of 
violence, most commonly a hostile work environment, sexual harassment, long 
work hours, low wages, and dismissal fo r pregnancy. Most maquilas hired 
employees tlu·ougb outsourcing with few social benefits (Mexico 2014 Human 
Rights report, Department of the state (USA) : 40). 

Les sources de droit1 régissant les maquiladoras provie1ment des normes d ' origine 

étatique, internationale et syndicale (Rendon Vasquez, 1991 : 445). Principalement, le 

droit du travail au Mexique est garanti par ! ' article 123 de la Constitution de 1917 et la 

1 Les sources de droit réfèrent au ra isonnement j uridique ce qui constitue, crée et défmit l' ordre 
juridique. 
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Loi f édérale du Travail de 19702. Concernant son Code du travail, il existe plus de 73 0 

dispositions nationales liées à l' Organisation internationale du travail concernant le 

droit du travai 1, la sécurité sociale et les droits de la personne. Si ces dispositions 

juridiques se rattachent de près aux normes créées par !' OIT, certaines garanties, telles 

que la protection de la maternité, sont ignorées. Cela peut s'expliquer par un refus du 

Mexique de mettre en place des services et d' adopter les mesures prescrites dans ladite 

convention. Le refus du Mexique de ratifier la Convention #183 sur la protection de la 

maternité peut, sous cet angle, être interprété comme un refus d ' adhérer aux normes 

sociales véhiculées par le droit international. Les normes étant toujours produites dans 

un contexte historique, social et politique distinctif, les catégories juridiques n'y font 

pas exception et, « en dépit de leur prétention à la permanence et à l ' obj ectivité, les 

règles de droit sont le fruit d ' un ' processus de gestation ' » (Cardi et Devreux, 2014 : 

5). En effet, comme le souligne le concept « d' engendrement » (Chabaud-Rychter et 

Gardey, 2002), le droit est empreint de stéréotypes de genre dans le processus même 

de sa création et par conséquent, celui-ci, par ses catégories analytiques, ne cesse de 

reproduire le genre (Cardi et Devreux, 2014: 5) . 

Il exi ste, dans ce contexte, une discrimination persistante à l' égard des travailleuses 

mexicaines dans la pratique, malgré l ' existence de normes et d' obligations prescrites 

par l' OIT. Le cas spécifique de la discrimination à l' égard de la maternité au sein des 

maquiladoras mexicaines est l ' un des facteurs clefs de la subordination des 

travailleuses. Pour comprendre la manière dont les normes juridiques se construisent 

et se renforcent, il est donc primordial de chercher à comprendre le contexte politique, 

historique et social derrière celles-ci. Par conséquent, nous cherchons à étudier le droit, 

non pas comme un obj et neutre en amont de la société, mais plutôt conrn1e un résultat 

et une composante sociale de celle-ci (Delpeuch, Dumoulin et Galembert, 2014 : 13). 

2 La loi f édérale du travail appliquée de 1970 provient de ce ll e de 193 1 en li en avec les politiques de 
l' industriali sati on par substitution d' importation et la totalité de l'appareil de contrôle syndicale y est 
écrite (Labrecque, 2010 : 309 et Bizgerg, 2004 : 122). 
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Si les relations inégali taires de genre sont souvent invisibili sées par Lm processus 

apposant le dro it comme « neutre » et « ratioru1el », une analyse politique du droit 

permet de démontrer la production genrée de cet obj et afin de défaire les idées 

préconçues concernant la constructi on de l' ordre social. Également, Labrecque (2001 ), 

Delphy (1 982) et Nash (1983 et 2005) soutiennent l' importance de s' intéresser au 

parallèle entre l' inclusion des ferrunes dans la sphère publique et lew- canto ru1ement à 

leur rôle domestique dans la sphère du travail. S' interroger sur la reproduction de 

rapports genrés par l' État permet de mettre en évidence le rôle subalterne des femmes 

au sein des maquiladoras. 

Nous postulons que les transferts de droit existent. Selon la définition de Gaudemet 

(2000 : 91), ceux-ci correspondent à l' introduction dans une société de règ les de droit 

élaborées dans un contexte social et géographique diffé rent. Concernant le Mexique, 

79 conventions de !' OIT ont été rati fiées , dont 68 sont en vigueur. Quarante-et-une 

conventi ons n' ont pas été ratifiées3, dont la Convention #183 sur la protection de la 

maternité. No us nous intéresserons non pas au contexte de ces transferts, mais à l'écart 

entre les normes sur la protection de la maternité créée et promulguée par ! ' OIT et la 

législation nati onale mexicaine concernant les travailleuses des maquiladoras. 

Nous retenons corrune objets d' analyse les conventions de l ' OIT pertinentes à notre 

suj et et les lois nationales mexica ines concernant les travailleuses et la protection de la 

maternité dans le but d' expliquer pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont 

pas protégées par le dro it. Notre question de recherche se pose ainsi : comment 

expliquer que les travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées juridiquement, 

particulièrement en ce qui concerne la maternité ? Notre obj ectif sera de mettre en 

lumière, dans la dynamique des transferts de l 'OIT, les ra isons pour lesquelles la 

3 Lorsqu ' un État signe un traité ou une conventi on, ce lui-ci n'est pas j uridiquement contra int. L' État ne 
fa it que démontrer sa volonté de prendre part aux normes. Pour être engagé juridiquement (et donc, être 
applicable), l' État, au travers son autorité compétente, doit le ratifier afin que le traité (ou la convention) 
so it incorporé dans sa législation nationale. 
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onvention sur la protection de la maternité n' est pas effecti ve, alors que le législateur 

mexicain a visiblement instauré d ' autres normes de protection de la maternité au niveau 

lég islatif interne. 

1.2 Pertinence pratique et scientifique 

La di scrimination que subissent les travailleuses des maquiladoras prend racine dans 

de multiples causes expliquées par différentes recherches, particulièrement à parti r de 

perspectives fé mini stes. Nous décrirons dans cette section les grandes lignes de ces 

diffé rentes recherches afin de mieux démontrer les raisons justifiant notre choix 

théorique. En résumé, en s' intéressant aux facteurs sociétaux expliquant les raisons 

pour lesquelles les règles de droit ne sont ni renforcées ni mises en application dans 

leur totalité, les autrices et les auteurs s'étant déjà penchés sur cet enj eu permettent de 

mieux comprendre les structures et les dispositi fs dans lesquels s' insère la législation 

mexicaine (Bayon, 2009 : 313). Leur démarche illustre les règles de dro it en interaction 

avec les représentations des dynamiques sociales à l' intéri eur et à l'extérieur des 

maquiladoras. Si les théories de la mondiali sation4 néolibéra le sont les plus souvent 

mobili sées, il nous semble que s ' intéresser aux mécanismes juridiques permet de 

soulever une problématique diffé rente peu utili sée pour expliquer les di scriminations 

systémiques au sein des maquiladoras. En effet, les règles de dro it étant le refl et des 

dynamiques sociales, elles demeurent en in teractions constantes avec le système qui 

les élabore. Nous souhaitons décentraliser le droit pour le recentrer dans son contexte 

sociopolitique, historique et économique. 

4 Nous retenons la définiti on de l'économie globa li sée (non pas mondi ali sée) telle que décrite par 
Labrecque et Castilla Ramos. Elles expliquent l'économie globali sée se lon la définition de Moghadam 
(2000) comme étant « un système de plus en plus intégré et interdépendant dans lequel des corporations 
transnationales et des institutions fi nancières in ternationales assurent la circulation du capital et du 
trava il entre les régions et entre les États » (Labrecque, Castill a Ramos, 20 10 : 6). Tass in (20 12) défi ni t 
la globa li sation comme un processus de mondi ali sat ion. Pour cet auteur, la globali sation dés igne avant 
tout un processus économique alors que la mondi ali sation renvoie à une double dimension (politique et 
culturelle) (Tass in , 20 12: 144). 
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D' abord , les discriminations systémiques que subissent les travailleuses des 

maquiladoras sont expliquées sous le pri sme des études féministes liant le travail 

néolibéral et le genre. En cherchant à maintenir un avantage comparatif afin d ' attirer 

les firmes étrangères sur son so l, le Mexique s' est tourné vers une main-d 'œuvre 

abondante et précaire que constituent les femmes (Plumtree, 1999 : 183, Giles, 2006 : 

9 et Labreque et Castill a Rames, 20 10: 8). Cela sert la logique marchande du 

néolibéralisme et permet de créer des zones d' inclusions et d ' exclusions, reproduisant 

les géographies inégales du capitalisme mondial en misant sur des circuits de 

production où les gens, les choses et les lieux sont littéralement déplacés dans et hors 

de tels circuits, créan t des « fro ntières » instables entre les relations non commerciales 

et commerciales produites (Berndt, 201 3: 265 0). Les travailleuses, par leur statut 

précaire, servent à stabiliser cette économie néolibéra le (Schmidt Camacho, 2005 : 

256). L'État mexicain convainc puis contraint ces travailleuses à s' insérer dans 

l' économie néolibérale et à « travailler encore plus dur » (Falquet, 2010 : 240). De sorte 

que l'État néolibéral demeure un important acteur parmi ceux qui organisent la division 

et la répression de la main-d 'œuvre féminine en vue de son exploitation (Falquet, 

2010 : 240). 

Cette économie néolibérale contient également un agenda conservateur confinant les 

travailleuses à un statut infé rieur et véhiculant exclusivement une représentation 

maternell e des femmes (Schmidt Carnacho, 2005 : 264). Si les so lutions à la crise de la 

dette ont été un désengagement de l'État en matière de pro tection sociale, le di scours 

portant sur la notion de la vertu féminine a fo rcé les femmes à assumer la responsabilité 

principale de la survie du ménage et a légitimé les demandes accrues sur le travail des 

femmes (Schmidt Camacho, 2005 : 264). En parallèle, l' exploitation des travailleuses 

est généralisée et banalisée puisque les entreprises connaissent le manque d 'options des 

femmes sur le marché du travail (Giles, 2006 : 6). Ainsi, les patronats dérogent au Code 

du travail en justifiant cette dérogation par un discours stipulant que les travailleuses 

sont simplement « chanceuses » de travailler dans le secteur formel (Giles, 2006: 14) . 
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Si le Code du travail au Mexique est considéré comme étant l' un des plus progressistes 

au monde, le dro it des travailleuses n' est pas mis en vigueur par peur d' augmenter les 

coûts de production et de faire fuir les investisseurs potentiels (Plumtree, 1999 : 179) . 

De leur côté, Goldin et Dowdall (201 2) interprètent différemment les facteurs 

économiques expliquant la discrimination systémique des travailleuses. Pour ces 

autrices, la sous-traitance élimine le lien direct entre la compagnie et les travai lieur-es 

et déresponsabilise les entreprises en ce qui concerne le traitement des individus 

(Goldin et Dowdall , 201 2 : 134). C' est donc par la sous-tra itance prônée par l' État 

mexicain que les droits des travailleuses ne sont respectés. 

Ensuite, plusieurs auteur-es s' accordent à étudier les discriminations systémiques sous 

le prisme des spécificités culturelles. C'est le cas de Giles (2006) qui soutient que 

l ' Amérique latine adhère généralem ent à une idéologie de la division sexuelle du travail 

où les fenunes, contrairement aux hommes, sont incitées à rester dans la sphère 

domestique. Les patron-es des maquiladoras tirent avantage de cette situation (Giles, 

2006 : 9). Kopinak ( 1995) et Plumtree ( 1999) soutiennent cette affirmation ; les 

propriétaires des maquiladoras ont fait d ' énormes campagnes promotionnelles afin 

d' attirer un personnel féminin puisque le travail dans les usines est considéré conune 

une extension des caractéristiques féminine. L ' inclusion des femmes sur le marché du 

travail au Mexique est touj ours reçue avec appréhension et renfo rcée par des 

stéréotypes culturels (Lazcano, 2003 : 193). 

Ces stéréotypes culturels sont décrits par Arri ola (2000), Tanner-Rosati (2010) et 

Wilson (2002). Ces autrices se réfèrent à l' idée de rôles traditio1mels par les concepts 

de machismo et marianismo. Selon Arriola (2000) et Ta1mer-Rosati (2010), le terme de 

machismo dicte aux hommes un comportement supérieur aux femmes et la marianismo 

est un symbole de pureté pour les femmes, proche de la Vierge (Arriola, 2000, et 

Taim er-Rosati , 2010). Basés sur ces rôles, les honm1es doivent être dominants et 
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pourvoir à la famille alors que les femmes restent soumises à l' intérieur du foyer 

(Arriola, 2000 : 77 et Tanner-Rosati , 2010 : 535). Wilson (2002) ajoute que ce 

machismo s' est progressivement transformé en notion de « phallocentrisme », qu ' elle 

décrit comme retenti ssant à travers les systèmes patriarcaux sous fo rme de machisme, 

d 'une agressivité masculine et de prédation sexuelle lors de l' entrée sur le marché du 

travail des femmes (Wilson, 2002 : 59 et 60). 

L' idée de la marianismo explique le rôle « idéal » des femmes promues par les 

employeur-e-s des maquiladoras en raison des attitudes stéréotypées basées sur leur 

capacité « naturell e » à un travail « monotone », « délicat » et « fiable » (Arriola, 

2000 : 784). Marquez et Padilla (2006) rajoutent que les femmes mexicaines sont 

également culturellement associées avec la couture et qu ' elles seraient donc plus 

appropriées pour manœuvrer une machine à coudre. Aussi, les stéréotypes attribués 

aux femmes sous-entendent leurs « délicates mains », leur « dextérité » et leur 

« rapidité », tout comme leur « obéissance » et leur « douceur » (Marquez et Padilla, 

2006 : 807). 

D' ailleurs un autre stéréotype de genre contribuant aux décisions d ' embauche est l' idée 

véhiculée que les femmes sont plus agréables et plus dignes que leurs homologues 

masculins (Tanner-Rosati, 2010 : 537). Cependant, si les femmes sont moins 

susceptibles d 'organiser des syndicats ou de se pl aindre des conditions de trava il, leur 

complaisance n' est pas causée par leur genre, mais plutôt par la double charge causée 

par le fait de s'acquitter de leurs tâches à la maison, les occupant ou fatiguant trop pour 

participer aux syndicats (Tanner-Rosati , 20 l 0 : 53 7). Cette retransmission des 

stéréotypes de genre est fo rtement liée aux rôles traditionnels des femmes à l' intérieur 

du foyer. Si l' entrée des femmes sur le marché du travail amène une nouveauté dans 

les représentations sociales au Mexique, il n' en demeure pas moins que les emplois 

offerts dans les maquiladoras reproduisent les stéréotypes de sexes fo rtement ancrés 

dans les idées préconçues des tâches domestiques. La division du travail en fonction 
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du sexe est de sorte maintenue à l' extérieur de la sphère domestique puisque les empl ois 

dans les maquiladoras répondent à l' idée de gestes assignés aux femmes. Ces 

stéréotypes sont présents dans les maquiladoras et leur perpétuation contribue à la 

discrimination sexuelle à l' égard des fe mmes (Tanner-Rosati , 2010 : 537). Selon 

Plumtree (1999), Weisman (2004) , Borgeaud-Garciandia et Lauti er (20 11) et Argaillot 

(201 4) , ces stéréotypes ont également un effet important sur l' individuali sati on5 des 

travailleuses. L ' inclusion des femmes dans la sphère publique remet aussi en question 

la totalité du schéma sociétal, générant conflits, tensions et v iolences (Argaillot, 20 14 : 

161). L ' intensité de producti on et les obligations des ouvrières hors usines affaiblissent 

les revendicati ons d ' identités co llectives (Borgeaud-Garciandia et Lautier, 2011 : 110). 

Cela crée une désyndicali sation progressive et une individualisation du trava il 

(Weisman , 2004 : 81 3). Plumtree (1999) soutient que cette individualisation des 

ressources affaiblit les protections émises par la législation nationale mexicaine 

puisque le Code du travail f édéral ne protège pas directement le travailleur-e, mais 

plutôt l' ensemble du groupe social des travailleur-es (Plumtree, 1999 : 200) . 

Une tro isième approche dans l' é tude des discriminations systémiques au sein des 

maquiladoras développe une compréhension plus large du phénomène, par le bia is 

d ' études ethnographiques. Ces approches décrivent et documentent les di scriminations 

et les violences commises à l' égard des travailleuses . Moins théo riques que les 

approches précédentes, elles permettent le chevauchement entre les savoirs pratiques 

- les vécues des travailleuses - et les savoirs théoriques en ancrant leurs propos dans 

les spécificités locales. 

5 L' ind ividuali sation des trava illew·-es réfère à la diminution de l' uni té et de la so li darité entre elles/eux. 
L' État minimali ste engendré par les réformes néo li béra les déstabilise les recours co llectifs et laisse très 
peu de ressources aux h·ava il leur-es : En effet, loin de correspondre à la fi gure du corps ouvri er, 
soudé et représenté par un syndicat, les relati ons entre ouvri ers sont fragiles, fugitives, dépourvues -
comme l'empl oi lui -même - de continuité dans le temps. Tout semble parti ciper de l' iso lement des 
trava illeurs : les exigences de la producti on, l' espace entre les machines, le contrôle des déplacements, 
la menace qui pèse sur l'organisation de syndicats ou l' organisation de la production, elle-même à la 
source de tensions » (Borgeaud-Garciandia et Lautier, 201 1 : 11 0). 
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Concernant le travail au sein des maquiladoras, les auteur-es adoptant cette approche 

ethnographique affi nnent que les conditions de travail créent des espaces dangereux 

pour les femmes (Giles, 2006: 6) . Pearson (2007) et Labrecque (201 2) soutiennent que 

le danger des maquiladoras est renforcé par la géographie de la ville, au sens que : 

The lack of appropriate services and the disjuncture between an increasingly 
competitive and technologically upgrading industry, and the contex1 in which 
young women have to encounter and traverse unsafe spaces in order to provide 
tabor power for those industri es is nowhere more evident than in the women' s 
accounts of the diffcuties of transportation, refl ecting what has been termed ' the 
geography of women' s fea r' (Pearson, 2007: 744). 

L' insécurité peut aussi être envisagée par la situation financière des travailleuses. En 

effet, les maquiladoras renfo rcent la marginalisation des femmes en leur attribuant 

d' une part, un revenu les rendant indépendantes de la cellule fam iliale, ma is d' autre 

part, un statut financier inférieur à la moyenne nationale (Plumtree, 1999, et Lopez 

Aspeitia, 2012). Cela crée un paradoxe entre l' illusion d ' une autonomisation et l ' idée 

que les femmes ne doivent recevo ir qu 'un revenu d' appoint au chef de famille ne leur 

permettant pas une autonomisation. Concernant les formations de travail pour les 

femmes, elles sont plus courtes que cell es des hommes6 et cela permet moins 

fréquemment aux travailleuses d ' obtenir des promotions, ce qui renforce leur statut 

précaire (Plumtree, 1999 : 187 et Lopez Aspeitia, 20 12 : 42). Ce double di scours entre 

indépendance et dépendance tend également à hypersexualiser les femmes sous un 

prétexte de modernité (Tanner-Rosati, 20 10: 53 7 et Livingston, 2004: 63). Les 

6 En moyenne, une fo rmati on dure 8 jours pour une femme et 22 jours pour un homme. Les gérants 
affi rment que cela est dû au statut temporaire de la fe mme qui retournera éventuellement à la maison 
fo nder une fa mi Ile (Plumtree, 1999 : 190). Éga lement, pour cette ra ison, les trava illeuses restent souvent 
payées sous le salaire puisque la loi concernant le sa laire min imum prévaut pour « le chef de fa mille » 
et les fe mmes ne sont pas considérées comme telles et donc, restent sous le statut de trava illeurs 
temporaires (Pl umtree, 1999 : 192). 
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travailleuses sont encouragées à sortir, flirter, mais se retro uvent brimées dans leur droit 

reproducti r (Argaillot, 201 4 : 154, Brickner, 2010 : 757 et Livingston, 2004 : 68). 

La ri chesse et la diversité des analyses sur les causes discriminatoires que subissent les 

travailleuses des maquiladoras permettent de s ' interroger et d ' inscrire ces 

discriminations dans une réfl exion plus large sur les rapports sociaux de genre. 

Rappelons également que l ' obj ecti f de ce mémoire est d ' expliquer pourquoi les 

travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées par le droit à l' intérieur des 

maquiladoras en ce qui concerne les discriminations fondées sur la maternité. Nous 

pourrions orienter l'ana lyse de ces discriminations systémiques vers différentes causes 

possibles, en cherchant du côté des effets de la mondialisation néolibéral e sur les 

femmes ou encore de la dynamique postcoloniale par une étude ethnographique. 

Cependant, nous orientons plutôt notre analyse sur les normes juridiques. Nous pensons 

en effet que ces normes pourraient protéger davantage les femmes - d ' où l' intérêt que 

nous portons à ce facteur explicatif - mais que le biais genré dans le transfert et la 

producti on du droit l' empêche d ' être effectif. Si nous sonm1es conscientes que notre 

explication de ce phénomène est partielle, il n' en demeure pas moins que les 

explicati ons avancées par les autrices et auteurs ont tendance à émettre un jugement 

normatif, consacrant les « fautes » à l'État mexicain et au néolibéralisme, sans prendre 

en considération les particular ités relatives à la géopolitique et à une vision pl us micro 

de l ' état des lieux. Si ces explications restent essentielles à la compréhension des 

discriminations systémiques au sein des maquiladoras, nous choisissons d ' ori enter 

notre analyse du côté juridique, afin d ' en approfondir davantage les spéc ifi cités 

mexicaines quant aux résistances face aux normes de l ' OIT. 

7 Par exemple, si les employées sont encouragées à sort ir, parti ciper aux concours de beauté « miss 
maquiladora », ell es sont éga lement patemali sées par les patrons te nant un di scours protecteur d ' un 
« père» à sa « fill e », découragea nt une v ie sexue ll e hors mariage afin de rester « pure » (Berndt, 2003 : 
279). 
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1.3 Problématique 

Maintenant que nous avons présenté les différentes approches permettant de 

comprendre les discriminations systémiques que v ivent les travailleuses des 

maquiladoras, nous pouvons renforcer la problématique de notre mémoire. Tout 

d 'abord, il est important de spécifier, avant de définir notre suj et, que l' OIT,-dans sa 

Déc laration de 1998 , st ipule 

que l' ensemble des Membres, même lorsqu ' ils n' ont pas ratifié les conventions 
en question, ont l' obligation, du seul fait de leur appartenance à l' Organisation, 
de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément à la 
Constitution, les principes concernant les droits fondamentaux qui sont l' objet 
desdites conventions, à savo ir : (a) la liberté d ' association et la reconnaissance 
effective du droit de négociation co llective ; (b) l' élimination de toute forme de 
travail fo rcé ou obligatoire ; (c) l' abolition effective du travail des enfan ts 
(d) l' élimination de la discrimination en matière d 'emploi et de profession. 

Nous incluons la protection de la maternité dans la catégorie de ! ' élimination de la 

discrimination en mati ère d ' emploi et de profess ion, pui squ ' il est énoncé dans l' art icle 

1 de la convention concernant la discrimination (emploi et profession) que 

(a) toute distinction, exclusion ou préférence fo ndée sur la race, la couleur, le 
sexe, la religion, l' opinion politique, l' ascendance nat ionale ou l' origine sociale 
qui a pom effet de détruire ou d ' altérer l' égalité de chances ou de traitement en 
matière d ' emploi ou de profession; (b) toute autres di st inction, exclusion ou 
préférence ayant pour effet de détruire ou d ' altérer l' égalité de chances ou de 
traitement en matière d ' emploi ou de profess ion, qui pourra être spécifiée par le 
Membre intéressé après consultation des organisations représentati ves 
d ' employeurs et de travailleurs, s ' il en existe, et d ' autres organismes appropriés. 

La Déclaration de !' OIT de 1998 rend obligatoire l' adaptation de ces normes en droit 

interne. Pourtant, la non-application de la Convention par le Mexique est attestée par 

le nombre de cas de discriminations et de violences systémiques subies par les 

travailleuses mexicaines au sein des maquiladoras (Human Right Watch, 20 15, 

Amnistie Internationale, 2004). Les institutions internationales, dont le Comité pour 

l' éliminat ion de la discrimination à l' égard des femmes des Nations-Unies (CEDA W, 
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2018), s ' inquiètent de la non-reconnaissance des droits de ces travaill euses concernant 

la protection de la maternité, qui est reconnu comme étant un droit « essentiel » 

(CEDAW, 1979, Introduction et a rt icle 4(b), 5(b) et 11-2(a) (b)) . 

Le cas spécifique de la discrimination à l' égard de la maternité au sein des 

maquiladoras est l' un des facteurs clefs de la subordination des travailleuses 

mexicaines. Si la maj orité des empl oyées sont des fe mmes, celles-ci n ' ont que peu 

accès aux ressources des congés de maternité et doivent souvent quitter leur emploi en 

raison des politiques de relocalisation abusives avec de lourdes charges. 

Il existe donc dan s le cas du M exique une non-application à la fois des normes 

internationales et de la législation interne8 . Comment expliquer que les travaill euses 

des maquiladoras ne sont pas protégées juridiquement ? Comment expliquer cette non-

vo lonté de se confo rmer aux régulations internationales, spécifiquement à la 

Convention # 183 sur la protection de la maternité ? 

Pour expliquer la non-protection des travailleuses dans les ,naquiladoras, nous allons 

étudier les mécani smes de transferts juridiques de ) ' OIT en adoptant une posture 

critique à l' égard du courant transnationali ste et des législations nationales relatives à 

la materni té. Il s ' agira de démontrer que le droit reproduit le genre de manière distincte 

selon les contextes de sa création. L ' hypothèse soutient que si la Convention # 183 crée 

une catégorie juridique de genre propre à une représentation gemée occidentalocentrée, 

les lois nationales mexicaines créent une autre catégorie juridique de geme aussi fondée 

sur une vision genrée, mais non occidentalocentrée. Notre hypothèse soutient que la 

manière dont le droit produit et transmet des normes soc iales entraine une diffé rente 

vision du genre. Cela explique la non-volonté politique du Mexique de se confo rmer 

8 Nous analyserons dans notre corpus juridique national les lois sui vantes: l'art icle 123 de la 
Constitution ( 19 17), la Ley Federal del Trabaj o ( 1970 et 20 12), la Ley Federal para ? revenir y Eliminar 
la Discriminaci6n (2003) ainsi que la Ley genera/ de acceso de las mujeres a una vida libre de violencia 
(20 I 8). 
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aux exigences de ]'OIT. Le sexage du dro it de ]'OIT construit une vision du genre 

différente et en conflit avec la vision du genre au Mexique. Ce faisant, les travailleuses 

échappent à la protection du dro it international du travail , subissant ainsi un traitement 

défavorable au ni veau national. 

1.4 Structure du mémoire 

Notre mémoire est divisé en deux parties. Le premier chapitre porte sur le cadre 

théorique ainsi que la méthodologie afin d' exposer les concepts et les idées clés 

mobilisés dans l ' analyse. Ensuite, le chapitre deux se di vise en troi s parties. La 

première partie se penche sur la construction du genre dans !' OIT. Pour ce fa ire, nous 

présentons brièvement l' OIT ainsi que les conventions retenues. La deuxième partie 

répète le même exercice analytique, mais au suj et du Mexique. D ' abord, les 

maquiladoras mexicaines sont décrites afin de mettre ! ' accent sur leur particular ité. 

Ensuite, les lois retenues sont analysées en les insérant dans leurs ancrages socio-

économiques. Enfin, la troisième partie de notre deuxième chapitre est consacrée à 

l ' analyse comparée des résultats. L' analyse met alors en évidence la construction 

genrée des normes juridiques. Ce sera l' occasion de répondre à notre question de 

recherche en expliquant pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont pas 

protégées juridiquement en matière de protection de la materni té, et ce, malgré 

l' existence de normes au niveau national et internati onal. La conclusion de ce mémoire 

souligne que si le droit pouvait permettre une protection adéquate pour les travailleuses, 

il faudrait repenser ses cadres structurels et y introduire une vision pour et par les 

femmes. 



CHAPITRE 1 

CADRE THÉORIQUE ET MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre porte sur le cadre théorique et sm la méthodologie utilisés dans ce mémoire. 

Comme mentionné dans l' introduction, nous nous intéressons aux raisons expliquant 

pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées juridiquement, 

particulièrement en mati ère de protection de la maternité. Nous avons choisi d ' utiliser 

les théories critiques féministes du droit, principalement la cri tique radicale du droit. 

Ces approches sont essentielles dans la compréhension des discriminations 

systémiques au sein des maquiladoras, puisqu ' elles démontrent comment les lois et les 

normes, généralement perçues comme étant un progrès pour ! 'État et la société, 

véhiculent un discours participant au renfo rcement des rapports de genre inégalitaires 

(Gonzalez Moreno, 2009 : 13). En prenant comme postulat que les normes et les lois 

ont un gerue, ces approches nous permettent de politi ser le dro it et de recentrer 

l' analyse dans tme perspective de gerue. La méthodologie privilégiée sera une analyse 

de contenu basée sur une démarche hypothético-déductive. Celle-ci nous paraît 

opportune puisque notre raisonnement provient d'une hypothèse en lien avec notre 

cadre théorique que nous soutenons à l'aide de données sélectionnées. 

2.1 Cadre théorique 

La théorie critique fémini ste du dro it remet en cause la production du droit comme un 

objet neutre permettant de régulariser la vie sociale et elle permet de repenser les 

rapports sociaux. La posture théorique de ce courant défend « l' articulation étroite entre 

droit et société » et est soucieuse de « ne pas considérer le droit uniquement dans sa 

juridicité, comme un système clos ou dans son apparente universalité » (Cardi et 

Devreux, 201 4 : 5 et 6) . L' analyse féministe du droit démontre comment 

! ' établissement des normes en théorie et en pratique comporte un décalage créant une 
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fo rce performative. Le droit demeure une fo rce de pouvoir masculine puisqu ' il dépend 

de cadres cognitifs fo rtement genrés (Charlesworth, 20 13 : 8 et 21). 

Garcia (20 11 ) soutient que, pour comprendre la complexité du droit, il faut appliquer 

un cadre d' analyse sociologique « avec le droit »1. Cela est retenu dans ce mémoire. 

L' analyse sociologique « avec le droit » permet de mettre en évidence les problèmes 

de structures du droit en dirigeant le regard vers des idées, des mécanismes de 

fonctionnement et des contraintes qui autrement ne seraient pas observables à priori 

(Garcia, 2011 : 424 et 425). Cela permet de positionner notre recherche en alternative 

au positivisme juridique2. Une analyse sociologique « avec le droit » permet de 

souligner sa valeur intrinsèquement liée à la prise en considération des logiques 

sociales, hi storiques, politiques, culturelles et économiques dont le droit est le produit 

(Delpeuch, Dumoulin et Galembert, 2014 : 10). Dans notre cas, cela nous permet de 

mettre l'accent sur le discours gemé du droit pour expliquer la non-protection de la 

maternité au sein des maquiladoras. 

Emichies par les courants libéraux, radicaux et diffé rentialistes3, les pensées juridiques 

féministes s'accordent sur la nécessité de prendre en considération l' intersectionnalité 

1 Bourdieu ( 1986) décri t la sociologie comme une observation extér ieure au droit et appréhende ! ' objet 
juridique comm e un reflet des rapports sociaux. C'est un po int de vue externali ste sur le dro it (Bourdieu, 
1986 : 3). Donc, « les recherches soc iologiques sur le droit « sans le dro it » sont ce ll es qui , tout en 
s' intéressant à certa ins aspects du fo nctionnement du système j uridique, ne thémat isent d'aucune faço n 
le droit, ses concepts, ses conventions, ses approches théoriques. En ce qui concerne la sociologie du 
droit « avec le dro it », ce lle-ci ex ige de la part de ce lui qui la pratique un effort en vue de thématiser le 
dro it en tant que te l » (Garcia, 2011 : 424). La sociologie du droit « avec le droit » permet auss i de mettre 
au centre du problème de recherche la structure du système juridique, incl uant ses idées et ses théories 
(Garcia, 20 11 : 427). Le dro it dev ient, se lon Luhmann (2004), un obj et d'étude. Dans cet optique, le 
dro it peut devenir un objet d' étude (Luhmarm, 2004 : 293). 
2 Le pos itivisme j uridi que envisage le dro it et son système juridique comme un système fe rmé, autonome 
et en para llèle à la société et au politique (Delpeuch, Dumoulin et Galembert , 20 14 : 10). 
3 L'approche du féminisme libéral en dro it est décrite comme critiquant « le modèle du trava illeur 
masculin qui sous-tend le dro it du trava il et des assurances sociales et a éga lement des répercuss ions en 
dro it de la fa mille » (Revillard et al., 2009: 5). La perspective di fférentiali ste souligne la nécess ité de 
« de repousser les générali sations qui procèdent à l' uni ve rsa li sation de l'expéri ence des fe mmes à part ir 
de la réa li té d' un nombre limi té d' individus » (Belleau, 2005: 428). L' approche radicale se « concentre 
sur la mise en évidence du caractère di scriminato ire des in fractions contre l' intégrité sexuelle réprimé 
sur le plan pénal » (Revillard et al., 2009: 5). 
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afin de remettre en question l' idée d' une neutralité universelle juridique et de souligner 

sa dimension genrée (Revillard et al., 2009 : 5). Ces théories démontrent également 

corn.ment le droit international et national favo risent les droits de premières générations 

(appa11enant aux domaines économiques et politiques), marginali sent les femmes et 

cristallisent di verses fo rmes de v iolences à leur encontre (Burgorgue-Larsen, 2005 : 

386) . Mackinnon (1989) décrit le droit « lég itime » comme émanant de la domination 

masculine, au sens où la présupposée neutralité et universalité jmidique correspond à 

un point de vue masculin. 

Le droit, sous l' angle des approches juridiques radicales, est perçu comme étant 

« sexiste », « masculin » et « genré »4 . Pour les autrices de ces approches, les racines 

libérales du droit sont problématiques (Charlesworth, 201 3 : 50). Ces valeurs dites 

« neutres » prétendant à l' imparti alité proviennent d ' une vision normati ve liée à celle 

des hommes et ne remettent pas en cause les fondements de l' inégalité. 

Charlesworth (2013), Edwards (2011 ), Cook (1995), Garcia (2011 ) et Dalton (2013) 

interrogent ce biais normatif. Pour elles, l' omission des femmes dans les droits 

nationaux est également un pro blème dans la construction du droit international. Le 

droit international, de par sa construction gemée, ne réussit pas à promouvoir un droit 

des femmes. S' appuyant sur Moser (1 989), Cook (1995) stipule que l' absence d ' une 

pensée féminine en droit international ne permet pas d ' allier les besoins stratégiques 

aux beso ins pratiques5. Ce fa isant, le développement de la sphère juridique se fa it en 

4 Selon Smrut( 1999), le sex isme démontre comment les normes peuvent être di scriminatoires. Le masculin 
du dro it a1t icule l' idée que le dro it est masculin puisqu ' il appose une vision masculine perçue comme 
étant uni verselle. Le genre démontre comment les normes parti cipent à construire le féminin et le 
masculin, ce qui renfo rce la di scriminat ion envers les femmes, mais auss i la violence sur elles. 
5 Pour Moser, les besoins stratégiques sont des : « needs which are fo rmul ated fro m the analysis of 
women' s subordination to men, and deri ving out of this the strategic gender interest identifïed for an 
alte rnati ve, more equal and satisfactory orga ni zation of society than that which ex ists at present, in terms 
of both the structure and nature of relationships between men and women » alors que les besoins 
pratiques sont ceux « which are fo rmulated from the concrete conditions women experience, in their 
engendered pos ition within the sexual di vision of labor, and deri ving out of this their practi cal gender 
interests for human surviva l. Unlike strateg ic gender needs they are fo rmulated directly by women in 
these pos itions, ra ther than through external interventions. Practi ca l needs therefore are usuall y a 
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parall èle aux préoccupations féminines. Le discours émanant de l ' arène juridique 

influence également les institutions et la culture légales, soutenant cette omission du 

droit des femmes (Dalton, 201 3 : 2 et 3). 

S 'appuyant sur cette vision d 'une recherche « avec le droit », Chinkin et Charlesworth 

(1993) s'appliquent à défi nir comment la notion de Jus cogens6 découle d ' un biais 

normatif: 

The search fo r universal, abstract, hierarchical standards is often associated with 
masculine modes of thinking [ ... ]Most systems of knowledge prize the 
"masculine" fo rms of reasoning. The very abstract and formai development of 
the jus cogens doctrine indicates its gendered origins. What is more important, 
however, is that the privileged status of its norms is reserved fo r a very limited, 
male centered, category. Jus cogens norms reflect a male perspective of what is 
fund amental to international society that may not be shared by women or 
supported by women' s experience of life. Thus, the fundamental aspirations 
attributed to conum111ities are male and the as sumptions of the scheme of wo rld 
order assumed by the noti o n of jus cogens are essentially male. Women are 
re legated to the periphery of comm unal values (Chinkin et Charlesworth, 1993: 
67). 

L ' impos iti on des normes du Jus cogens tend à augmenter la dichotomie entre la sphère 

privée et publique (Chinkin et Charlesworth, 1993 : 69) . En imposant une hiérarch_ie 

des normes sur les obj ets d ' études, la légitimité est souvent accordée à ce que l' on 

associe avec la sphère publique (Masson, 2005 : 385). Cela crée une division entre ce 

qui provient de la poli tique, perçu comme étant externe et public, et ce que l' on 

considère conm1e étant privée, appartenant aux domaines économiques et sociaux 

(Masson, 2005 : 385). Le statu t politique de l'État (ou de sa personnalité j uridique 

response to an immediate perceived necessity which is ident ified by women within a specific context » 
(Moser, 1989 : 1803). 
6 Le jus cogens réfère à des principes fo ndamentaux du dro it internati onal, sans poss ibili té de dérogation. 
Celu i-ci est nommé dans les art icles 53 et 64 des Conventions de Viennes ( 1969 et 1986) sur le dro it des 
tra ités. Par exemple, aucun traité n'est va lable si celui-ci enfreint une règ le de jus cogens. Une I iste 
exhaust ive des normes impératives a été offic iellement étab lie, mais il est couramment accepté comme 
incluant l' interd iction de l' util isation de la fo rce entre les États, l' interdicti on de l' esclavage, la 
discriminat ion rac iale, la to rture et le génocide, ainsi que le dro it des peuples à l' autodétermination. 
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internat ionale) confère une autre différenciation entre le privée et le public 

(Charlesworth, 2013 : 54). Le droit permettant de juger les États reste celui des actions 

publiques et ceux-ci n' ont pas à répondre sur la scène internat ionale de leurs actions 

privées (Charlesworth, 2013 : 54). En restant centré sur l' État, le droit international 

limite les actions pour le droit des femmes (Edwards, 2011 : 65 et Charlesworth, 20 13 : 

54), ce que nous verrons avec notre analyse de l' OIT et du Mexique. 

Charlesworth (20 13) allègue cependant que cette hiérarchie instaurée par le Jus Co gens 

n' est pas universelle, mais plutôt occidentale. Pour ell e, le contenu de chaque sphère 

est défini par l'expérience des acteurs dominants et non pas des activités en so i 

(Charlesworth, 2013: 114). Les processus historiques auraient permis le maintien des 

acteurs, tout comme la marginali sation des femmes dans la sphère publique (Masson, 

2005 : 387). Ainsi, l' égalité promue par les instruments internationaux et nationaux 

n' est valable que pour les fem mes se conformant au modèle mascu lin (Charlesworth, 

20 13 : 105). 

Concernant le droit national , Masson (2005) explique comment le principe de la 

« reproduction sociale » nuit aux femmes. La reproduction sociale se définit comme 

! ' ensemble des activités permettant la reproduction des communautés et de la force de 

travail , autant sur une base quotidienne que générationnell e au niveau socia l et 

biologique (Masson, 2005 : 39 1) . Conune nous le verro ns dans le cas du Mexique, 

l ' idée de cet ordre préétabli diminue la valeur des normes juridiques. 

Se basant également sur le concept de reproduction sociale, Davies (1997) démontre 

comment l' attribution d' un sexe à l' État permet de démystifier l' idée de neutralité et 

d' objectivité du droit. Le sexage de l' État implique donc l' étude des mécanismes de 

reproduction sociale afin de remettre en question les composantes sexuées qui sous-

entendent les ordres national et international (Charlesworth , 2013 : 162). Par exemple, 

l' État mexicain, au travers son système juridique normatif, tend à utili ser un langage 
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protecteur et restrictif envers les travailleuses. Il est donc possible de meth·e en lumière 

la reproduction sociale au sein du droit mexicain . 

Attribuer un sexe à l' État permet également de remettre en question l' uni versalisme de 

la sphère juridique. En prenant comme exemple l ' OIT, il est possible de démontrer 

comment l' organisation homogénéise les fenunes. En effet, pour Charlesworth (201 3), 

Edwards (2011 ) et Bond (2003), le droit international a tendance à tra iter les femmes 

comme une collectivité (ou un groupe social homogène) avec une identité de genre 

unique, ce qui a pom effet de les réduire à une seule essence monodimensionnelle 

(Edwards, 2011 : 37). L' universalité des droits humains est devenue un concept central 

en droit international et conduit à une compréhension statique des droits humains, 

laissant supposer que les victimes de violations font la même expérience de ces 

violations (Bond, 2003 : 80). Il en résulte une exclusion des voix marginalisées. Si le 

droit international a été construit majoritairement par des hommes, le droit de la 

personne, lorsqu ' il est édifié par des femmes, refl ète dès lors la vision des fenunes qui 

sont privilégiées conforment aux m odèles masculins7 . 

De ce fa it, pour Bond (2003), Charlesworth (201 3), Masson (2005), Dalton (201 3) et 

Tastsoglou et Abraham (201 6) , l' acte d ' attribuer w1 sexe à l' État ne peut se faire qu ' en 

prenant en compte les principes de l ' intersectionnalité. Ce concept est défini par la prise 

en compte des dynamiques culturelles, soc iales, politiques et économiques à 

1 ' intersection des rapports de sexes, de genre et de classes des réa li tés sociales des 

femmes et des honunes. Les rapports sociaux intersectionnels de race, de classe et de 

genre sont appréhendés conune « multiples », « inséparables » et « interacti fs » (Bilge, 

2009 : 71 ) évitant les postures essentiali stes (Abraham et Tastsoglou, 2016 : 522). Ce 

concept permet de s' intéresser non seulement à 1' expérience des fenunes, mais aussi 

7 Bond décrit les juri stes créant les instruments internati onaux comme étant « whi te, upper-middle class, 
heterosexual, able-bodied women » (Bond, 2003 : 107). 
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de problématiser les processus sociohistoriques propres à chacune (Masson, 2005 : 

395). En somme, l ' idée des multiples formes d' oppressions: 

[ ... ] oriente la réflexion sur l' enchevêtrement des relations d ' oppression basées 
sur le geme, la race et la classe ; la seconde sur la spécificité hi storique et 
culturelle de ces relations de pouvoir. Le genre n' existe donc pas comme une 
catégorie ontologique indépendante des relations de classe ou des relations qui 
constituent les relations de classe ou des relations discmsives et matérielles qui 
reproduisent des dynamiques de pouvo ir néocoloniales. La connaissance de ces 
relations ne repose pas sur l' analyse de structures abstraites, mais sur l' étude 
spécifique de leur développement sociohistorique (Masson, 2005 : 395-396). 

La position intersectionnelle dans laquelle les travailleuses sont insérées est donc 

essentielle dans la différentiation de la protection cristallisée dans le droit international 

et le droit national. La création du droit étant touj ours rattachée à des contextes sociau x 

et historiques précis qui en délimitent sa portée, le concept d ' intersectionnalité est 

mobilisé dans notre étude. En ce sens, 

[a]u lieu de penser que chaque ensemble repose sur une base unique (économique 
pour les rapports de classe, di scursive/culturelle pour les rapports de genre, etc.) , 
il faut envisager ces ontologies spécifiques de façon pl us profonde, incluant dans 
chacun des systèmes (de classe, de genre et d' ethnicité) la totalité des domaines 
institutioru1alisés (l' économique, le politique et la société civile) (Bilge, 2009 : 
83) . 

Dans cette optique, l' intersectionnalité est une « analyse du pouvoir » (Bilge : 2015 : 

15). De plus, il faut intégrer ce que Hill Collins (1990) nomme la « matrice des 

oppressions » conune étant une « condition d' appréhension de la dynamique réelle de 

l' ensemble et de chacun des systèmes d ' oppression » (Galerand, 201 5 : 180). 

À la lumière de ce qui précède, le concept de l ' intersectio1malité sera utili sé dans 

l' analyse des conditions d' oppressions dans les maquiladoras. Si les diverses analyses 

reli ant le genre et l' économie politique mobilisent celui -ci dans un contexte de 

compréhension de la globalisation et de ses effets d' oppressions, nous tenterons plutôt 

de démontrer conm1ent les normes internationales et nationales font fi de 
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l' enchevêtrement de la race, du sexe et de la classe, ce qui les rend inefficaces dans la 

pratique. 

2.2 Méthodologie 

Comme abordé dans l' introduction, ce mémoire se fonde sur l' idée véhiculée par le 

féminisme juridique radical selon laquelle le droit ne peut pas être uni versel et qu ' il 

reproduit des stéréotypes de gem e. Notre méthode consiste alors à relever les biais 

normatifs des conventions, des déclarations et des lois, afin d ' analyser comment 

chacune d'elles reproduit le genre. Nous soutenons que si le droit participe à la 

construction du genre, les stéréotypes de genre véhiculés par l' OIT sont différents que 

ceux construits par l'État, particulièrement en ce qui concerne les travailleuses des 

maquiladoras. 

La majorité des autrices et auteurs de la littérature mobilisée précédemment se 

concentre principalement sur les dimensions macros des discriminations systémiques, 

accordant les « fautes » à « l'État mexicain » ou au néolibéralisme, amenant la 

réflexion vers des causes macros. À contre-pied de cette littérature, il nous semble que 

mener deux types d ' analyses - au niveau international et national - permet une 

compréhension plus large et moins stati que du phénomène. 

Pour rappel, notre question de recherche à saisir conunent les travailleuses des 

maquiladoras ne sont pas protégées juridiquement, particulièrement en ce qui concerne 

les questions de materni té. Pour y répondre, et tel que suggéré par Engle Merry (2006) 

et Jaramillo (201 5), ce mémoire s' intéresse à la « question de la production du pouvo ir 

par l' intermédiaire du genre et de l' identité » (Jaramillo, 201 5 : 205) . Le contenu des 

lois est donc analysé dans leurs ancrages socio-économiques et leur contexte. 

Toutefo is, nous ne tenterons pas de faire la genèse des acteur-es influençant la 

construction du droit. Si la méthodologie employées ' inspire de la sociologie du dro it 

« avec le droit », au sens où le contexte socio-polit ique mexicain est indispensable dans 
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la compréhension du phénomène, il ne s' ag it pas de l' obj et d ' étude de ce mémoise. 

Aussi, puisque nous prenons l'existence des transferts de dro it comme un postulat, 

ceux-ci ne sont pas questionnés. L ' analyse se concentre sur les deux corpus de droit -

l'OIT et le droit mexicain - comme deux discours construisant des stéréotypes de gem e 

diffé rent. 

Les concepts sont opérationnalisés par l' analyse qualitati ve - l' analyse de contenu -

plus précisément de nos données juridiques. Tel que décrit pas Ghiglione (1 989), il 

s' agit d' une démarche de codification établie par un corpus préalablement choisi. 

L' analyse de contenu , tel que décrit pas Ghiglione (1 989), Weber (1985) et Paillé 

(1994) peut se comprendre comment étant « d'ordinaire effectuée pas la voie du 

comptage et de la comparaison de mots ou de propositions déjà établies comme 

significati ves avant même que l' analyse définitive soit menée » (Paillé, 1994 : 151 ). 

Cette méthode est opportune puisqu ' il s ' agit de relever les stéréotypes de genre inscrit 

dans un corpus préalablement choisi . Les « données » analysées sont les suivantes dans 

le cas de )' OIT : la Déclaration de ! 'OIT relative aux droits fo ndamentaux du Travail 

(1998), la convention #111 concernant la discrimination (emploi et profession) (1958) 

ainsi la convention #183 sur la protection de la maternité (2000). Ces conventi ons ont 

été choisies en raison de leur importance et leur pertinence quant à notre objet de 

recherche. La déclaration de !'OIT rend obligatoire certains concepts, dont l'anti-

discrimination, contenue dans la convention #111. Le principe de non-di scrimination 

sous-entend la protection de la maternité. Il s' agit de l' échantillonnage le plus récent 

de l' OIT sur la non-discrimination de la maternité et par conséquent, ce corpus législatif 

est essentiel à notre analyse. 

Concernant le Mexique, nous analysons la Loi fédérale sur le travail et la sécurité 

sociale (Ley Fe der al del Trabaj o, 1970, réformé en 201 2) , l' article 123 de la 

Constitution mexicaine ( 1917) ainsi que les lois suivantes : la Ley federal para prevenir 
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y eliminar la discriminaci6n8 (2003 , réformé en 2017) et la Ley General de acceso de 

las Mujeres a una Vida Libre de Vio lencia9 (2018). Bien que cet échantillon ne 

représente pas l' entièreté des lois et décrets portant sur le travail au Mexique, il est 

centré principalement sm le droit des travailleuses, ainsi que sur le respect du droit et 

de la protection de la maternité. Plutôt que d'analyser l ' entièreté du Code du travail 

mexicain, l' analyse des deux lois fédérales ainsi que les lois visant la protection des 

travailleuses est privilégiée. L' article 123 de la Constitution ainsi que la Loi f édérale 

sur le travail et sur la sécurité sociale ont été choisis puisqu' ils sont au sommet de la 

hiérarchie des normes mexicaines. Dans le cas des deux autres lois, elles représentent, 

sans être centrées sur le droit du travail, deux instruments puissants de défenses des 

droits des femmes. Dans ce contexte, elles sont essentielles pour la protection contre la 

discrimination fondée sur la grossesse au sein des maquiladoras. 

Les do1mées primaires sont analysées à l' aide de la littérature secondaire, surtout 

académique, afin d ' ancrer l' analyse juridique dans son contexte socio-économique. 

Ces sources secondaires contextualisent historiquement, politiquement et socialement 

les sources primaires. Deux temps structurent l' analyse. D'abord, les données et des 

observations sur celles-ci ont été compilées afin d ' en générer une catégorisation. Celle-

ci est effectuée se lon une classification linguistique : par exemple, l' emploi du mot 

mère, mères, femme, femmes, protection et vulnérabilité ainsi que se lon l'utilisation 

de thèmes et leur récurrence. Notre catégorisation s' effectue aussi selon un biais de 

genre (ou non) en se demandant quels sont les stéréotypes de genre véhiculés par les 

lois. Il s' agit d' une démarche à la fo is empirique et interprétative puisque les mots sont 

analysés par rapport au sens de la phrase dans lesquels ils se trouvent. Ensuite, les 

sources secondaires soutiennent l' analyse afin de passer d 'une recherche descripti ve à 

8 Traduct ion (libre) : la loi fédé rale visant à prévenir et à éliminer la discrimination. 
9 Traduct ion (libre) : la loi générale sur l'accès des femmes à une vie sans vio lence. 
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une recherche analytique en amenant un facte ur explicatif. Ces explications permettent 

de confirmer (ou réfuter) notre hypothèse. 

Après avoir composé l' échantillon juridique, il s'agit de réaliser l' analyse selon une 

méthode hypothético-déductive. L'analyse du corpus entend mettre en év idence l' écart 

entre les normes prescrites par l' OIT et celles du Mexique afi n d ' expliquer la non-

protection des travailleuses au sein des maquiladoras. Il ne s ' agit pas d' exp liquer le 

phénomène des discriminations par une relation de cause à effet, mais plutôt de 

comprendre ces di scriminations sous l' angle juridique par une analyse comparée du 

droit international et de la législation nationale. Nous comparons la conception du 

genre dans notre corpus d ' analyse afin d ' expliquer comment le sexage de l' État 

entraîne des stéréotypes de geme qui ne permettent pas une protection adéquate de la 

maternité. La conception genrée du droit est étud iée dans l' édificat ion des normes de 

protection de la maternité au sein des maquiladoras par le biais d ' une catégorisation 

de ses instruments et des valeurs véhiculées au sein de ces mêmes normes. 

Il ne suffit donc pas d ' établir qu ' il existe des discriminations à l' égard des travailleuses 

des maquiladoras ; encore faut-il comprendre comment cell es-ci persistent malgré 

l' établissement de normes internationales et nationales ayant pour objet de les protéger. 

Pour ce fa ire, une analyse de contenu qualitative sera effectuée. 

À la lumière de la littérature, ce mémoire cherche à observer quels types de catégories 

juridiques sont construites par les législateurs internationaux et nationaux, et si elles 

diffèrent entre elles. La dynamique est ancrée dans une log ique de comparaison entre 

les différentes normes afin de montrer pourquoi elles ne sont pas appliquées dans les 

maquiladoras, par leurs catégories biaisées fo ndées sur des stéréotypes diffé rents. 

Pour ce faire , une analyse comparée de ces deux ensembles est effectuée afin de 

dégager les diffé rences et les similitudes de leurs stéréotypes de genre. Comme il a été 

mentionné, l' analyse se fait selon un cadre théorique féministe juridique. De ce fait, 
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l' analyse est effectuée selon une technique empirique propre aux approches féministes, 

soit que l' observation d' une réali té - c ' est-à-dire la création de stéréotypes, peut être 

réalisée (McHugh, 2014 : 140). Nous prenons la posture de McHugh, Koeske et Frieze 

( 1986) soutenant que le contexte de création est tout aussi important dans l' observation. 

Il faut, dans cette optique, observer non seulement les stéréotypes dans le contenu, mais 

recentrer l' analyse dans l' origine du système j uridique. Dans une analyse de discours, 

il faut s' intéresser explicitement au conte>..1:e sociopolitique qui crée des discours 

particuli ers et décourage les autres constructi ons et pratiques linguistiques (McHugh, 

2014 : 15 1) afin de comprendre la création de di scours et des normes dominants. Il sera 

question d' effectuer deux analyses di stinctes, so it une analyse du corpus de l' OIT et 

une autre sur le corpus national pour ensuite, dans un dernier temps, les comparer afin 

de mettre en évidence les di vergences entre les stéréotypes de geme. 

2.3 Rupture épistémologique 

Comme toute connaissance ne peut être obj ecti ve puisque ce lle-ci se situe dans une 

vision du monde, il me semble important de me situer par rapport à mon obj et de 

recherche. Il faut, comme le soutient Spivak (1990 : 228) inverser, dép lacer et saisir 

l'appareil de codage de valeur et mettre en lumière les di ffé rentes rapports sociaux 

constituant ma recherche. 

Je prends contme posture que le droit provient de la bicatégori sation sexuée, où le sexe 

masculin est le référent. J' émets également comme postulat que la sphère juridique, 

loin d ' être un obj et en amont de la société, véhicule des moti vations politiques. Je 

rejette également toute forme de neutralité j uridique. Ce faisant, ma posture est celle 

d 'une recherche indirecte, biaisée par un parcours académique en faveur d'un ordre 

juridique plu raliste plutôt qu ' uni fo rmi sé. Ainsi, en ayant comme parcours un champ 

d' étude bidi sc iplinaire en sciences sociales et en sciences juridiques, ma position 

découle d' un enseignement orienté par une vision marxisante des relations 

internationales, proposant souvent un discours critique envers l' idéo logie néo libérale. 
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Mon analyse ne peut donc pas être obj ecti ve puisqu ' ell e se fonde sur une conception 

du monde enracinée qui n' est pas obj ective ; elle est située et intériorisée. 

Dans le sous-chapitre portant sur mon cadre théorique, j ' ai mentionné l' importance de 

l' approche intersectionnelle pom mon obj et de recherche. En penn ettant de démontrer 

une continuité entre les rapports de sexe, de classe et de race, ce concept reste 

indissociable de mon analyse. Néanm oins, j e défends la posture de Bilge (20 15), quant 

à « la relation ambiguë du féminisme académique à l' intersectionnalité » (Bilge, 20 15 : 

9). Ce que Bilge nomme le blanchiment de l 'intersectionnalité est crucial pour moi, en 

tant que chercheure blanche, universitaire, d 'une classe privilégiée . Soucieuse de mes 

privilèges et de ma position, la question du blanchiment de l' intersectionnalité est sans 

doute l' un des biais les plus présents de ma recherche. Je pense toutefois qu ' une fo is 

ce biais explicité, il est tout de même possible de produire des connaissances. 

Néanmoins, en travaillant sur un sujet issu d' expériences de femmes racisées du 

Me;,ùque dans un contexte de création de connaissances universitaires, il est important 

de prendre en considération la question du blanchiment de l' intersectio1malité qui 

« s' éclaire en partie en prêtant attention aux pratiques de citations, de recadrages et de 

recalibrages généalogiques et thématiques, dans la canonisation de certains auteurs ou 

auteures et textes et l' oubli des autres » (Bilge, 2015: 25). 

J'ai choisi de contextualiser mon objet de recherche à partir d ' écrits académiques, 

principalement des autrices latino-an1éricaines, plus préc isément me;,ùcaines, afin 

d' atténuer la violence symbolique, malgré que certaines de ces sources peuvent être 

datées. 

Finalement, pom juger de l' entièreté de l' écart entre les normes internationales et 

nationales, il faudra it inscrire ma recherche sur les trois échell es directes du terra in : le 

pays ou l' inst itution émettrice, le pays récepteur et les individus (autant récepteur 

qu ' émetteur) - ce que ma position indirecte ne me permet pas. Ne travaillant qu ' avec 
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des textes de loi à distance, j e n' effectue pas de recherches ethnographiques. Cela rend 

impossible une analyse plus étendue des causes de la discrimination systémique fondée 

sur la maternité tout conune de l ' étude des mécanismes des transferts de droits. 

F inalement, même si mon mémoire se veut critique envers le dro it, et particuli èrement 

entre les différences entre le droit national et international dans la création de 

stéréotypes, il ne s' agit pas de dénoncer le dro it dans sa to talité, mais bien d ' en étudier 

un seul aspect, à savoir la reproduction genrée des normes portant sur la maternité. 

Aussi, si j e tente de démontrer que le droit international est empreint d ' uni versalisme 

ethnocentré, il existe bien souvent une coexistence du droit local et du droit importé, 

donnant lieu à des phénomènes complexes d ' hybridation juridique. Les transferts de 

dro it et leur transposition en droit interne ont créé autant d ' exclusions que d ' inclusion 

dépendanm1ent des populati ons ciblées. Bien que cela ne sera pas abordé, je ne prends 

pas position à savoir si l' implantions de normes internationales dans des contextes 

locaux fonctionne (ou non) ou si ceux-ci sont exempts de reproduction de pouvoirs. Si 

j e dénonce l ' universali té du droit, j e le fa is dans une optique de reproduction de 

stéréotype de genre. 



CHAPITRE 2 

CAS D'ANALYSE 

Les transferts de droits, c 'est-à-dire l' importation de normes et d' institutions juridiques 

créée dans un contexte géographique di ffé rent (Gaudemet, 2000 : 91), sont promus par 

les Organisations internationales (dont l' OIT et la Banque Mondiale). Ces transferts 

apparaissent conune une nouve lle manière de pallier aux problèmes découlant d' un 

manque de capacité des États ' et ils interviennent dans une optique de standardisation 

des systèmes juridiques afin de créer des normes internationales en matière de 

protection des droits de la perso1me, d 'économie et de justice sociale (Delpeuch, 2006 : 

121 ). Comme mentionné dans l ' introduction, nous nous intéresserons non pas à 

l' élaboration de ces transferts, mais plutôt à l 'écart entre les normes sur la protection 

de la maternité de I' OIT et celles contenues dans la législation nationale mexicaine 

concernant les travailleuses des rnaquiladoras . Nous tenterons également de dégager 

les raisons de la résistance de la part du Mexique à établir une législation interne en 

accord avec les normes sur la protection de la maternité créée et promulguée par l' OIT 

dans les maquiladoras. 

Nous cherchons en effet à observer si les législateurs internationaux et nationaux 

construisent des catégories juridiques différentes. La dynamique est donc ancrée dans 

une logique de comparer les différentes normes afin de montrer pourquoi les normes 

de ] 'OIT sont inappli cables au Mexique. L' explication nous semble se trouver dans la 

construction par le droit de catégories juridiques de genre différentes et donc de 

stéréotypes de genre différents. 

1 Selon le rappo1t de 1997 de la Banque Mondia le, L'État dans un monde en mutation, la capacité des 
États se définit comme étant l' éca1t croi ssant entre les demandes adressées à l' État et sa capac ité d 'y 
répondre (Campbell , 1997 : 193). 
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Nous procèderons à cette analyse en trois temps. D' abord, nous analyserons le corpus 

législatif de l' OIT, démontrant les stéréotypes de genre à travers l' analyse des 

conventions et le contexte sociopolitique de la création des normes. Ensuite, nous 

procédons de la même façon pour le Mexique, en incorporant son contexte à l ' analyse 

de ses lois. Finalement, les résultats de l' analyse du corpus de !' OIT et du Mexique 

sont comparés afin de démontrer que le droit international et le droit national créent et 

reproduisent des stéréotypes de genre différents. Nous développerons notre 

argumentaire dans les prochaines sections à partir des unités d ' analyses retenues. 

3.1 L' organisation internationale du travail 

L' historique de l'OIT présenté dans ce sous-chapitre permet d' ancrer les conventions 

dans le contexte spécifique de la création de l' organisation. Comme nous le verrons, 

les valeurs avancées par l' OIT refl ètent celles des instruments internationaux adoptés 

dans les années de l' après-guerre. Les questions soulevées relèvent à la fois d ' une 

période et d' un lieu hi storiquement situés. 

3.1.1 Histoire de l' OIT 

L ' OIT a été créée sous l' égide des articles 387 à 427 du Traité de Versailles en 1919 

qui met fin à la Première Gue1Te mondiale. Elle a pour principale thématique la justice 

sociale. La Constitution de !' OIT, élaborée entre janvier et avril 1919, forme le texte 

fond ateur de l' organisation, d' où découle l' ensemble des normes adoptées par 

! ' organisation (Beaudonnet, 2009). Étant liée d' abord à la Conférence de la Paix à Paris 

puis à Versailles, la rencontre dans la Commission de la législation internationale du 

Travail réunissait neuf États (États-Unis, France, Italie, Belgique, Cuba, 

Tchécoslovaquie, Japon, Pologne et Royaume-Uni)2. 

2 Origine et hi stoire. Dans l'Organi sation internationale du trava il. Récupéré le 07 mars 201 9 de 
http:/ /www. ilo.org/ globa 1/about-the-i lo/h istory/lang--fr/ index. htm. 
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Si l' OIT reste associée aux droits et aux questions de « travail », celle-ci aborde un 

spectre beaucoup plus large de droits, basé sur le principe de justice sociale : panni les 

six conventions promulguées lors de la Conférence de 1919, deux d ' entre elles 

portaient sur la rég lementation du travail des enfants et la protection des travailleuses 

(Waught, 1982 : 186). Également, l' OIT, par sa constitution, intègre les principes et 

valeurs de l ' Associati on internationale pour la protection légale des travailleurs, fondée 

en 1901 à Bâle3. 

L ' ajout de la Déclaration de Philadelp hie, en 1946, au texte coiistitutionnel a permis 

l ' avancement du droit de la sécmité sociale. La Déclaration a joué un rôle de premier 

plan dans la possible reconnaissance de ce droit en tant que droit à part enti ère. Entre 

autres, la Déclaration stipule que « [l] e travail n' est pas une marchandise »4, que « [l] 

a pauvreté, où qu ' elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous »5 et 

que « [t] ous les êtres humains [ . . . ] ont le droit de poursuivre leur progrès matériel et 

leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité économique 

et avec des chances égales »6 . De ce fait, « [l] a lutte contre le besoin doit être menée 

avec une inlassable énergie au sein de chaque nation, et par un effort international 

continu et concerté »7, en prônant « l' extension des mesures de sécurité sociale en vue 

d ' assurer un revenu de base à tous ceux qui ont besoin d ' une telle protection ainsi que 

des so ins médicaux complets »8. V isant à redéfinir les buts et les obj ectifs de !' OIT, 

cette déclaration axée sur la dignité humaine insiste sur l' importance et 

I' indissociabilité des questions économiques et sociales au sein des enj eux 

3 Idem. 
4 Déclaration concernant les buts et objectifs de l 'Organisation internationale du Travail (Déclaration 
de Philadelphie), 10 mai 1944, 26e sess ion, arti cle I a) . En ligne. Récupéré le 07 mars 201 9 de 
http://www.ilo.org/dyn/ normlex/fr/f?p= 1000:62:0::N0:62:P62 LIST ENTRIE ID:2453907:NQ# decl 
aration, a1ticle 1 (a) . 
5 Ibid , arti cle 1 (b ). 
6 Ibid , article 1 (c). 
7 Ibid , arti cle 1 (d). 
8 Ibid , aiti cle 1 (e). 
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internationaux. En ce sens, en plus des principes précédemment mentionnés, elle a 

permis d'établir un lien considérable entre la dignité humaine et la protection sociale. 

L' OIT fonctionne en tripartisme, c' est-à-dire que ses politiques, ses normes et ses 

progranm1es sont conj ointement élaborés par des représentants des employeur-es, des 

travailleur-es et des gouvernements9. L' action se base sur la coopération en vue de 

« favoriser le progrès économique et social 10 » et prend la fo rme de consultations, de 

négociations et d ' échange d ' informations. Si à l' origine !' OIT comportait 29 membres 

originaires en 191911, elle en compte désormais 187 12• 

a. Nature des droits 

Adoptée en 1998, la Déclaration relative aux principes des droits fo ndamentaux au 

travail classifie des principes de droits, en quatre catégories . Ces catégories 

contiennent : la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de 

négociation collective, l' élimination de toute fom1e de travail fo rcé ou obligatoire, 

l'abolition effective du travail des enfants, l'élimination de la discrimination en matière 

d ' emploi et de profess ion 13• 

9 Dialogue et tripa1t isme social. Dans Organisation internationale du trava i 1. Récupéré le 07 mars 201 9 
de : http://www. i I o.org/global/topics/workers-and-emp loyers-organ izations-tri partism-and-social-
dialogue/ lang--fr/i ndex. htm . 
10 idem. 
11 « La li ste des « Membres originaires » comprenait les 29 États qui étaient signataires du Tra ité de 
Versa illes et qui, en le ratifiant, devinrent auss itôt Membres à la fo is de la SDN et de ! 'OIT. Le ti tre de 
« Membre ori ginaire » de !'OIT fu t en outre accordé également à 13 autres États invités à adhérer au 
Pacte de la SDN. La li ste de ces 42 États fi gure en appendice à la présente annexe ». Annexe de 
l'organisati on internationale du trava il , réunion des membres et du groupe de trava il sur la structure. 
Récupéré le 07 mars 20 I 9de: http://www.ilo.org/legacy/french/lib/century/. 
12 En date de mars 201 9. 
13 « Les huit conventions fondamentales pe1t inentes peuvent être regroupées en quatre catégories 
di stinctes: la première catégorie regroupe la Convention (no 29) sur le trava il fo rcé, 193 0, et la 
Convention (no 105) sur ! 'abolition du trava i I fo rcé, 1957 ; la deuxième regroupe la Conventi on (no 87) 
sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et la Convention (no 98) sur le droit 
d'organi sation et de négoc iation co ll ecti ve, 1949 ; la tro isième, la Convention (no 100) sur l'éga lité de 
rémunération, 195 1, et la Convention (no 111 ) concernant la di scrimination (emploi et profess ion), 
195 8 ; alors que la quatrième et derni ère catégori e recoupe la Convention (no 138) sur l' âge minimum, 



34 

Ainsi, les États membres de l' Organisation, par leur simple appartenance à ]' OIT, ont 

l' obligation non seulement de respecter, mais également de réaliser et promouvoir les 

principes concernant ces droits fo ndamentaux (Duplessis, 2004 : 52-5 3). L' OIT a donc 

défini une série de conventions « fondamentales » (nommés également CLS14). Cela 

permet en outre de promouvoir la justice sociale comme étant une affa ire collective et 

non pas propre aux États individuellement (Kulke, 2004). L' OIT définit ces droits 

comme fond amentaux car ils sont des conditions préalables à l' exercice d' autres droits 

du travail. L' organisation encourage leur ratification et leur mise en œuvre par les États 

membres afin de centrer les discussions sur le droi t du travail dans les fo rums 

internationaux sur ceux-ci (Armer et Caraway, 2010 : 154). Ces conventions allient 

droits collectifs et individuels et les établit comme interdépendants et indivisibles 

(Whelan et Donelly, 2007 : 942) . L ' établissement de cette série de droits fondamentaux 

renforce une idée universell e de non-discrimination . 

b. Fonctionnement 

L 'OIT repose sur deux instruments : les conventions et les recommandations. 

Concernant les conventions, il s ' agit de déclarations entre deux ou plusieurs États 

prenant force obligatoires lors de la ratifi cation. Les États ayant ratifié celles-ci sont 

liés juridiquement par le contenu et, selon l' article 19 (5) de la Constitution, 

chacun des Membres s'engage à soumettre, dans le délai d' un an à partir de la 
clôture de la session de la Conférence ( où, si par suite de circonstances 
exceptionnelles, il est impossible de procéder dans un délai d'un an, dès qu ' il 
sera possible, mais jamais pl us de dix-huit mois après la clôture de la session de 
la Conférence), la convention à l' autorité ou aux autorités dans la compétence 
desquell es rentre la matière, en vue de la transformer en loi ou de prend re des 
mesures d ' un autre ordre. 

1973, et la Convention (no 182) sur les pires fo rmes de trava i I des enfa nts, 1999 » (Dupl ess is, 2004 : 
53). 
14 C LS veut dire Core Labor Standard. 
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L' obligation de soumission en découlant traduit une vo lonté d ' efficacité spéc ifique à 

! 'OIT (Beaudonnet, 2004). En ce qui concerne les recommandations, celles-ci ne 

comportent pas de caractères contraignants ; leur finalité n' est pas d ' obliger les États 

membres à respecter le contenu, mais plutôt de leur proposer des lignes directrices dans 

la régulation des relations de travail et dans la mise en œuvre de leurs politiques 

sociales (Beaudonnet, 2004). Par contre, la Constitution de l' OIT (article 19, 

paragraphe 6 [a]) lie les États par la même obligation « en vue de lui faire porter effet 

sous fo rme de loi nationale ou autrement ». 

Les déclarations, les résolutions et les recueils de directives pratiques sont également 

des instruments pratiques mis de l' avant par l' OIT dans le but d' aider à l' application 

des principes et conventions. 

c. Organes de contrôle 

L' OIT comporte dans sa structure tro is organes principaux ayant tous un 

fonctionnement tripartite. Tout d' abord, la Conférence internati onale du Travail se tient 

chaque année en juin à Genève et a pour but de déterminer« les normes internationales 

du travail et les grandes orientations de !' OIT [ ... ] cette Conférence annuelle est aussi 

un fo rum de di scussion pour les principales questions de travail et de problèmes 

sociaux 15 ». La Conférence vise aussi de fa ire le suivi des conventions et des 

recommandations au niveau national et d' exan1iner les rapports, sur une période de 

quatre ans, concernant les quatre droits fondamentaux 16. 

Ensuite, le Conseil d' administration se rencontre trois fo is par an à Genève et constitue 

l' organe exécutif de l' OIT. Ses décisions sont soumises à la Conférence pour être 

15 Le fo ncti onnement de !'OIT. Dans l'Organisation internati onale du trava il. Récupéré le 07 mars 201 9 
de : http://www. i lo.org/globa 1/about-the-i lo/how-the-i lo-works/ lang-- fr/ index. htm. 
16À propos de la CIT. Dans l'Organi sation internat ionale du trava il. Récupéré le 07 mars 201 9 de : 
http://www. ilo.org/i le/ Aboutthe lLC/lang--fr/ index.htrn. 
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adoptées 17. Enfin, le bureau international du Travail (BIT) est le secrétariat et « sert de 

quartier général à l' ensemble des activités de l' Organisation qu ' il met en œuvre sous 

le contrôle du Conseil d'administration et sous l' autorité du Directeur général 18 ». 

3. 1. 2. Analyse des normes de l' OIT 

Comme abordé dans notre chapitre sur la méthodologie, nous utilisons une méthode 

d' analyse qualitati ve du contenu des lois. Nous avons retenu comme unités d ' analyse 

la Déclaration relative aux dro its fo ndamentaux du travail (1 998) ainsi que les 

conventions suivantes : la convention (# 111) concernant la discrimination (emplo i et 

profession, 1958) ainsi que la convention (# 183) sur la protection de la maternité 

(2000). Si notre analyse se concentre spécifiquement sur la construction du genre par 

l' OIT, nous avons choisi d ' inclure dans notre corpus la Déclaration de 1998. Bien que 

n ' ayant pas de spécificité relative au genre, elle demeure essentielle à la compréhension 

du système normatif de l'organisation puisqu ' elle crée une hiérarchie universalisante 

des droits humains. Elle rend obligatoire, pour les États membres de ) ' OIT, le caractère 

de certains droits, dont la non-discrimination. 

Les conventions #111 et #183 véhiculent la promotion de l' égalité de chances entre 

hommes et femmes. Nous avons choisi ces conventions en ra ison de l' accent mis sur 

les travailleuses, phénomène assez rare dans les conventions de l ' OIT compte tenu de 

leur caractère« neutre » où le masculin l'emporte dans la ty pologie. Notre question de 

recherche portant sur les discriminations systémiques sur la maternité au sein des 

maquiladoras, ces conventions deviennent essentie lles dans la compréhension de notre 

enjeu. Comment ces discriminations demeurent présentes malgré l' établissement de 

normes internationales et nationales de protection ? 

17 Le fo ncti onnement de l' O IT. Dans l' Organi sati on internationa le du trava il. Récupéré le 07 mars 201 9 
de : http ://www.ilo .org/global/about-the-i lo/how-the-i lo-works/ lang--fr/ index.htm . 
18 Idem. 
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Notre littérature secondaire attachée à nos données nous permet de mettre de l' avant 

l' indissociabilité de l' ancrage socio-économique du contexte juridique dans l ' analyse. 

Ell e permet aussi de souligner certains concepts essentiels à la compréhension d 'une 

analyse féministe du droit. 

3.1.2.1. La Déclaration relative aux droits fo ndamentaux du travail (1998) 

Dans son préambule, la Déclaration relative aux droits fo ndamentaux déclare qu ' 

Attendu que la création de l' OIT procédait de la convicti on que la justice sociale 
est essentielle pour assurer une pa ix universelle et durable [ .. . ] Attendu que la 
croissance économique est essentielle, mais n' est pas suffisante pour assurer 
l' équité, le progrès social et l ' éradication de la pauvreté, et que cela confirme la 
nécessité pour l ' OIT de promouvoir des politiques sociales solides, la justice et 
des institutions démocratiques [ ... ] Attendu que, dans le but d ' assurer le lien entre 
progrès social et croissance économique, la garantie des principes et des droits 
fondamentaux au travail revêt une importance et une signification particulières 
en donnant aux intéressés eu x-mêmes la possibilité de revendiquer librement et 
avec des chances égales leur juste participation aux richesses qu ' ils ont contribué 
à créer , ainsi que de réali ser pleinement leur potentiel humain. 

La globalisation, la fin de la guerre froide, l' ouverture des marchés et la révolution des 

technologies de l ' information ont amené un débat au sein de !' OIT sur la création de 

nouvelles normes fondamentales du travail 19. De ce fa it, les prescriptions de l' OIT et 

leur élaboration proviennent d ' un contexte géographique et d 'une période donnée. 

En ce qui concerne la Déclaration de 1998, nous concentrerons notre analyse autour 

de deux concepts, soit celui de la justice sociale ainsi que celui du caractère obligatoire. 

Si le préambule souligne que le mot justice est lié à celui d ' institutions économiques, 

les concepts juridiques portés par l ' organisation se réfèrent à une vision europée1me du 

droit. De même, le caractère à la fois obligatoire, dans un contexte de soft Law, réaffirme 

cette vision puisque l ' OIT émet comme postulat que les ressources et les enj eux liés à 

19 Contexte. Dans l' Organi sati on inte rnati ona le du trava il. Récupéré le 07 mars 20 19 de : 
http: //www. i lo.org/ decl aration/thedeclara tion/background/lang-- fr/index. htm. 
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l' organi sation politique du travail permettent unifo rmément une mi se en ceuvre de ces 

droits. 

a. Le concept de justice sociale 

La justi ce sociale réfère à l' idée selon laquelle la justice se fo nde sur l' égalité des dro its 

pour tous et toutes ainsi que la possibilité de bénéficier, sans discrimination, de progrès 

économique et social (Dubuy, 20 14 : 11 8). Elle se base sur une vision collective et non 

pas propre aux États individuellement (Kulke, 2004). Pourtant, le droit étant 

généralement positif, ce sont souvent les États qui occupent le premier rang des acteurs 

sur la scène internationale, tout en étant les créateurs uniques des normes en droit 

international (Duplessis, 2004 : 56). Les accords et normes étant créés par les pays 

membres, les obligations des États deviennent dès lors sous-jacentes à leurs pratiques 

(Duplessis, 2004 : 56). 

Le préambule de la Déclaration renforce cette idée. Les États les mieux représentés 

lors de l ' édification de nouvelles normes construisent celles-ci à leur manière, 

confondant l' expéditeur du destinataire. La justice sociale tel que prescrite par l'OIT 

relève d 'une mise à niveaux pour les États en vo ie de développement afin de calquer le 

modèle dominant (Bhupinder, 2004). Cette instrwnentalisation de certains concepts, 

exposée comme uni versaux, ne remet pas en cause le lien colonial exposé derrière cette 

idée d ' universalité de droit (Gallié, 2008 : 34). La di scrimination de la Conununauté 

internationale rappelle le di scours ethnocentrique ; la justice sociale est déterminée en 

fonction de ce qui est commun et qui rend les États to us semblables (Médevielle, 2008 : 

76). 

De même, la Déclaration relative aux droits fondamentaux du travail contient une 

fo rce symbolique. Selon Duplessis, celle-ci s' inscrit dans la tradition des textes dédiés 

aux droits humains. L' année de son adoption, 1998, n 'est pas anodine ; il s' ag it du 

cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l 'Homme 
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(DHUH) qui symbolise le premier instrument de ce type depuis la fin du monde 

bipolaire (Duplessis, 2004 : 58-59). La Déclaration reste donc liée par la forme et le 

contenu à la DHUH et « constitue un engagement renouvelé envers les mécani smes des 

droits de l'Homme et leur pertinence actuelle pour réglementer les conduites des États 

souverains sur leur propre te1Titoire » (Duplessis, 2004 : 58-59) . 

b. La sa.fi Law et le paradoxe de l' obligation 

La Déclaration de 1998 déclare que, 

l ' ensemble des Membres, même lorsqu ' ils n' ont pas ratifié les conventions en 
question, ont l ' obligation, du seul fait de leur appartenance à l ' Organi sation, de 
respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et conformément à la Constitution, 
les principes concernant les droits fondamentaux qui sont l' objet <lesdites 
conventions, à savoir : (a) la liberté d ' association et la reconnaissance effective 
du droit de négociat ion collective ; (b) l' élimination de toute forme de travail 
fo rcé ou obligatoire ; (c) l' abolition effective du travail des enfants 
(d) l' élimination de la discrimination en matière d 'emploi et de profess ion. 

E n rendant obligatoire la mise en œuvre de la Déclaration aux États membres, par leur 

simple appartenance à l ' OIT, ces droits deviennent par définition obligatoirement 

applicables, peu importe la situation nationale, ou les obstacles empiriques tels que les 

ressources budgétaires de chaque État (Duplessis, 2004 : 59). D ' un côté, l' idée d ' un 

traitement spécial et différencié20 selon les États est exclue. De l' autre côté, la mise en 

place de ces conventions fondan1entales demeure difficile à exécuter. En effet, comme 

le constatent Blanton et Peksen (20 15), le · droit international du travail reste perçu 

20 « L' ex igence la plus anc ienne des pays en développement est que so it traduit dans les normes 
juridiques le fa it même de 1 ' inéga lité de développement. Cette ex igence a év idem ment entraîné 
! ' émergence en tant que concept juridique de catégories pait iculi ères d ' États. C'est a insi que dans la 
catégorie des pays en développement, on a distingué les pays les moins avancés (PMA), les pays 
insul a ires et ceux du littoral, les pays les plus gravement touchés par la crise et, une dernière trou va ille 
depuis 1996, les pays pauvres très endettés (PPTE). En tout cas, la tentative menée par le Tiers-Monde 
depui s plus de vingt ans est d ' arri ver à fa ire accepter un corps de règ les spéc ifiques aux re lations 
économiques entre États appartenant à des groupes différents ainsi qu ' aux relations entre États issus 
d ' un même gro upe » (Roch Gnahoui, 2003 : 374). Cette idée de différenciation des États moins 
développés a permis de créer, en droit intern at iona l, le concept de traitement spécia l et différencié. 
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comme étant plus difficilement applicable (ou de fo rce exécutoire moindre) en raison 

du coût élevé en ressources afin d ' implanter et renforcer les normes. 

Le concept de la responsabilité commune, mais différenciée tire ses origines du droit 

du commerce. Appeler « traitement spécial- et différencié » (TSD), celui-ci provient de 

la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 

tenue lors de sa première réunion à Genève en 1964 (Côté, 20 10: 118). La Déclaration 

de Doha en 2001 déclare que« toutes les dispositions relatives au traitement spécial et 

différencié seront réexaminées en vue de les renforcer et de les rendre plus précises, 

plus effectives et plus opérationnelles » (OMC, 2001 ). 

Parallèlement, une pratique similaire s' est développée en droit international de 

l' environnement sous les « responsabilités communes, mais différenciées » dans 

!'A ccord de Cop enhague (2009). Nous utilisons ce concept dans notre étude puisqu ' il 

fait partie intégralement du système juridique international et qu ' il revient 

constamment dans les accords et les textes économiques (Roch Gnahoui , 2003 : 380). 

Nous soutenons donc que ce principe, cristallisé en droit international du commerce et 

de l' environnement est un principe lié au développement et donc, s' étend à !' OIT. 

Bien que !' OIT déclare, dans l' article 3 de la Déclaration de 1998, qu 'e lle 

Reconnaît l' obligation qui incombe à l ' Organisation d' aider ses Membres, en 
réponse à leurs besoins établis et exprimés, de faç on à atteindre ces obj ectifs en 
fa isant pleinement appel à ses moyens constitutionnels, pratiques et budgétaires, 
y compris par la mobilisation des ressources et l' assistance extérieures, ainsi 
qu'en encomageant d' autres organi sations internationales avec lesquelles l' OIT 
a établi des relations, en vertu de l' article 12 de sa Constitution, à soutenir ces 
efforts. 
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Il n'en demeure pas moins que les besoins restent ceux exprimés par l'Organisation et 

correspondent à une vision ethnocentrique du droit2 1. De même, l' article 3 (c) stipule 

qu ' « en aidant ses Membres dans lems efforts pour instaurer un climat propice au 

développement économique et social », le développement économique et social 

demeure lié de près aux normes de la communauté internationale. Cette idée de 

développement entraîne aussi une unifo rmisation des normes juridiques internationales 

qui amène le droit international du travail à évoluer dans le contexte de la 

mondialisation et y reste donc liée. Les régulations créées par l' OIT reflètent la 

« position hégémonique de l' Occident » et les conventions fondamentales se centrent 

principalement autour de standards précis22 (Elias, 2003 : 287). Ces standards se 

traduisent par les conventions fo ndamentales et ciblent des politiques qui se 

conforment à« une approche économiciste où le revenu monétaire définit le travail » 

(Absi, 2010 : 11 ). 

Qui plus est, comme le font remarquer Thouvenin et Trebilcock (201 3), s' il est vrai 

que tous les États participent au développement de l'élaboration des normes 

internationales du travail, il est également vrai que les États en développement envo ient 

des délégations moins nombreuses et ont moins de moyens matéri els pour rendre 

effectives les recommandations. 

En somme, le système légal de l ' OIT, en tentant d'homogénéiser la pratique associée 

à la justice sociale et plus largement, aux droits humains, applique un principe 

d' universalité afin de rendre toute situation unifonne. Comme le soutient Engle Mary 

(2006), les normes et interventions ne sont pas adaptées à des situations politiques et 

2 1 Nous reprenons ici l' idée des courants critiques de la sociologie du droit. Comme Lochak (2005), nous 
stipulons que les besoins exprimés par l 'OIT proviennent d' une mondiali sation du droit où, dans ce 
contexte, les mécanismes refl ètent un ordre poussant les États les moins influant à se doter du modèle 
juridique des plus pui ssants. 
22 Par exemple, Eli as démontre comment les conventions internationales rédui sent certa ins droits 
fo ndamentaux, comme le droit à un revenu décent. Pour l'autri ce, l'OIT trava ille davantage à créer des 
ass istances techniques qu 'à renfo rcer des approches centrées sur les droits humains, ces derniers étant 
margina li sés (E lias, 2003 : 288). 
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sociales spécifiques, en rai son des perceptions locales différentes de ce qu ' est, par 

exemple, la justice sociale. De façon générale, les normes juridiques sont formulées de 

manière universelle et neutre alors qu ' e lles représentent un individu correspondant à la 

norme dominante : homme, hétérosexuel et blanc, sans handicaps physique ou mental. 

L ' individu normalisé que décrit l ' OIT s' apparente au pouvo ir des hommes sur les 

femmes, en raison de sa capacité de présenter comme universel et neutre ce qui est en 

réalité un regard masculin sur le monde (Lochak, 2010 : 69). L' établissement des 

principes et des pratiques uniformes en termes de droits humains amène aussi le 

contexte local qui est souvent ignoré. Pourtant, les interventions en matière de droits 

de l ' homme s' inscrivent dans une vision parti culière de la justi ce sociale fo ndée sur un 

privilège néolibéral de choix plutôt que sur des alternatives qui pourraient être plus 

communautaires ou centrées sur des conceptions socialistes ou religieuses de la justice 

(Engle Mary, 2006 : 103). Cela crée un écart dans la pratique et peut amener une 

résistance de la part des États récalcitrants à ajuster leur droit national à l' OIT. 

3.1.2.2. Conventions #111 et #183 

Sil ' analyse sommaire de la Déclaration de 1998 montre comment celle-ci se présente 

comme un modèle universel à sui vre pour les États membres de !' OIT, elle fa it 

abstraction des spécificités relatives au genre. Les Conventions #111 et #183 sont 

analysées à partir d' une perspective de geme afin de démontrer comment elles créent 

et reproduisent des stéréotypes sur les compo1iements, perçus comme étant 

typiquement masculin et féminin. Deux aspects sont démontrés. D ' abord , nous 

démontrerons comment l' OIT élabore ces normes antidiscriminatoires en prenant 

comme référent les normes masculines. Cela crée non seulement des stéréotypes, mais 

aussi une protection limitée en soutenant une égalité de traitement formel. Ensuite, nous 

développerons comment ces stéréotypes reproduisent un mode de pensée libéral 

associé aux femmes des pays développés. Cela nous permettra de poursui vre notre 
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analyse sur les normes au Mexique afin de montrer comment le droit crée le genre, et 

comment la représentation du genre diffère selon les contextes de sa création. 

a. C ll 1 - convention (# 111 ) concernant la discrimination (emploi et 
profession) , 1958 

Deux articles nous intéressent dans notre analyse des normes juridiques de protection 

de la maternité au se in de la convention #111 . À l' articl e 1.1 (a) et (b), l' OIT définit la 

di scrimination comme étant 

(a) toute distinction, exclusion ou préférence fo ndée sur la race, la couleur, le 
sexe, la religion, l'opinion politique, l' ascendance nationale ou l' origine sociale, 
qui a pour effet de détruire ou d' altérer l' égalité de chances ou de traitement en 
matière d ' emploi ou de profess ion ; (b) toute autres distinction, exclusion ou 
préférence ayant pour effet de détruire ou d' altérer l' égalité de chances ou de 
tra itement en matière d' emploi ou de profess ion, qui pourra être spécifiée par le 
Membre intéressé après consultation des organisations représentatives 
d 'employeurs et de travailleurs, s' il en existe, et d ' autres organismes appropriés. 

Également, à l' article 1.2 et 1.3, !' OIT appose une distinction précise concernant les 

qualifications à l' emploi, 

1 (2) les distinctions, exclusions ou préférences fondées sur les qualifications 
exigées pour un emploi déterminé ne sont pas considérées comme des 
discriminations. 1 (3) Aux fi ns de la présente convention, les mots emploi et 
p rofession recouvrent l' accès à la formation profess io1melle, l' accès à l' emploi 
et aux diffé rentes profess ions, ainsi que les conditions d 'emploi. 

Comme le soutient Karl Nielsen (1 994), l'égalité de chances et de traitement a été l' un 

des obj ectifs de !' OIT depuis sa création. La ratification de la convention #111 oblige 

l ' État signataire à poursui vre et mettre en œuvre une politique nationale visant à 

promouvoir ! 'égalité de traitement, tant au ni veau public que privé. Cette définition 

repose sur les bases normati ves du droit international. Les normes et les définitions 

contenues se retrouvent aussi dans les conventions de l' UNESCO (sur la discrimination 

dans l'éducation), du CERD (Comité sur l' élimination de la discrimination raciale) et 
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de la CEDA W (Convention sur l' é limination de toutes les fo rmes de discrimination à 

l' égard des femmes) . Plus précisément, il faut 

(1 ) un élément objectif, l' existence d ' une distinction, exclusion ou préférence· 
(2) un élément subjectif, c' est-à-dire la base sur laquelle la distinction, 
l' exclusion ou la préférence est faite ; et (3) un élément d' effet dans la mesure où 
une arurnlation ou une altération de l' égalité des chances est requise (Karl 
Nielsen, 1994 : 830). 

Aussi, il est important de spécifier que les travaux préparatoires de la convention 

définissent le travail comme étant une tâche ou une fonction spécifique et défini ssable, 

estimant que les dispositions ne font pas référence à un secteur plus large (Karl 

Nielsen 1996 : 404). Qui plus est, la convention signifie de « donner un traitement 

similaire à tous les individus selon leurs capacités et leurs mérites, plutôt que d' exclure 

certaines personnes de ce principe général ou de les traiter différemment sur la base de 

stéréotypes négatifs et de préjugés » (Karl N ielson, 1996 : 404) . 

Ce type de raisonnement provient du positivisme juridique, que l' on peut décrire 

comme étant un type de raisonnement affirmant que seul le droit issu des lois et de la 

juri sprudence a une valeur juridique. Ce raisonnement juridique prétend être neutre, 

obj ectif et en amont de la société (Viala, 2011 : 100). Or, comme le soutient la j w·iste 

Charlesworth (201 3), les normes édifiées par le droit positif se sont avérées inadéquates 

dans le cas du « traitement égal ». L'obligation de non-discrimination contenue dans la 

convention # 111 réside dans le fait de placer les femmes dans la même situation que 

les hommes (Charlesworth, 201 3 : 104). Lacey (1998) le formule ainsi : la promesse 

d' égalité de traitement et de chance fa it en sorte que les fenm1es sont « identiques » 

aux ho11m1es et l' accès ne fonctionne que si les fe11m1es se soumettent à la structure, 

qui elle, n ' est jamais remise en compte. En d ' autres termes, la conception de la non-

discrimination tell e que décrite par l'OIT répond à des impératifs du système patriarcal, 

obligeant ainsi les fe mmes à se conformer au modèle dominant masculin. 
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S' il est difficile de trouver une illustration concrète et explicite de la norme genrée au 

sein de la Convention # 111 , il est possible d ' affirmer que celle-ci, par sa proclamation 

de non-discrimination, ne remet pas en question les rôles sociaux de sexes. Autant sur 

le plan social qu' économique, de nombreuses différences demeurent entre les hommes 

et les femmes en tant que groupes sociaux (Loenen, Bolain, 1994 : 47). La non-

discrimination tel que prescrit par l'OIT s'élabore selon une perspective masculine. 

Ainsi, la notion traditionnelle d' égalité reprodui t les inégalités pui squ ' elle applique la 

même règle à des individus ou des groupes se trouvant dans des situations particulières, 

différentes, et uniques. Il existe, dans ce cas, une dépendance de la norme par rapport 

à l' existence de son comparateur (Hennette-Vauchez et Girard, 20 12: 56). 

Le libellé des « mesw·es spéciales », bien qu ' il fournisse un souti en explicite à 
certaines initiatives positives, a historiquement renforcé une approche 
« identique » de la législation antidiscriminatoire. Plutôt que d' être comprises 
comme une dimension intégrale de l' égalité, les mesures spéciales étaient 
considérées conm1e des exceptions justifia bles à l' égalité. L ' inclusion de 
l' invalidité comme j ustificat ion de mesures spéciales lorsque le handicap n ' était 
pas explicitement inclus parmi les motifs de discrimination illicites illustrait cette 
idée. À l' origine, le libellé des mesures spéciales renforçait ainsi la légitimité 
incontestée des normes dominantes. En admettant des exceptions à la règle de 
non-discrimination fondée sur l' égalité de tra itement, l' idée d'un traitement 
spécial a renforcé les stéréotypes et les préj ugés concernant l' inégalité 
« naturelle » des persormes appartenant à des groupes ayant besoin d ' un 
traitement différent (Sheppard, 20 12 : 5-6). 

Dans ce contexte, il est possible d ' affirmer que les normes d ' égalité de traitement et de 

chances de l ' OIT, forgées dans la convention #11 J reproduisent le discours dominant 

du droit, fortement masculin. Comme l' objectif de ]' OIT, tout comme le dro it 

international dans son ensemble reste l ' application de son contenu et conjointement, sa 

faisabilité, les contraintes sont homogénéisées au travers des normes dominantes. 

La vision du travail est également fo rtement liée à cette vision dominante. Conune il 

est mentionné plus haut, le travail doit être définissable et tangible. Cela appose deux 

biais. D' une part, la discrimination au sein de l' emploi et de la profession demeure un 
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travail fo rmel, rémunéré et balisé. L' égalité de traitement et de chance demeure dans 

la sphère publique et évacue les travaux non rémunérés dans la sphère privée. Ainsi, 

l ' acception des droits à l' égalité exclut la question de la répartition du pouvoir dans la 

société (Gaudreaul t-Desbiens, 200 1 : 97). Comme l' égalité et le concept de non-

discrimination sont posés comme essentiels, leur fondement, où l ' on place le système 

normatif masculiniste comme un concept neutre, n ' est pas remis en question . 

D ' autre part, il est également possible de cerner le di scours libéral du te>-.1e de !' OIT. 

Le discours contenu au sein de ! ' OIT est proche des mouvements féministes libéraux 

en raison de l' idée universaliste et égalitaire. S' il est vrai que cette forme de féminisme 

prend racine dans les années 1960 (rappelons que la convention # 111 a été élaborée en 

1958) , les éléments de la convention permettent d'affirmer que celle-ci se base sur des 

stéréotypes de genre construisant un modèle libéral. De ce fa it, 

l' idée que les fenun es possèdent les mêmes qualités et capacités que les honunes 
(elles peuvent être militaires, dirigeantes et chefs d ' État) implique l' atteinte du 
standard supposément impartial de « l' homme comme norme ». Cela implique 
que la norme de certains comportements dits « masculins » n' est pas contestée 
comme étant ell e-même construite et subj ecti ve : elle correspond à une structuJe 
idéale qu ' il s' agit d ' atteindre (D ' Aoust, 201 0: 345) . 

De ce fait, la convention #111 applique une réalité vécue par la classe dominante. 

L ' évacuation de l' intersectionnalité et des multiples fo rmes d' oppression, mais 

également de la spécificité historique et géographjque des relations de pouvo irs, 

renforce cette idée de libéralisme occidental. Mohanty ( 1984) affirme qu ' il est 

important non seulement de situer les dynamiques de pouvoirs entre les hommes et les 

femmes, mais également par les dynamiques d' appartenance citoyenne du Nord et du 

Sud . 

L' idée libérale du texte peut aussi être comprise via l' institutionnalisation de la non-

discrimination. Tout conune les fémüùsmes libéraux, l ' OIT avance que la 

discrimination provient de contraintes systémiques, pouvant être rééquilibrée par les 
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lois édifiées comme « neutres » et « équitables ». L' édification des normes et des lois 

n'est pas remise en question et l' idée d 'universalisme des droits humains est prise pour 

acquis. 

Pour conclure, la convention concernant la di scrimination (emploi et profession) 

appose le principe d 'égalité comme étant une norme générale et retranscrite selon un 

droit négatif; toute discrimination est prohibée (Kiss, 1986 : 146). S' il est vrai que les 

préceptes de !' OIT envers la non-discrimination à l' emploi, soit « l'égalité de chance 

et de traitement », fo nt croire à une égalité substantiell e plutôt que formelle, il n' en 

demeure pas moins que ceux-ci peinent à promouvoir une réelle mise en œuvre. Ainsi, 

en droit international, l' égalité des chances postule qu 'à partir de la garantie 

d' obligation de moyens,« les individus et les groupes s' efforceront en fonction de leurs 

mérites de réaliser la meilleure combinaison pour atteindre et parvenir à mettre en 

œuvre des droits égaux » (Junter et Ressot, 2010 : 66). Cela présuppose que les moyens 

sont mis en place afin d' accéder à cette égalité et donc, que les hommes et les femmes 

ont les mêmes chances d' y arriver. 

En mettant de l' avant l' égalité des chances, l' OIT met l' accent « sur la connaissance 

des décalages constatés entre le droit et les faits dans l' espoir de corriger les pratiques 

qui sont à la source des inégalités » (Laufer, 2003 : 155). Pourtant, il est impossible d ' y 

appliquer des mesures identiques à des individus vivant des situations inégales (Laufer, 

2003 : 155). En présun1ant le traitement égal entre les sexes, cela amène à exclure les 

problèmes d ' inégalités sociales et économiques de l' analyse (Loenen et Bolain, 1994 : 

48). Néanmoins, encore une foi s, le modèle de référence reste le modèle dominant ; les 

hommes. La diffé rence s'y établit en prenant comme postulat qu ' il y a une différence 

par rapport au modèle dominant et donc, renforce les stéréotypes qui justifient le 

traitement différent. En d ' autres termes, « cell es qui nécessitent le plus un traitement 

égal seront les moins semblables, socialement, à ceux dont la situation détermine les 
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modèles par rapport auxquels on traite les personnes de manière égale » (Loenen et 

Bolain, 1994 : 48). 

b. Cl 83 - convention(# 183) sur la protection de la maternité, 2000 

Dans son document de travail « maternity protection at work : a key humat1 right to 

prevent maternai mortality and morbidity », l ' OIT stipule que la protection de la 

maternité demeure une question centrale pour les États membres, et ce, depuis sa 

création. Au cours de son histoire, l ' OIT a adopté trois conventions sur la protection de 

la maternité ; la convention #3 (1919), la convention #103 (1952) et la convention #183 

(2000) . Tel que décrit dans ce document de travail, les principales préoccupations ont 

été de s' assurer que le travail des femmes ne menace pas la santé de lafemme ou de 

l 'enfant pendant et après la grossesse et que les rôles reproductifs des femmes ne 

compromettent pas leur sécurité économique et leur sécurité d ' emploi23 . 

Amorcé lors de la 37e session de la Conférence internationale du Travail (1999) de 

l ' OIT, la révision de la convention #103 a été édifiée lors de la 88e session (2000) suite 

aux observations de 84 États (OIT, Rapport IV 2 A, 88e session, 2000). Cette révision 

survient à la suite d ' une série de normes, de rencontres et de conventions en droit 

international défendant le principe de la protection de la maternité au sein des Nations 

Unies. 

Dès 1979, la CEDA W, dans son préambule et dans son article 11 au sujet du droit des 

femmes à la non-discrimination, notatnment en ce qui concerne la maternité ainsi que 

dans son article 12 (2) , stipule que les États partis fournissent aux femmes pendant la 

grossesse, pendant l 'accouchement et après l 'accouchement, des services appropriés 

23 Ce rapport tire des in fo rmations sur la législati on relati ve à la protecti on de la maternité de la base de 
données de l'OIT sur les conditions de trava il et d'emp loi . Récupéré le 07 mars 2019 de: 
http://www.ilo.org/addisababa/information-resources/instructional-materials/WCMS 388232/lang--
en/index.htm 
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et, au besoin, gratuits, ainsi qu 'une nutrition adéquate p endant la grossesse et 

l 'allaitement. 

Par la suite. l' on retrouve les principes de protection de la maternité dans la Déclaration 

et le programme d 'action de Beijing (1995) de la quatri ème confé rence mondiale sur 

les femmes. Dans cette déclaration, le paragraphe 106 demande aux gouvernements de 

« Formuler des politiques spécifiques [ .. . ] en accordant une attention particulière aux 

femmes enceintes et aux mères allai tantes » et le paragraphe 181 d' « assurer, au travers 

de la législation, des mesures d' incitations afi n d' encourager les femmes et les hommes 

à prendre un congé parental [ .. . ] et donner aux mères qui travaillent davantage de 

facilités pour allaiter leur enfant24 ». 

Adoptée le 15 juin 2000 à Genève, la convention sur la protection de La maternité se 

situe dans la lignée des obj ectifs du millénaire lors du Sommet du Millénaire des 

Nations Unies, qui s' est déroulé du 6 au 8 septembre de la même aru1ée. L ' obj ectif #5, 

soit l' amélioration de la santé maternelle, peut être vu comme un complément à la 

convention # 183. Si la convention sur la p rotection de la maternité précédente (1952) 

excluait une grande partie des travailleuses, notan1111ent les travailleuses agricoles, à 

temps partiel, à domicile, domestiques, occasionnels, sous contrats temporaires et les 

travailleuses autonomes, la conj oncture internationale des années 1990 a favorisé ce 

changement. La création de conférences et de sommets soutenant le besoin d ' intégrer 

plus de politiques sociales aux réformes économiques a permis la création d' une série 

d' instruments juridiques internationaux à cet effet. Le prolongement du congé 

maternité dans la nouvelle convention, dont la durée est passée de douze à quatorze 

semaines, constitue une amélioration all ant de pair avec les obj ectifs de la Déclaration 

du Millénaire. 

24 Déclaration et Programme d 'action de Beijing, 15 septembre 1995, 16• séance pl énière. Récupéré le 
07 mars 201 9 de : http: //www.un.org/womenwatch/daw/beijing/pdf/ BDPfA%20F.pdf. 
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Il est important de spéc ifier quelques terminologies dans les conventions quant à la 

protection de la maternité. L ' article 2 (1) de la convention #183 étend son champ 

d' application à toutes les fo rmes de travail , y compris les fo rmes atypiques de travail 25 . 

Également, le terme de « femmes employées » indique toutes les femmes « dans une 

relation à l' emploi », peu importe la forme du contrat ( oral, écrit, implicite ou 

explicite), du lieu de travail , du type de travail et du type de rémunérati on. 

En ve1tu de la convention #183, toutes les femmes employées, y compris celles 

exerçant des formes atypiques de travail , devraient être couvertes durant la grossesse, 

l' accouchement et les soins pré et postnataux. En particulier, les femmes protégées 

devraient avo ir droit à des prestations de maternité pendant une période minimale de 

14 semaines (y compris six semaines de congé obligatoire après l' accouchement) à au 

moins les deux tiers de leurs gains antérieurs. Les prestations médicales fournies aux 

femmes protégées doivent inclure les soins prénataux, d' accouchement et postnataux. 

La convention # 183 prévoit également le droit à des pauses d' allaitement, sans 

spécifier une limite d ' âge à l ' enfant, ainsi que des dispositions relatives à la protection 

de la santé, à la protection de l ' emploi et à la non-discrimination. 

Dans son préambule, la convention #183 de l' OIT déclare la 

nécessité de rév iser la convention sur la protection de la maternité (révisée), 
1952, ainsi que la recommandation sur la protection de la maternité, 1952, afin 
de promouvoir davantage l' égalité de toutes les femmes qui travaillent ainsi que 
la santé et la sécurité de la mère et de l' enfant, et afin de reconnaître la di versité 
du développement économique et social des Membres ainsi que la di versité des 
entreprises et le développement de la protection de la maternité dans les 
législations et les pratiques nationales. 

25 Les « fo rmes atypiques de trava il dépendant » comprennent : les trava illeurs sous contrat à durée 
déterminée, les trava illeurs sa isonniers ou temporaires, les trava illeurs à temps partiel, les trava illeurs 
intérimaires, les trava il leurs à domicile, les trava i ! leurs à la pièce, les sa lariés du secteur in fo rmel dans 
l' ensembl e des sectew-s, ainsi que les femmes se trouvant dans une relation d' empl oi déguisée (trava il 
indépendant dégui sé). Organisation internationale du travai 1. Kit de ressources sur la protection de la 
maternité [201 2]. Récupéré le 07 mars 201 9 de http://mprp.itcilo.org/allegati/fr/m5 FR.pdf, à la p. 1 O. 



51 

L'article 1 soutient qu '« aux fins de la présente convention, le terme femme s' applique 

à toute personne du sexe féminin, sans discrimination quelle qu ' elle soit, et le terme 

enfant à tout enfant, sans di scrimination quelle qu 'elle so it ». Dans son article 3, 

tout Membre doit, après consultation des organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs, adopter les mesures nécessaires pour que les 
femmes enceintes ou qui allaitent ne soient pas contraintes d ' accomplir un travail 
qui a été déterminé par l' auto rité compétente comme préjudiciable à leur santé 
ou à celle de leur enfant ou dont il a été établi par une évaluation qu ' il comporte 
un risque significatif pour la santé de la mère ou celle de l' enfant. 

Comme mentionné plus haut, les femmes doi vent obtenir des prestations salari ales 

pendant leur congé de maternité. Cependant, selon l' article 6 (6), « lorsqu ' une femme 

ne remplit pas les conditions prévues par la législation nationale [ ... ] elle a droit à des 

prestations appropriées financées par les fonds de l' assistance sociale ». L' article 8 

déclare qu ' 

(1) il est interdit à l' employeur de licencier une femme pendant sa grossesse, le 
congé visé aux articles 4 ou 5, ou pendant une période suivant son retour de congé 
à déterminer par la législation nationale, sauf pour des motifs sans lien avec la 
grossesse, la naissance de l ' enfant et ses suites ou l'allaitement. La charge de 
prouver que les motifs du licenciement sont sans rapport avec la grossesse, la 
naissance de l' enfant et ses suites où l' allaitement incombe à l' employeur. (2) À 
l' issue du congé de maternité, la femme doit être assurée, lorsqu' elle reprend le 
travail , de retrouver le même poste ou un poste équivalent rémunéré au même 
taux. 

L' article 9 (1) réaffirme que « tout Membre doit adopter des mesures propres à garantir 

que la maternité ne constitue pas une source de discrimination en matière d' emploi, y 

compris d ' accès à l' emploi, et ce, nonobstant l' article 2, paragraphe 126 ». 

26 L'article 9 (2) se complète en soutenant que « Les mesures auxque ll es se réfère le paragraphe 
précédent comprennent l' interdiction d 'ex iger d ' une fe mme qui pose sa candidature à un poste qu ' elle 
se soumette à un test de grossesse ou qu ' e lle présente un certifi cat attestant ou non de l ' état de grossesse, 
sauf lorsque la législat ion nationale le prévoit pour les tra vaux qui : (a) sont interdits, totalement ou 
partiellement, en vertu de la législat ion nationa le, aux femmes ence intes ou à cell es qui alla itent ; ou (b) 
comporte un ri sque reconnu ou sign ifi catif pour la santé de la fe mme et de l' enfa nt ». 
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Tout comme la convention # 111 , la convention # 183 se base sur un point de vue 

masculin, hétéronormati f et libéral dans l' édification de ses normes. D 'abord , en 

affirmant que la charge de mettre en œ uvre les mesures et les conditions appropriées 

imputent aux membres, et donc, aux États. Comme Mackinnon (1989) le décrit, l' État 

et son ordre jmidique sont l ' expression directe des hommes. De sorte que, le droit 

relatif à la responsabilité des États entame une distincti on entre les actions (publiques) 

dont les États ont la responsabilité à cell e des actions privées dont ceux-ci n ' ont pas à 

rendre compte au niveau international (Charlesworth, 201 3 : 54) . 

Cela crée une distinction encore plus frappante au niveau de la dichotomie entre la 

sphère publique et privée. Et cela, « n' aborde donc pas les moyens spéc ifiques 

nécessaires pom que les femmes bénéficient d ' une protection juridique qui leur 

permettrait d ' exercer pleinement leur droit » (Charlesworth, 2013 : 116). Par exemple, 

le fa it que l' État so it le principal acteur sur la scène internationale amène l' OIT à 

accentuer les stéréotypes de genre : 

While such instruments have served sometimes to benefit women, they also serve 
to · rein.force particular views about wo men in the workfo rce, for they begin with 
the assumption of the male worker as the 'norm' . This view often reproduces the 
assumption that because women workers differ from the norm they are not 'real 
workers', and thus not entitled to the same rights, rernuneration and obligations 
as men. Sirnilarl y, male workers, as the 'norm' , are on the one hand the 
benefi ciar ies of that privileged position but also do not exist in ILO policies 
outside of the role of worker: protecti ve legislation fo r men, especially around 
their role in reproduction, is practically non-existent (Whitworth, 1994 : 389). 

Ce stéréotypes' explique également par la portée protectionniste de la convention # 183. 

Tout comme la convention #4 concernant l 'interdiction du travail de nuit des femm es, 

!' OIT protège plus que ne prône l 'égalité fo rmelle (Barrault, 201 2 : 40). Au contraire, 

dans son document de travail concernant la convention #183, l' OIT déclare qu'élever 
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une famille est un souhait que caressent nombre de personnes qui travaillent27 et que 

pourtant, la grossesse et la maternité sont des moments particulièrement difficiles pour 

les femm es employées et leur famille28 . Cela véhicule l ' idée de la vocation naturelle 

des femmes pour la maternité et exc lut toutes autres formes de protection spécifiques 

pour elles. La construction de l' identité féminine au travers du prisme de la maternité 

est onmiprésente. 

Dans ce contexte, il n'est pas éto1mant que l ' OIT utilise presque autant de fois le mot 

mère (cinq fo is) par rapport au mot f emmes. D' ailleurs, même si l' OIT affirme que la 

protection de la grossesse est une responsabilité commune, partagée entre les pouvoirs 

publics et la société, l' organisation utilise le plus souvent le mot femm e au singulier 

(11 fois) par opposition aux mots les femmes (six fois) , individualisant les femmes à 

une affaire singulière. Si la différence n' est pas frappante, le mot femme au singulier 

est utilisé lorsque l' OIT se réfère aux besoins médicaux et particuliers touchant la 

maternité. Les sections sur l' allaitement, la protection de l' emploi et la non-

discrimination ainsi que les prestations utilisent aussi l'expressionfemme au singulier, 

individualisant ainsi la charge de ses besoins. Qui plus, l ' emploi du mot femme au 

singulier réduit les femmes à une seule identité homogène, sans spécificité propre. Ce 

faisant, l' OIT émet un jugement normatif concernant les inégalités vécues par 

différents groupes de fe mmes. Poruiant, ces droits ne peuvent être universels puisqu ' il 

n ' existe pas d' expériences universelles pour les femmes (Steans, 2007 : 26). 

Concernant le motfemmes au plu.riel , l' OIT s' y réfère surtout concernant les champs 

d ' application de la convention ainsi que les devoirs étatiques. 

Ensuite, en parlant de « protection », cela réduit les femmes à un statut inférieur. En 

articulant les normes concernant la grossesse autour de directives protectrices, I ' OIT 

27 Protection de la maternité Dans ! ' Organ isation internationale du trava i 1. Récupéré le 07 mars 20 19 de 
https://www.ilo.org/global/standards/subjects-covered-by-international-labour-standards/maternity-
protection/lang-- fr/ index. htm . 
28 Idem. 
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édifie un stéréotype de genre -faibles,fi'agiles, ne travaillant pas la nuit et enceintes 

(Laufe r, 2003 : 147-148), ce qui peut contribuer à une dévalorisation du travail des 

femmes. Qui plus est, il existe une ambiguïté par rapport à l ' association f emme mère. 

De ce fait, Laufer (2003) affirme qu ' 

[une] lecture critique du dispositif léga l et conventionnel en la matière amène 
d ' aill eurs à mettre en évidence l ' ambi guïté d ' une part du dispositif de protection 
spécifiq ue des femmes qui s ' enracine dans une certaine image de la femme mère, 
seule et exclusivement concernée par la materni té. À cette situation de protecti on 
et de traitement spécifique sur le p lan juridique correspondent des politiques de 
gestion de la main-d ' œuvre et d ' organisation du travail caractérisé par le 
traitement di fférentiel des sexes. Au sein de l' entreprise, la tentative 
d ' instauration d 'un modèle scientifi que d ' organisation du travail ouvri er coexiste 
ainsi avec la division sexuelle du travail (Laufe r, 2003 : 147) . 

Ainsi, les protections qu ' applique l' OIT ne sont valables que par le référent masculin 

et ne s' app liquent que pour une portion restreinte des travailleuses, soit les mères. 

Comme le déc lare la jmiste Sandra Whitworth à propos des protections « spéciales » 
pour la materni té, l' OIT, en mettant l' accent sur une législation protectrice pour les 

femmes pendant la maternité, ignore p ratiquement les femmes qui ne sont pas 

enceintes. Les fe mmes en tant que travailleuses bénéficient d ' une protection spéciale 

en raison de leur rô le particulier de mères. Cependant, une fo is en dehors de ce rôle, 

les femmes, en tant que catégorie spécifique de travailleurs nécessitant une attention 

particulière, di spara issent complètement. 

La description que retient l ' OIT du terme f emmes est également vectr ice d 'une vision 

centrée autour de la qualification homme-f emme. En liant les femmes au « sexe 

féminin », cela appose une vision hétéronormative de l' identité, excluant les personnes 

transgenres et non binaires. Et cela, Mackinnon (1989) l ' explique par w1e théorisation 

de l' hétérosexualité comme un m ode de domination masculine. Cela an1ène le droit à 

reproduire une v ision binaire et exclusive (Cardi et Devreux, 201 4 : 15) tout comme la 

vision hétérosexuelle amène à une construction patriarcale de la sexualité, soit « une 
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idéologie qui obj ectifie les fe1m11es, s' approprie leur corps, leur sexualité et qm 

reconduit les privilèges des hommes [ . .. ] l'hétérosexualité nahu-alisée est un moyen 

des hommes et du patr iarcat qui permet d' imposer la fa mille, le mariage et la maternité 

aux feimnes » (Mayer, 2018 : 49 et 53). 

De plus, concernant le caractère libéral de la convention #183, la mi se en avant d' un 

État interventionniste lié à un État-prov idence amène encore une fo is le pro blème de 

mise en œuvre du dro it « universel ». Pour commencer, l'article 3 affirme que l' État 

doit, par le biais de consultation avec les organisations représentati ves des employeur-

es et travailleur-es, adopter les mesures nécessaires pour que les femmes enceintes ne 

so ient pas contraintes à w1 travail préjudiciable à leur santé ou à celle de leur enfant. 

Pour cela, l' article 4 complète les p rocédures; l' article 4 (1) demande une présentation 

de certificat médical (ou toute autre attestation appropriée) afi n d ' obtenir son congé 

parental d ' une durée de quatorze semaines dont, selon l'article 4 (4), six semaines après 

l' accouchement, à moins qu ' à l' échelon national il n ' en so it convenu autrement par le 

gouvernement et les organisations représentatives d ' employeurs et de travailleurs. En 

cas de maladies ou de complications, l'article 5 demande que le congé soit accordé, sur 

présentation d' un certificat médical. Les prestations de congé, à l' article 6 (2) doivent 

être établies à un niveau tel que la fe mme puisse subverur à son entreti en et à celui de 

son enfant dans de bonnes conditions de santé et selon un ni veau de vie convenable. 

L' article 6 (5) demande aux États membres de garantir que les condi tions requises pour 

bénéficier des prestations en espèces puissent être réunies par la grande majorité des 

femmes auxquelles s' applique la convention. 

Dans son article 6 (8), l' OIT demande, pour protéger la situation des femmes sur le 

marché du travail, que les prestations soient assurées par une assm ance sociale 

obligatoire ou par prélèvement de fonds publics. Il est également interdit, dans 

l ' article 8 ( 1) et (2) de licencier une femme pendant sa grossesse, sauf pom des motifs 

sans lien avec la grossesse, et la femme doit être assurée de reprendre son emploi à son 
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retour. L ' article 9 (1) et (2) rappelle que la maternité ne consti tue pas une source de 

discrimination en matière d ' emploi, y compris d ' accès à l ' emploi. Les mesures prises 

par les membres afin d ' éviter la discrimination compre1ment 1' interdiction d' exiger un 

test de grossesse lors d ' une pose de candidature par une femme, sauf lorsque la 

législation nati onale le prévoit pour les travaux (a) interdits, en vertu de la loi nationale 

(b) comportent w1 risque reconnu pour la santé de la fe mme et de l' enfant. 

À la lumière de ce qui précède, les ressources décrites par l ' OIT s' apparentent à une 

vision claire de ce que représente l 'État moderne occidental. L ' OIT prend pour acquis 

que la protection sociale, les so ins de santé et que le libre-choix d ' emplois existent et 

s ' appliquent à chaque individu. Comme Billaudot (2008) l ' affirm e, l'État moderne 

occidental se définit par son rappo rt social d ' ordre politique, via la mise en rapport des 

citoyen-nes avec les unités institutionnelles publiques. Autrement dit, « l' État social 

est relatif aux interventions de l' État qui mettent en j eu la sociali sation, peu importe 

que le domaine d ' intervention soit d ' ordre économique, d ' ordre domestique, etc. » 

(Billaudot : 2008, paragr. 24). Cela tient pom acquis l ' interventionni sme de l' État, tout 

comme des ressources adéquates. Concernant notre cas d ' étude mexicain, le régime de 

bien-être social diffère de l'État social occidental dont l ' OIT s' appuie comme m odèle: 

De manière générale, le M exique est passé d ' un modèle social qui peut être 
qualifié de « conservateur informel » à un système « libéral - informel », 
caractérisé par un rôle de l' État de plus en plus marginal, limité à l' aide sociale 
aux plus démunis, et la privatisation du secteur de la protection sociale dont la 
composante corporatiste s'efface, sans toutefois di sparaître complètement, pour 
laisser la place à des mécanismes info rmels en pleine expansion (Bayon, 2009 : 
324). 

Finalement, puisque chaque État entretient son propre ordre interne, il est diffi cile 

d ' appliquer une norme, extérieure qui est fo rcément historiquement et 

géographiquement située. Au Mexique, dès le début des années quatre-vingt, l'État a 

mis en œuvre des politiques d' ajustements structurels entrainant la réduction drastique 

de ses fo nctions sociales. Par conséquent, le financement public des services de santé 
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a été réduit au minimum (Molina-Salazar et al., 2010 : 130). Ainsi, jusqu'en 2003, 

l'accès à des services de santé complets au Mexique avec une protection financière était 

limité aux travailleurs du secteur fo rmel de l' économie et leurs familles, à travers la 

sécurité sociale. De sorte qu ' avant les réformes de 2003 et de Ja création du Seguro 

Popular, il « apparaît qu ' au Mexique, plus de la moitié des fin ancements en santé est 

d 'origine privée et plus précisément que ce financement est assuré par les fo nds propres 

des ménages » (Molina-Salazar et al., 2010 : 130). Les réfo rmes effectuées sous la 

présidence de Fox ont amené un changement en permettant de réduire les écarts dans 

l 'accès aux so ins de santé entre les populations inscrites à la sécurité sociale et ceux 

qui ne l' était pas par le biais du programme Seguro Pop ular (Nigenda, Wirtz, 

Gonzalez-Robledo et Reich, 2015 : 218). Si l'accessibilité aux services de base 

concernant les soins de santé a été augmentée dans le secteur informel dmant les 

dernières années, les réformes du Seguro Popular ont augmenté fo rtement la 

couverture de santé. Il n ' en demeure pas moins que malgré le terme de « couverture 

universelle » du programme, l' ensemble des services offerts ne couvre ni toutes les 

maladies couramment subies par les mexicain-es, ni tous les diagnostics, les études, les 

médicaments ou les chirurgies potentiellement nécessaires29 . Ainsi, la couverture 

offerte par le programme est en réalité limitée aux services de bases. 

Dans ce contexte, les normes exigées par !' OIT, à savoir un investissement de l'État, 

une prise en charge par le système médical, l' obtention d' un certificat de grossesse et 

une coopération de la part des employeur-es et syndicats ne s' appliquent pas 

adéquatement lorsqu ' elles sortent du cadre des modèles occidentaux d ' assurance de 

santé. Ainsi, la tendance à la responsabilité partagée des pouvoirs publics et sociaux de 

l' OIT se retrouve amoindrie lorsqu ' à l ' extérieur de sa zone de création. 

29 US Department of Justi ce. Mexico: Availability and Cost of Health Care - Legat Aspects. 201 4. 
Récupéré le 07 mars 201 9 de: https://www. justice.gov/sites/defaul t/files/eoir/legacy/20 14/07/14/20 14-
010632%20MX%20RPT%20FINAL.ill!f, p.5-6. 

" 
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L'ocidentalo-centri sme de ]' OIT n' est pas le seul facteur contribuant à la non-

application des normes internationales. L' État patriarcal décrit par !' OIT entre en 

contradi ction avec celui de l'État Mexique. Au Mexique, par exemple, deux types de 

syndicats cohabitent30, tous deux incorporant des nonn es institutio1malisées du 

patriarcat ; « le paternalisme constitue une dimension du patriarcat et on le voit bien à 

l'œuvre dans un régime libéral et autoritaire comme ce lui de l' État mexicain dans le 

type de mesures destinées aux femmes » (Labrecque, 2005 : 15). De manière générale, 

ces deux types de syndicats demement moins enclins à établir des normes d ' égalité 

substantielle pour les travailleur-es. De plus, les scénarios socioculturels de 

socialisation de gemes dans la culture mexicaine contribuent à cette contradiction. 

L' influence des concepts de machismo et marianismo, tel qu' élaborés dans 

l' introduction, exercent également une influence sur le travail, non seulement de la 

législatrice, mais également dans la perception des protections. Ainsi, ces 

représentations sont pertinentes pour les deux sexes ; si les hommes sont censés 

s' engager dans un paternalisme protectem , cela renforce les convictions autour de la 

marianismo, découlant de l' idée de la figure soumise ayant besoin de protection au sein 

du foyer, non pas autour du travail (Nui'iez, Gonzalez, Talavera, Sanchez-Johnsen, 

Roesch, Davis et Arguelles, 20 16). Cela permet à la fo is de comprendre l ' orientation 

protectionniste du dro it mexicain, tout comme son manque de rigueur face à la 

protection de la maternité au sein du travail. 

*** 

Dans notre tentative de comprendre conun ent l' OIT accentue les stéréotypes de genre 

au travers ses conventions et déclarat ions, nous avons pu avancer notre hypothèse quant 

à l' écart entre les normes de l' organisation et leur transposition en droit interne. 

L' analyse de la Déclaration de 1998, de la convention # 111 ainsi que la convention # 

30 Le syndicat « tradi tionnel », qui part1c1pe plus acti vement à la déterminati on du salaire et des 
conditions de trava il , et le syndicat « transparent ou simulé », qui n'est présent ni dans l' usine ni auprès 
des trava il leurs (Carrill o, 2007 : 150- 15 1 ). Nous y rev iend rons dans la prochaine pa11ie sur le Mexique. 
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183 nous permet d ' établir que l' OIT, au travers de ses textes, construit des stéréotypes 

de genre correspondant à une image libérale du sexe féminin. En effet, l ' OIT catégorise 

les femmes selon des normes libérales, occidentales et hétéronormati ve; celles-ci 

s' appliquant mal ou peu lorsque sorti es de la zone où elles sont hi storiquement et 

socialement construites. 

Ensuite la transition vers notre prochain cas d ' analyse est amorcée, c ' est-à-dire celle 

des normes mexicaines de protection de la maternité. Nous avons commencé à mettre 

en exergue la résistance de l'État mexicain aux normes de !' OIT. La prochaine partie 

du mémoire dégage la construction genrée de la législation mexicaine afin de 

démontrer ses décalages par rapport à cell e de !' OIT. Il s' agit d'expliquer pourquoi les 

travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées juridiquement, parti culièrement 

en ce qui concerne la protection de la maternité. La prochaine section analyse les lois 

et les décrets mexicains ainsi que leurs ancrages socio-économiques afin de soulever 

les différences de contextes entre l ' OIT et l'État mexicain. 

*** 

3.2. Analyse du cas mexicain 

Les prochaines sections analysent la législation mexicaine concernant la protection de 

la maternité. La partie suivante se concentre sur la mise en contexte des maquiladoras, 

afin d' en.rac iner les normes du trava il au contexte spécifique de ces usines. Ensuite, le 

droit du travail mexicain est analysé . Comme mentionné plus haut, nous nous 

intéresserons à l' écart entre les normes sur la protection de la maternité de l 'OIT et 

celles de la législation nationale mexicaine concernant les travailleuses des 

maquiladoras. 
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Ce sous-chapitre se divisera comme suit : premièrement, le contexte de création des 

maquiladoras sera évoqué brièvement d 'un point de vue historique. Deuxièmement, 

l' analyse du droit du travail mexicain se concentre autour du genre dans les 

maquiladoras, spécifiquement le cas de la maternité. Nous fero ns un survo l du droit du 

travail mexicain, en ancrant celui-ci dans son contexte sociohistorique, afin d ' être en 

mesure d ' analyser notre corpus juridique dans une perspective d ' analyse du droit 

« avec le droit ». 

Nous nous intéresserons aux normes et lois contenues dans les documents suivants : 

l'article 123 de la Constitution ; la Loi fédérale sur le travail (Ley Federal del Trabajo) 

de 1970 et 201 2; la Loi fédérale pour prévenir et éliminer toutes formes de 

discrimination (Ley Federal para Prevenir y Eliminar la Discriminaci6n) de 2003 ; et 

la Loi générale sur l 'accès à une vie sans violence (Ley General de acceso de las 

Mujeres a una Vida Libre de Violencia) de 2018 . Nous avons choisi ce corpus en raison 

de l' importance de ces lois au niveau théorique et formel. Si elles représentent une 

protection étendue pour les travailleuses - pas exclusivement au sein des 

maquiladoras - 1' analyse permet de souligner leurs stéréotypes de genre et de vérifier 

s' il existe des mécanismes juridiques renforçant leur mise en oeuvre. Ces lois 

représentent aussi un corpus où le genre est au centre des référents. Si la Constitution 

et la Loi fédérale sur le travail sont les outils jmidiques les plus importants dans la 

protection des dro its des travailleur-es, les deux autres lois ont été créées pour 

combattre les discriminations que peuvent subir les femmes. Ce sous-chapitre conclut 

en amorçant l'analyse comparée entre la législation nationale mexicaine et les normes 

promulguées par l' OIT. 

3 .2. 1. Le contexte des .maquiladoras 

Tel que mentionné précédemment dans l' introduction, les maquiladoras sont des 

usines d' assemblage qui importent des matériaux, sans droit de douane pour la plupart. 

Les maquiladoras reço ivent des mati ères premières des sociétés mères pour les 
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assembler et les exporter en tant que produits finis. Si la plupart des usines sont la 

propriété des États-Unis à la frontière nord , dans le sud du Mexique, se trouvent 

également des sociétés en provenance d' Eurnpe et d ' Asie (Labrecque, 2006 : 45) . 

Actuellement, il en existe environ 3000 au Mexique, situées à la frontière nord et au 

centre du pays. 

a. L ' histoire des maquiladoras 

Le développement des maquiladoras commence dès les années 193 0 avec la création 

de zones franches par l' État mexicain, afin de permettre aux populations de régions 

éloignées - c ' est-à-dire celles vivant près de la frontière nord - d ' importer des biens 

en provenance des États-Unis exempts d' impôts (Labrecque, 2006 : 44). Ce 

programme, appelé perimetros libres, se développe dans l'État Baja Califo rnia, puis 

s' étend en 1939 à toute la péninsule du delta du Colorado dans une volonté de stimuler 

l' économie du nord du Mexique (Taylor Hansen, 2003 : 3). 

En 193 9, le Président Lâzaro Cârdenas3 1 publie w1 décret afin de permettre 

l' installation d' usines financées avec des capitaux uniquement mexicains (Labrecque, 

2006 : 44). La Seconde Guerre mondiale contribue à stimuler la croissance du 

Mexique, en raison de la demande grandissante de main-d 'œuvre et de matériaux dans 

les usines et dans le secteur de l' agriculture états-uniens ; ce la a un impact considérable 

sur la population à la frontière nord mexicaine qui double à cette époque (Taylor 

Hansen, 2003 : 3). Ce mouvement migratoire amène le Mexique et les États-Unis à 

signer l ' Accord international sur les travailleLu·s migrants, mieux connus sous le nom 

du Programme Bracero (Labrecque, 2006 : 44) . Ce progranune, officiellement mis en 

oeuvre en 1942, se traduit par la signature de plus de 4 millions de contrats de travail 

temporaires pour un million et demi de travaillem-es mexicain-es sur le territoire 

3 1 Ce Prés ident prov ient du mouvement révolutionnaire de 19 10 et de la mise en œuvre d'obj ectif sociaux 
économiques dont les poli tiques de redistributions fo ndamentales comme les réformes agra ires et 
1 'alphabétisat ion. 
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étatsunien dans les domaines de la construction et de l' agriculture (Schaffhauser, 201 5 : 

3) . 

En 196 1, à la fin du Programme Bracero , le gouvernement mexicain lance le Programa 

Nacional Fronterizo ayant pour but de stimuler l' économie et d ' améliorer le 

développement des villes frontalières, par la réplication du modèle de la modernité 

états-uni e1m e (Rodriguez et Rivero, 2010 : 197) afin de garantir un travail aux quelque 

200 000 individus sans emplois à la frontière. Ce fa isant, 

En vertu de ce programme, les compagnies américaines qui voulaient installe r 
des usines sur le côté mexicain de la frontière recevraient des réductions d ' impôts 
sur les biens qui y seraient produits ; seule la valeur ajoutée durant le processus 
de production serait imposée (Labrecque, 2006 : 45). 

Entrée en vigueur en 1966. ce programme s' applique exclusivement aux zones d' un 

rayon de 20 km de la frontière. Vers le milieu des années 70, les principales villes 

commerciales sont Ciudad Juarez, Matan1oros, Piedras Negras, Tijuana, Nogales et 

Enseneda (Tay lor Hansen, 2003 : 6). À la fin des années 1960, le nombre d ' usines est 

de 147, avec un total de 17 000 employé-es, principalement des femmes (Taylor 

Hansen, 2003 : 13). Fernandez-Kelly et Nash (1983) et Lapez Aspeitia (201 2) 

expliquent cette féminisation de la main-d ' œuvre par la préférence des entreprises 

multinationales à engager des jeunes femmes sans expérience du fait de lem « docilité » 

et du coût bon marché de cette main-d ' œuvre. 

En 1972, le gouvernement étend la définition d'une maquiladora . Dès lors, toute 

composante assemblée au Mexique n' a plus besoin d ' être entièrement importée, 

pom vu que les composantes assemblées au Mexique ne dépassent pas 40 % du coût de 

production totale (Labrecque, 2006 : 45). Les régions côti ères sont également 

incorporées dans les zones maquilas. Dès le début des aru1ées 1970, les maquiladoras 

commencent à exercer une influence considérable dans l' industrie manufac turière dans 

la région frontalière du Mexique, avec en tête Ciudad Juarez en termes de nombre 
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d'usines et de perso1mel. Y sont surtout traités de l' assemblage de composantes, 

principalement ceux de téléviseurs et de postes de radio et la fabrication de vêtements. 

En 1971 , plus de 200 maquiladoras emploient environ 30 000 travaill eur-es -

majoritairement féminins (Taylor Hansen, 2003 : 14). 

S' il est vrai que les maquiladoras connaissent une stagnation entre 1974 et 1976, en 

outre, avec la dévaluation du peso, un second élargissement de la définiti on d' une 

maquiladora par le Président Lopez Portillo entraine leur proliférat ion. Dorénavant, 

« les compagnies mexicaines pourront exporter leurs produits dans le cadre du 

programme de maquiladora tout en incluant w1 minimum de 20 % de contenu 

national » (Labrecque, 2003 : 45). 

Malgré la crise économique de 1982, les maquiladoras continuent de se développer et 

de se di versifier ; le secteur électronique prend une importance considérable alors que 

celui de la confectio n textile recule (Labrecque, 2003 : 46) . En 1986, le Mexique, en 

joignant le GA TT32 , abandonne le protectionnisme et ses règlements concernant 

l' industrie des maquiladoras deviennent plus souples afin d ' attirer davantage 

d 'entreprises étrangères au Mexique. De 1983 à 1989, l' emploi dans les maquiladoras 

a augmenté à un rythme arurnel moyen de 19,2 % (Federal Reserve Bank of Dallas, 

2002). En 1994, l' élimination des obstacles au commerce et à l' investissement dans 

l'ALENA donne un autre coup de pouce à l' industrie de la maquiladora. Qui plus est, 

The NAFT A agreement increased the preferential access of maquiladoras to the 
US market relati ve to firms outside the NAFTA area due to the execution of the 
principles of national treatment and most-favored-nation. Non-NAFT A-
originated inputs had to pay Mexico' s most favo red nation (MFN) tax, a.round 
35% in 1994, while the intermediate goods originating in the NAFT A region 
could be imported free of duty . Hence, these new regulations created an 
important incentive fo r the production of parts and components in maquiladoras 

32 Le General agreement on tariffs and Trade (!'Accord général sur les ta ri fs douani ers et le commerce) 
est un accord de I ibre-échange signé en 194 7. li est le précurseur de ! 'Organi sati on internati onal du 
commerce (OMC). 



64 

because the inputs eligible for the tariff exemption were not only those including 
pure NAFT A content, but also those from other regions that have been prev iously 
processed in Mexico. In addition, with the NAFTA agreement, the benefits to 
maquila firms were ex:tended to companies that supplied them goods and services 
thereby increasing the incenti ve for domestic firms to supply maquiladoras 
(Castillo et de Vries, 2018 : 202). 

Avec la signature du GA TT, puis de l' ALENA en 1994, le programme des 

maquiladoras, intégré plus étroitement à l' industrie nationale, s'étend à plusieurs 

secteurs, dont la pêche, l ' agro-industrie, les mines, les biens et services (Labrecque, 

2006 : 47). L' ALENA permet aussi la mise en place de dispositifs et de mesures légales 

pour renforcer le commerce entre le Mexique et les États-Unis ; les maquiladoras twin 

plants- des institutions du côté de la frontière états-unienne pouvant être les bureaux, 

les centres de distributions et d ' apprivoisement des maquiladoras situées du côté 

mexicain - se multiplient (Villavicencio, 2004 : 153) . 

Au cours des six premières années après le début de l' ALENA, le nombre d ' emploi s 

de maquiladoras augmente de 110 %, comparativement à 78 % au cours des six rum ées 

précédentes (Gruben, 2001 : 11 ). Cela s' explique en partie par l' accélération de 

l' investissement direct étrru1ger (Gruben, 2001 : 11 ) et en part ie par la dévalorisation 

du peso (Labrecque : 2005 : 48). 

b. Secteurs d' activités et rémunérations 

Comme le constate Labrecque (2005), la création de maquiladoras et d ' emplois dru1s 

ce secteur s ' explique par le fa ible coût de la main-d ' œuvre, et ce, depuis le début des 

années 1970, non seulement par rapport aux États-Unis, mais aussi dans le reste du 

pays : « le salaire minimum quotidien au Mexique, qui est actuellement de 40,35 pesos 

dans l' aire géographique A du pays (il est plus bas au Yucatan) pour 8 heures de travail, 

signifie que des millions de Mexicains gagnent 0,48 $ US l' heure » (Labrecque, 2006: 

48). En 2017, le taux salari a] par heure dans le secteur manufacturier au Mexjque a 
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baissé à 2,30 Dollars améri cains en j anvier 2018, comparativement à 2,90 Dollars 

américains en décembre 201 733 . 

Il est important de spécifier que depuis 2001 , le secteur de la maquiladora connaît un 

ralentissement important. Cela s' explique par le ralentissement de l' économie états-

unienne, mais également par l ' arrivée de compétiteurs latino-américains et asiatiques 

dans les mêmes domaines de production (Castilla Ramos et Labrecque, 2010 : 15). 

Loess, Miller et Yoskowitz (2008) classent les maquiladoras selon troi s générations. 

Celles de première génération sont spécialisées dans les opérations d ' assemblage, 

celles de deuxième génération désignent les usines de fabrications de produits (surtout 

automobiles) et celles des troi sièmes générations se distinguent par une main-d 'œuvre 

spécialisée (Loess, Miller et Yoskowitz, 2008 : 277). Weissman (2005) affirme que les 

conditions indécentes de travail se retrouvent principalement dans les maquiladoras de 

première et de deuxième générations, où l' on voit de multiples chaines de montage, en 

raison de la fl exibilisation de la main-d 'œuvre bon marché et abondante. On y trouve 

une diversité des biens produits : la maquiladora assembleur, la maquiladora 

fournisseur, la maquiladora fabricant des produits technologiques, la maquiladora 

sous-traitante directe, celle de fo mnisseurs indirects, la maquiladora locale de 

moyenne échelle (maintenance, emballage), la maquiladora de grandes entreprises 

mexicaines et la maquiladora temporaire fonctionnant lors de fo rtes demandes 

(Villavicencio, 2004 : 151 ). 

c. Localisations et hétérogénéité 

Les maquiladoras se situent principalement dans les États fro ntaliers du Baja 

California, du Sonora, de Chihuahua, du Coahuila et Tamaulipas. Elles se retro uvent 

également dans les États de Durango, de Nuevo Leôn, de Jalisco, du Puebla et du 

33 Trending Economies . Mexico Nominal Hour/y Wages in Manufacturing 2007-2018. Récupéré le 07 
mars 20 19 de : . 
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Yucatan34 . Kopinak (1995) et Stromberg (2002) expliquent le choix de l'emplacement 

des maquiladoras en raison des coûts sociaux des externalités directes générées par le 

taux de croissance de l' industrie . De nombreuses maquiladoras choisissent de se 

localiser dans les villes, afin d ' exploiter la fo rte main-d ' œuvre urbaine et des avantages 

tels que des conditions favorables pour les grappes de microentreprises spécialisées 

dans les mêmes activités. De plus, les externalités environnementales, par exemple les 

émissions de gaz et les accidents environnementaux, influencent la décision des 

emplacements. Les maquiladoras entrainent l' urbanisation dans de nouvelles des zones 

de la région frontali ère où les travailleurs, leurs familles et les services de soutien 

associés aux maquiladoras s' établissent (Stromberg, 2002: 14). 

Avant de commencer d' analyser le droit du travail au sein des maquiladoras, il est 

important de souligner leur hétérogénéité. Comme le résument Castilla Ramas et 

Labrecque (2010), 

[il] importe de souligner que les dynamiques sur lesquelles ces usines s' appuient 
varient considérablement, produisant ainsi une hétérogénéité qui s'explique tant 
par l' endroit où elles sont situées que par l' origine du capital sur lequel elles 
s'appuient, la nature du processus de production et la configuration des 
populations qui constituent le bassin de recrutement des travailleurs et des 
travailleuses (Castilla Ramos et Labrecque, 2010 : 4-5). 

L' origine ethnique des travailleur-es, les conditions de travail, l'origine des capitaux, 

la génération de maquiladoras font en sorte que le travail au sein de celles-ci n ' est pas 

homogène. Il est toujours à remettre dans le contexte local et régional, tout comme au 

sein des conditions socioculturelles du pays où se tro uvent les usines. Il est donc 

important, comme le stipulent Gonzales, Guzman Stein et al. , (1 999) de ne pas 

généraliser l' idée que tous les travailleurs et travailleuses vivent les mêmes types 

34 lnsti tuto Nacional de Estadfstica, Geografia e ln fo rmat ica (SCN M). la producci6n, salarias, emple 
y productividad de la lndustria Maquiladora de Exportaci6n ( 1999-2004). Mex ico : INEG 1. Récupéré 
le 1 1 novembre 2018 de http:// internet.contenidos.i negi .org.mx/contenidos/productos/prod s 
erv/contenidos/espanol/bvinegi/productos/derivada/publico/indicadores/macroeconomicos/MaguilaRe 
gional 1999-2004.pdf. 
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d' exploitation, de violations et de discriminations. Néanmoins, si certains milieux de 

travail sont plus violents et conduisent à une plus grande discrimination, il n' en 

demeure pas moins que la globalisation néolibérale, li ée aux maquiladoras, « provoque 

une grave détérioration de la situation matérielle des fenrn1es » (Falquet, 2010 : 229) . 

d. Le geme dans les maquiladoras : le cas de la maternité 

En 2001 , lors de sa quatre-vingt-dixième session, le CEACR35 note que: 

La commission rappelle ses commentaires antérieurs sur des informations qui lui 
sont transmises depuis plusieurs années, concernant une série de pratiques 
discriminatoires systématiques dans les entreprises des zones franches 
d' exportation (maquiladoras) . Ces pratiques consistent à soumettre les femmes 
à des tests de grossesse et à d ' autres mesures di scriminatoires conrn1e condition 
d ' embauche [ .. .]. E ll e avait également demandé des informations sur les mesures 
concrètes prises ou envisagées pour enquêter ou sanctionner ou éliminer ces 
pratiques qui contreviennent aux articles 133 et 164 du Code du travail fédéral 
(LFT) (CEARC, 2001 ). 

Le CEACR réaffirme la même déclaration en 2005 : 

Depuis plusieurs années, la conm1ission est saisie d ' allégations concernant toute 
une série de pratiques systématiques à caractère di scriminatoire frappant les 
femmes au stade de l' accès à l' emploi dans les zones franches d' exportation 
(maquiladoras) . Sont ainsi dénoncées l' imposition de tests de grossesse et 
d' autres pratiques discriminatoires du même geme affectant l' accès à l' emploi 
dans les « maquiladoras », pratiques qui se perpétueraient également à l' égard 
des femmes occupant déjà un emploi dans ces entreprises. Dans son observation 
précédente, la conrn1ission avait pris note de la communication de la 
Confédération internationale des syndicats libres (CISL) fa isant état de graves 
cas de discrimination à l' égard des femmes enceintes, en particulier dans les 
« maquiladoras », où ces femmes se vo ient refuser le congé maternité et les 
autres droits qui s' attachent à leur état et où on les oblige à supporter des 
conditions de travail diffi ciles et comportant des risques afin de les di ssuader de 
continuer de travailler. La CISL affame également que de nombreux employeurs 
imposent des tests de grossesse en tant que mesures préalables au recrutement 

35 Comme menti onné dans l' introduction, l'acronyme CEACR se réfère à la Commi ss ion d' expe1t s pour 
l' applicati on des conventions et recomm andations de l' O IT. 
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des femmes et que, souvent, les autorités se montrent complices de ces pratiques 
(CEACR, 2005). 

En 201 6, dans son observation36, le CEACR prend note qu ' 

outre la protection prévue à l' article 56, l' article 11 3 de la loi fédérale du travail 
récemment modifié interdit à l' employeur d ' exiger des femmes un certificat 
prouvant qu ' elles ne sont pas enceintes préalablement à l' obtention, la 
conservation d ' un emploi, ou la promotion, et de licencier les femmes enceintes 
ou de les contraindre directement ou indirectement à démissionner en raison 
d 'une grossesse, d' un changement d' état civil ou parce qu ' elles souhaitent 
s' occuper de leurs jeunes enfants (CEACR, 201 6). 

Les discriminations fo ndées sur la maternité demeurent présentes dans les 

maquiladoras. Cependant, Cutler (2017) et Gaspar de Alba (2010) notent que le 

ministère du travail mexicain stipule que de fa ire passer des tests de grossesse aux 

demandeuses d' emploi n' est pas illégal parce que les lois du travail du Mexique ne 

protègent que les travaill eur-es seulement après leur embauche. En 2004, un rapport 

d' Amnistie internationale explique cette situation par le fa it que certains 

gouvernements se déresponsabilisent à l' égard des droits humains des femmes en 

affirmant qu ' en tant qu 'État en t:ransition37, le cadre législatif nécessaire n' est pas 

encore en place. Dans les pays à structure fédéra le, les autorités étatiques et fédérales 

affirment que l' autre est responsable38 . 

36 En droit international, une observation contient des commentaires entourant une question 
fo ndamenta le soulevée lors de l' applicat ion d' une convention par un État. Ces observat ions sont ensui te 
rassemblées dans le rapport annuel de la commiss ion. Organi sation internationale du trava il. La 
Commission d'experts pour l'application des convent ions et recommandations. Récupéré le 07 mars 
20 19 de https://www.ilo.org/globa 1/standards/applyi ng-and-promoting-international-labour-
standa rds/ corn mi ttee-of-expetts-on-the-a ppl i cati on-of-con vent i ons-and-recom m endati ons/1 ang--
fr/ index. htm . 
37 L'express ion État en transition se réfère au passage des pays en vo ie de développement aux pays 
développé~. 
38 Le Mexique est cité en exemple se lon cette logique : « « For exampl e, in Mex ico, fo r many years the 
federal authori ties refused to take responsibili ty fo r investigations into the abductions and killings in 
Ciudad Juarez on the grounds that these were state, ra ther than federa l, crimes » (Amnistie, 2004 : 92) . 
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Pourtant, l' introducti on des changements apportés à la Loi fédérale sur le travail ainsi 

que la mise en place de décrets anti-discrirninations précisent les dispositifs et les 

recours juridiques. L ' ONG Council on Hemespheric Ajfairs (COHA) relate cependant 

dans son étude Worker rights and Wrongs: fa ir trade zone and labor in Americas, 

publiée en 2017, que 

[p]rospective female employees were fo und to face invasive questions and 
mandatory urine sarnpling to screen out pregnant women, placing them at a 
disadvantage for hire. When hired, like Aracelis, women workers experience 
challenges including sexual assault, forced pregnancy tests, and unlawful 
dismissals when found to be pregnant. This violates Mexican federal law as well 
as international law related to gender equality and fair treatment in the workplace 
(COHA, 2017). 

Si les travaux scientifiques s' y intéressent moins depuis les années 2000, les 

discriminations à l' égard de la maternité continuent de s' accumuler39 alors que de 

nouvelles réformes juridiques tentent de résoudre le problème. Dans la prochaine 

partie, nous analysons les lois et les décrets mexicains concernant la protection de la 

maternité au travail. Comme effectuée pour l' analyse de !' OIT, nous nous pencherons 

sur les mêmes biais, soit la création du genre par le droit, mais selon le contexte 

sociohistorique mexicain. Nous nous fondons sur le postulat que le Mexique se base, 

tout comme l' OIT, sur des stéréotypes de genre dans son élaboration des normes 

juridiques. 

3.2.2. Le droit du travail au Mexique 

Dans la présente section, nous contextuali sons l'élaborati on du droit du travail au 

Mexique. Plusieurs auteur-es soulignent l' importance du déterminisme historique afin 

d 'appréhender la non-protection des travailleuses . Selon Burgess (2010), l ' héri tage 

39 En 2018, l' on retrouve l'arti cle Despedida par estar embarazada : la otra discriminaci6n que 
enfrentan Las mujeres en el trabajo de CNN. En 20 17, l' on peut lire Mujeres acusan doble violencia: 
de patrones y del Estado, cuando exigen sus derechos !aborales de sin embargo, Mise1y in the 
Maquifadoras du Harvard International review, UpheavaL in the Factories of Juarez de The Atlanti c. 
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politique d' un État définit largement le corps législatif et son application au ni veau du 

droit du travail actuel. Dans notre cas d 'étude, le droit du travail mexicain est né à la 

suite des demandes des travailleur-es dans le cas de la révo lution mexicaine (19 10-

1920). La polit ique ouvrière du droit de la Constitution de 19 17 reflète ces obj ectifs 

révolutionnaires (Shiraki Oliver, 201 0 : 20 1 ). De ce fait, la fo rce du droit du travail 

contenu dans la Constitution est considérée comme l'une des p lus progress ives au 

monde. Bien qu ' importante, ces explications nous paraissent insuffisantes par leur 

analyse macro de la politique mexicaine. Par conséquent, nous procédons par un survol 

hi storique de la naissance du dro it du travail ainsi que par une brève revue de la 

littérature afin de démontrer comment une analyse juridique féministe permet 

d' approfondir la non-application du droit au sein des maquiladoras concernant la 

protection de la maternité. 

Le dro it du travail mexicain est né de la révolution de 19 10-1920, à l' origine de la 

Constitution de 1917 (La Botz et A lexander, 2003 : 150). Son impo1tance poli t ique est 

reconnue pour la première fo is dans la Constitution f édérale de 1917, qui établit à 

l' article 123 un ensemble progressif de droits du travail (Brickner, 20 13 : 23). Avant le 

vingtième siècle, le Mexique ne dispose pas d' un ensemble de lois du travail 

spécialisées et les problèmes du travail sont résolus par l' application du Code civil aux 

contrats de travail (Zamora et al. , 2005 : 4 15). Par les luttes révolutionnaires, des 

travailleur-es ont acquis au travers l' article 123 de la Constitution de 1917, le droit de 

constituer des syndicats, le droit de faire grève. De plus, cet article assure une 

protection pour le travail des femmes et des enfants ainsi qu ' une protection pour le 

nombre d' heures j ournalières et un salaire décent (La Botz et Alexander, 2003 : 150). 

L' article 123 de la Constitution de 1917, intitulé Travail et sécurité sociale, est la plus 

importante des lois sur le travail. Contenant un recueil détaillé des droits des travailleur-

es, l' article a été amendé à neuf reprises depuis l' entrée en vigueur de la Constitution 

de 1917 (Shiraki Oliver, 20 11 : 202). 
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Cependant, ce n' est qu ' en 1931 que l' article 123 trouve son expression dans la 

législation nationale sous la forme codifi ée de la Ley Federal de Trabajo (ou de la loi 

fédéral e sur le travail) (La Botz et Alexander, 2003 : 150). Plusieurs décrets du travail 

(decretos) complètent et clarifient les di spositions du code. La loi fédérale unifie le 

droit du travail qui, jusqu 'en 1931, est sous juridiction des États et des municipalités 

(Shiraki Oliver, 2011 : 200). Bien que modifiée à plusieurs reprises dont la dernière 

fo is en 201 2, la loi fédérale est touj ours en viguem (Shiraki Oliver, 2011 : 202). L 'État 

est l' arbitre ultime des relations de travail, un rôle qui s' est renforcé avec le temps 

(Brickner, 201 3 : 23). 

Bien que ce système de relations de travail ait initialement conféré de réels avantages 

aux travail leur-es et aux paysan-nes dont les organisations soutenaient le 

gouvernement, plusieurs auteur-es dont Brickner et La Botz, affirment que ce système 

a pour but principalement de maintenir un statu quo qui ne profite qu ' aux employeur-

es, aux dirigeant-es syndicaux corrompus et aux partis politiques qui comptent sur leur 

soutien. Shiraki Oliver explique ce statu quo par le système de contrôle de la société 

mis en place par le PRI (Partido Revolucionario lnstitucional) . Le parti est devenu 

l' institution politique par laquelle les avantages sont redistribués à la population 

(Shiraki Oliver, 201 2 : 207). Cet équilibre des droits, avec restrictions, peut être 

considéré comme un précurseur du corporatisme ouvrier, dans lequel les dirigeant-es 

ouvrier-es tirent parti de la reconnaissance par l'État de leurs syndicats et acceptent le 

pouvoir de l'État d ' intervenir dans leurs décisions, affaiblissant leur autonomie 

organisationnelle (Brickner, 201 3 : 23). Dans les années so ixante-di x, les syndicats les 

plus forts se sont liés au PRI et cette proximité entre gouvernement et syndicats s'est 

transformée en désavantage pour les travailleur-es puisque les syndicats, censés 

représenter les travailleur-es, sont contrôlés par le gouvernement. 

Ainsi, dès les années 1930, le développement du corporatisme d'État et l' émergence 

de syndicats officiels liés au PRI font partie du processus de consolidation de l'État 
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(Brickner, 201 3 : 23). Dans cette tradition corporati ste, le PRI , au pouvoir jusqu 'en 

2000, coopte les syndicats les plus importants (Shi.raki Oliver, 201 2 : 199) . Ce fa isant, 

le « corporatism thus sanctioned the position of a labour leadership that not only 

became dependent on the state fo r its own legitimacy, but that the state had a maj or 

stake in preserving » (Patroni, 2001: 25 8). 

Depuis les années 1980, l ' interaction accrue entre l' économie mexicaine et l' économie 

internati onale - par exemple, avec l' ALENA - a entraîné de nouvelles pressions où 

la nécessité de soutenir la concurrence a parfois conduit à l' utilisation de syndicats 

officiels pour favori ser une fl exibilité accrue des employeur-es dans le choix de la 

main-d ' œuvre, réduisant la protection des travailleur-es (Shiraki Oliver, 201 2 : 199). 

À noter que le marché du travail mexicain se caractéri se par la coexistence d ' un secteur 

info rmel important et largement toléré, où les travailleur-es ne bénéficient que d ' une 

protection juridique rudimentaire et d ' un secteur formel où les emplois sont 

généralement mieux qualifiés et protégés par une législation sur papier stricte (OECD, 

2009 : 270) : 

Estimates of the size of the info rmai sector vary, but it is widely reckoned to 
account for as much as 40-50% of total employment. The formai labour market 
is, by international standards, exceptionally rigid , at least on paper. A highly 
prescriptive constitutional and statutory regime governs everything from 
working time to trade union operations, granting extensive protecti on to workers 
in virtually every area. However, numerous analyses have argued over the years 
that in practice, thi s reg ime has historically served to enable employers, the 
unions and the state to control workers (OECD, 2009: 270). 

Certains auteur-es, dont Kohout, estiment que la viabilité et la longévité du 

corporatisme au Mexique s' expliquent en termes de ressources matérielles dont l'État 

dispose pour encadrer les syndicats de travailleur-es en échange de leur soutien 

politique (Kohout, 2008 : 259). Cela explique aussi, selon Shiraki Oliver, la dichotomie 

entre l' impressionnant éventail de droits juridiques fo rmels contenus dans l' article 123 

et la réalité des travailleur-es. 
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Pour Burgess (2010), le Mexique se caractérise par un labor p opulism, c' est-à-dire par 

une fo rte union entre l'État, les syndicats et le parti politique dominant, le PRI 

(Burgess, 2010 : 200). Les syndicats tirent leur pouvoir des paramètres édifiés par le 

Parti ou l' État (Burgess, 2010 : 200). Comme le constate Shiraki Oliver (2011 ), cet 

« enlignement politique » de forme corporative imprègne depuis longtemps la culture 

et la vie au Mexique. Ce contexte est propice à l'émergence, à la consolidation et à 

l' ancrage des modèles d ' intégration sociale très segmentés et polarisés (Bayon, 2009 : 

313). L'État de droit « faible »40 permet actuellement de passer outre le droit du travail 

sous les pressions des institutions étrangères et des employeur-es (Burgess, 2010 : 

199). Les syndicats, dépendants de ! 'État, privilégient leurs propres intérêts au 

détriment des travailleur-es afin de garder les avantages dont ils disposent par leur 

association au gouvernement (Burgess, 2010 : 199). Par conséquent, il est difficile pour 

les travailleurs de contester les pratiques de travail abusives et d ' affirmer leurs droits 

constitutionnellement protégés, car les structures gouvernementales établies ne sont 

pas efficaces en raison des accommodements politiques informels qui prédominent sur 

les lois (Shiraki Oliver, 2011 : 243). 

Pour Bayon (2009) et Brickner (2006), les difficultés de mise en œuvre concrète du 

droit du travail proviennent, non pas d ' un déterminisme historique, mais d' un contexte 

sociohistorique mouvant. Au suj et de la situation actuelle, Bayon (2009 : 301 ) prend 

comme point d ' ancrage le contexte économique des années 1980. L'État, adoptant des 

politiques néolibérales pour maintenir ses avantages comparatifs , se tourne vers une 

politique en faveur du marché (Bayon, 2009 : 302). Ces réfonnes macroéconomiques 

ont déplacé l' emphase sur l' économie plutôt que sur les réformes sociales, rendant 

difficil e la mise en œuvre de nouvelles normes (Bayon, 2009 : 303). Quant à elle, 

40 L ' État de droit se définit comme étant un ordre j uridique avec comme caractéri stique première la 
primauté de règles transparentes et uni verse ll es, sous l' ég ide de l' équité, de la neutrali té, de l' effi cience 
et d 'efficac ité, selon une pyra mide juridicti onne ll e dans laquelle un corps pro fess ionnel se tro uve 
apo litique (U pham, 201 2: 14). Concerna nt le Mex ique, même s ' il ex iste des règles démocratiques, les 
conditions pour agir en conformité avec ce ll es-c i a fin d ' imposer l' État de droit ne sont plus réuni es 
(Bi zberg, 2003 : 134). 
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Brick.ner (2006) estime qu ' en p lus du contexte économique, la hiérarchie patriarcale 

des syndicats éclipsa.nt les femmes travailleuses des revendications, explique leurs 

conditi ons de travail difficiles dans les maquiladoras (Brickner, 2006 : 56). 

Le décalage entre l'adoption fo rmelle des normes internationales du trava il et leur 

application réelle peut également se comprendre en étudiant la part de responsabilité 

des entreprises et de l'État. Si ce dernier ra tifie un nombre important d' instruments 

légaux et de traités afin d' assurer une protection des travailleuses, il n'en reconnaît 

qu ' une infime partie (Georgen, 2008 : 3). En résulte un manque de vigilance de l' État 

quant au respect du droit et à la mise en œuvre effective de la protection des 

travailleuses (Georgen, 2008 : 11 ). 

Bartow (1990) et Shiraki Oliver (201 2) expliquent la dichotomie existante entre 

l' article 1234 1 (1917) de la Constitution mexicaine, consacré à une série de mesures 

renforça.nt le droit du travail et le déni de ces droits dont sont victimes les travailleur-

e-s. En théorie, l' article 123 assure une mise en œuvre et une implantation effective des 

droits garantis par la Constitution (Shiraki Oli ver, 201 2 : 199 et Bartow, 1990 : 182). 

En pratique, ces droits ne sont pas appliqués en raison de l'orientation politique des 

syndicats42 (Shiraki Oliver, 201 2 : 206 et Bartow, 1990 : 197). 

Certains auteur-es, dont Bizberg (1 995 et 1998), affirment qu ' il s'agit de l' évolution 

du contexte politique qui a conduit au contrôle du syndicalisme par l 'État. Si les 

syndicats ont subordonné leurs intérêts à ceux de la Nation, la crise économique de 

4 1 L'a1t icle 123 de la Consti tution garantit les dro its relatifs au trava il : le dro it d'organi sati on, de grève, 
les journées de trava il de huit heures et prévoyant la protection des fe mmes et des mineurs sur le lieu de 
trava il, le sa laire minimum et établit le principe de l'égalité de rémunération pour un trava il éga l, quel 
que so it le sexe, la race ou l'appaitenance ethnique. 
42 Concernant les syndicats au sein des maquiladoras, ceux-ci sont souvent liés au patronat avec des 
« contrats de protection ». Ce sont des Accords signés entre les patrons des maquiladoras et des 
syndicats qui n'existent que sur papier et qui n'ont pas été dés ignés et élus par les trava ill eur-e-s. Les 
syndi cats opérant au sein des usines doivent être éga lement approuvés par les autorités étatiques. Ce type 
de syndicat est souvent désigné comme un syndicat fa ntôme (Labrecque, 2005 : 71 ). 
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1982 et le tournant néolibéral ont modifié le schéma (Bizberg, 1998 : 157). 

Effectivement, lorsque le PRI a réformé les politiques économiques, passant d' un 

modèle pxotectionniste à celui d ' un modèle ouvert de libre-échange et de privatisation, 

une nouvelle culture de gestion du marché du travail est apparue (Shiraki Oliver, 201 2 : 

209). Celle-ci, en accentuant la flexibilité, donne plus de pouvo ir aux employeur-es et 

est mise de ] ' avant non seulement par l' État, mais aussi par les syndi cats. L' obj ectif est 

de stimuler l' économie par les investissements étrangers, facilement réalisables avec 

de bas salaires et des syndicats faibles permettant la mise en place d ' accords de travail 

moins restricti fs, et des emplois précaires et à temps partiel (S hiraki Oliver, 201 2 : 

209) . Si le corps législatif n ' a pas subi de réformes majeures, il n ' en demeure pas moins 

que les droits ne sont pas renforcés en raison de la volonté des élites de stimuler 

l' économie par l' investissement direct étranger et par une absence de connaissances 

juridiques de la part des travailleur-es (Shiraki Oliver, 201 2 : 208 et 229) . 

À la lueur de ce qui précède, il est important de spécifier deux aspects. L'article 13 3 de 

la Constitution mexicaine (1 917) établit la suprématie des lois constitutio1melles et des 

traités internationaux ratifiés par le Mexique (Williams, 2005 : 136). Les autres lois, 

peu importe leur nature fédérale ou provinciale, y sont subordo1mées43. Nous tenons à 

rappeler que les principales sources en droit du travail sont - dans cet ordre - la 

Constitution, les traités internationaux approuvés par le Sénat mexicain, les précédents 

juridiques de la Cour suprême, la jmisprudence, les règles générales de dro it, la 

coutume ainsi que les règles générales d' équités. 

Également, la législation du travail mexicaine est extrêmement protectrice des 

travailleur-e-s. Botero et al. (2004) et Kaplan et Sadka (2008) démontrent par une 

43 Selon Kelsen, les lois sont rédigées sous fo rme de pyramide dans laquelle siège une hi érarchie les 
normes. Au Mexique, il s 'ag it de 1) la Constituti on 2) les lois fédérales et les traités internationaux 3) 
les lois ordinaires 4) les lois régulatri ces et 5) les normes individuelles. Cela dit, par la ratifi cation de la 
conventi on de Vienne sur le dro it des traités ( 1969), le Mex ique est tenu de tenir ses engagements 
internati onaux. Cette norme impérati ve se retrouve dans l'a r1icle 53 du Traité de Vienne et s' intitule le 
Jus cogens et fo rme une base du dro it international dans Viala (20 1 1 ). 
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comparaison internationale du travail comment la loi mexicaine figure comme l' une 

des plus strictes sur la réglementation des entreprises. Év idemment, il est important de 

questio1mer dans quelle mesure cette législation protectrice est appliquée. Nous allons, 

dans la sous-section suivante, entamer notre analyse du corpus juridique mexicain pour 

démontrer les stéréotypes de genre de la législation mexicaine. 

3.2 .3. Analyse du corpus juridique mexicain 

Puisque la Constitution mexicaine demeure la plus importante norme de droit interne, 

nous l' analyserons en premier, par son article 123 garantissant les droits du travail. 

Nous examinerons ensuite la Loi fédérale sur le travail de 1970, en nous penchant sur 

les dernières réform es effectuées en 201 2. Ensuite, nous étudierons la Loi f édérale pour 

prévenir et éliminer la discrimination (2003). Nous terminerons par la Loi générale sur 

l 'accès à une vie sans violence (2018). 

a. L' articl e 123 de la Constitution (1917) 

Dans son paragraphe introductif, l ' article 123 énonce que le Congrès, sans enfreindre 

les principes fondarnentaux44 : élabore les lois du travail qui s' appliquent aux ouvriers 

journaliers, domestiques et artisans, et de manière générale à tout travail contractuel45 . 

Ensuite, l' article 123 stipule que la durée maximale du travail pour une journée est de 

huit heures et que 123 (b) la durée maximale du travail de nuit est de sept heures. Les 

travaux suivants sont interdits pour les femmes et les mineurs de moins de seize ans : 

le travail de nuit industriel et le travail dans des établissements de commerce après dix 

heures du soir. Pour chaque six jours de travail , un travailleur-e doit avo ir au moins un 

jour de repos. Au paragraphe 123 (e) , il est écrit que pendant les trois mois précédant 

l ' accouchement, les fenm1es ne doivent pas avoir un travail physique qui nécessite un 

effort excessif. Dans le mois suivant l' accouchement, elles bénéficient d' un congé 

44 Les principes fo ndamentaux sont tous les sous-artic les de l' arti cle 123. 
45 Traduction libre de l'espagnol 
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durant lequel elles recevront leur plein salaire et conserveront leur emploi selon les 

droits acquis dans le cadre de leur contrat de travail. Pendant l' allaitement, elles ont 

dro it à deux pauses, d ' une demi-heure chacune, pour allaiter leurs enfants. 

Le salaire minimum général doit être suffisant pour satisfaire aux besoins matériels, 

sociaux et culturels du chef de famille et être assez pour p révoir l' ense ignement 

obligatoire de ses enfants. Un salaire égal est payé pour un travail égal, 

indépendamment du sexe ou de la nationalité. En aucun cas, les salaires ne peuvent être 

inférieurs au salaire minimum pour les travaillem-es. Les travailleur-es ne peuvent être 

suspendus ou licenciés que sur justification de motifs ou de raisons prévus par la loi. 

La sécurité sociale est organisée sur les bases minimales sui vantes : elle couvre les 

accidents du travail , les maladies professionnelles ou non professionnelles, la 

maternité, la retraite, l' invalidité, la vieillesse et les décès. En cas d' accident ou de 

maladie, le dro it au trnvail est conservé pour la dmée spécifiée par la loi. Les femmes 

ont droit à un mois de congé avant la date approximative indiquée pour l' acco uchement 

et à deux mois après cette date et elles ont droit à des so ins médicaux et des so ins 

obstétricaux, des médicaments, une aide-infirmière et des services de soin. 

Dans son introduction, l' article 123 se réfère à l' idée selon laquelle l' application de la 

règle juridique est une règle de dro it à portée générale do1mant lieu à des obligations 

concrètes. Ainsi, utili sant « de manière générale à to ut travail contractuel », 

l' article 123 défini t les destinataires auxquels les normes s' appliquent. L ' on peut donc 

enlever l' idée de normes individuelles ; l'article 123 ne comporte que très peu de cas 

spécifiques. En théorie, la régulation est neutre. En pratique, pour être effectif, le droit 

a besoin d ' être transposé en culture légale (Mills, 20 17 : 16) . 

La portée reste donc floue. Pom Williams (2005), Pearson (2007) et Tanner-Rosati 

(20 10), cela est corrélé directement avec la non-protection des travailleuses au sein des 

maquiladoras. Elles soutie1ment que ce n ' est pas par manque de renfo rcement que les 
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instruments légaux peinent à protéger les travailleuses. Il s' agit d' un problème 

constitutionnel. Les formulations vagues de l' article 123 cristallisant le droit du travail 

peuvent être utilisées contre les employé-es par les employeur-es, en rai son du flou 

interprétatif (Williams, 2005: 137). Nous sommes du même avis. 

Bien qu ' il soit possible que lorsqu 'une disposition de loi est aussi large, ell e puisse 

donner lieu à une interprétati on libérale de la norme, le cas du Mexique demeure 

ambigu. Par exemple, selon Pearson (2007), la Constitution mexicaine est limitée en 

ce qui concerne la capacité à améliorer systématiquement les droits et les conditions de 

travail. La portée des articles ne s'applique qu 'à un nombre restreint de travailleur-e-s 

dans des domaines spécifiques (Pearson, 2007 : 735) . Par la sous-traitance multiple46, 

les travailleuses des maquiladoras se retrouvent souvent sans réel contrat47 et donc, ne 

sont pas protégées juridiquement. La Constitution ne touchant que le secteur formel 

visible48, elle ne garantit des droits qu 'à un nombre restreint de travailleur-e-s (Pearson, 

2007: 737). 

46 La sous-tra itance est un phénomène lié de près à la mondiali sation néo libéra le. Si le rapport centre-
périphéri e a touj ours ex isté (basé sur le fa ible coût des métropoles à extra ire des matières premières dans 
les colonies), les années 1970 ont fa it apparaître un phénomène nouveau ; « augmenter la production 
dans des zones franches, considérées comme extraterritori ales par les pays d'accueil et susceptibles 
d'appo1ter des matières premières et d' exporter la production ». (Co llecti f tri continental, 1999 : 7). Les 
entrepri ses donnent une pa1t ie de leur production à une autre entrepri se où les produits fa briqués en 
pa1tie seront remis à la firm e sous-traitante. 
47 Selon Pearson, la sous-traitance a amené de la délocali sation et une difficulté grandissante à savoir 
pour qui trava ill e les trava ill eur-es « Thi s is an industry where rationali sation, outsourcing, restructuring 
and off- shoring have produced a complex industrial structure, described as ve1t ical speciali sation, 
comprising a hierarchy of own equipment and contract manufact urers, component suppli ers and 
assemblers of computers and other products to a ra nge of computer assembly companies, few of which 
have names or bra nds recognisable by a concerned consumer » (Pearson, 2007 : 734). 
48 Les maqui/adoras sont à la fo is un travail fo rmel invisible et un tra va il in fo rmel, car les contrats ne 
sont pas toujours signés, qu ' il ex iste des clauses dérogatoires aux sous-contrats et que ces usines sont 
exemptes de régimes fi scaux. Cela perm et aux maqui/adoras d' obtenir des avantages fi scaux (No iseux, 
2001 : 14). Lautier (2003) nomme cela « l' in fo rmali sati on du sa lariat ». Le travail formel invisible 
renvoie également à un ensemble d'activités souvent peu va lori sées et aux acteur-e-s qui se retrouvent 
en bas de l' échelle hiéra rchique sociale et profess ionnell e. Un trava il peut devenir invisible se lon « le 
contex te, notamment des rapports de pouvoirs en place » (Mill lerand, 201 2 : 168). 
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Qui plus est, l' article 123 (G) à (Z) insiste sur la place des syndicats dans la structme 

légale du travail. Ces syndicats doivent avoir un enregistrement légal (registra) , 

doivent avo ir un droit officiellement reconnu pour négocier les conventions collecti ves 

(titu laridad) et doivent réinscrire périodiquement leurs agents et être acceptés par l'État 

(toma de nota). Comme nous l' avons mentionné plus haut, ce système de relations de 

travail aide surtout les employeur-es, les dirigeants politiques et les élites politiques 

(La Botz et Alexander, 2003 : 150). Dès lors, le pouvoir est donné aux institutions 

corporatistes et aux syndicats officiels, tandis que les syndicats indépendants sont 

rarement reconnus (Brickner, 201 3 : 23) . 

En mettant de l' avant une structure avant tout syndicale, l' article 123 impose un 

stéréotype de genre. Le corporatisme latino-américain étant sexué - c' est-à-dire que 

les syndicats à prédominance masculine bénéficient davantage des systèmes de droit, 

alors que les femmes sont plus susceptibles de travailler dans des secteurs peu 

rémunérés, non organisés et info rmels de la main-d 'œuvre (Mills, 2017 : 16). Ainsi, 

a corporate economy is supposed to work through collective bargaining. In 
theory, the labor fo rce and management in an industry belong to an industrial 
organization or "corporation," and they are to settle wage and other labor-related 
issues through collective negotiation. In practice, however, corporatist states are 
largely ruled by a dominant leader or governing group, such as a political party 
(Shiraki Oliver, 201 3: 207). 

Le manque de précision de la loi, une jurisprudence restreignant les droits des 

travailleur-es, l' absence d ' éducation juridique pour les travailleur-es et enfin, l' absence 

de syndicats représentatifs , rend l' article 123 de la Constitution défavorable aux 

travailleurs, particulièrement aux travailleuses (Bayon, 2009: 327) puisque leur droit 

dépend non seulement de leur classe et de leur situation sociale et spatiale, mais de leur 

relation avec le soutien dominant de la famille (Mills, 2017 : 16). 

D' ailleurs, il nous semble important de souligner encore une fo is l' article 19 (f) et e 

( ee) : le salaire minimum général doit être suffisant pour satisfaire aux besoins 
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matériels, sociaux et culturels du chef de famille et un salaire égal est payé pour un 

travail égal, indép endamment du sexe ou de la nationalité. 

Dans cette optique, le salaire minimum doit être suffisant pour l ' indiv idu responsable 

du soutien de la famille. Au Mexique et généralement en Amérique latine, 

[t]ypical of the expectati on s associated with the male-headed neopatriarchal 
household in Mexico and elsewhere was that the male was the breadwi1mer, the 
sole supporter of his wife and children, which demanded his entry into the public 
sphere . Women, meanwhile , were meant to realize their identities in the private 
sphere : through adequacy in domestic tasks and in their ro les as submissive wives 
and loving mothers (Wilson, 2002: 59). 

Cette idée de soutien du ménage p ar une figure masculine n ' est une réalité valide que 

pour la majorité et non la totalité de la population. Les ménages dirigés par des femmes 

sont courants en Am érique latine en péri ode de déso rgani sation économique, de 

migrati on des hommes, de crise ou lorsqu ' un seul salaire ne suffit pas pour subvenir 

aux besoins d ' une famille (Wil son , 2002 : 59) . Ce paradoxe entre la réalité où la tête 

du ménage n ' est pas nécessairement masculine et la coutume valorisant cette idée se 

perçoit au sein des maquiladoras. Les femmes accumulent directement du capital en 

constituant une main-d ' œuvre bon marché, et elles subventionnent le soi-disant 

« salaire familial » du chef de ménage masculin avec un revenu dit « d' appoint » 

(Wil son, 2002 : 63) . Qui plus est, tel que mentionné dans l' introduction, les 

travailleuses des maquiladoras sont généralement reléguées à un travail inféri eur à 

celui des travailleurs (Barajas Escan1illa et Rodriguez Carrillo, 1989). Alors que les 

femmes deviennent de plus en plus les principales pourvoyeuses de leurs familles, elles 

ne sont touj ours rémunérées que comme des travailleurs temporaires (Plumtree, 1999 : 

192). 

Le traitement égal promu par l' article 123 ne prend pas compte les discriminations 

présentes au sein du marché du travail et reste responsable de la marginali sation des 

femmes. Si l' article 123 réfère à un salaire égal pour un travail égal, les hommes 
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occupent généralement la plupat1 des postes de supervision et de gestion, tandi s que les 

femmes occupent généralement des emplois moins bien rémunérés et moins 

respectueux des conditions de travail (Tanner-Rosati, 2010 : 537). D ' ailleurs, de 

nombreuses usines tentent de justifier ces décisions de salaires en affirmant que le 

travail des femmes vient compléter les salaires perçus par leurs mari s (Tanner-Rosati , 

2010 : 537). 

L ' interdiction de travail de nuit pour les femmes mentionné dans la Constitution créée 

une di scrimination similaire : en voulant protéger, ce droit négatif réduit les possibilités 

du marché de l' emploi. Qui plus est, penser la situation des femmes dans cette logique 

protectrice démontre la vision paternali ste et inégalitaire du genre dans la société en 

limitant le droit des femmes et leur autonomie professionnell e (Laufer, 2003 : 146). 

L ' article 123 de la Constitution mexicaine, en ne comportant que très peu d ' articles 

spécifiques sur la protection de la maternité et pat· ses dispositions spécifiques du travail 

des femmes, apporte un traitement discriminatoire pom les travailleuses sous le couvert 

de la protection. Ces dispositions protectri ces articulent une certaine vision des femmes 

au travail : 

Femme fa ible, frag ile, ne pouvant travailler la nuit et surtout toujours 
potentiellement enceinte, qui n' a pas peu contribué à la marginalisation et/ou à 
la dévalorisation du travail féminin. Une lecture critique du dispositif légal et 
conventionnel en la matière amène d' ailleurs à mettre en évidence l' ambiguïté 
d' une part du dispositif de protection spécifique des femmes qui s' enracine dans 
une certaine image de la femme mère, seule et exclusivement concernée par la 
maternité (Laufer, 2003 : 14 7). 

D' ailleurs, la protection de la maternité contenue dans l' arti cle 123 pose également 

problème. Rappelons que les femmes enceintes bénéficient d'w1 congé durant lequel 

elles recevront leur plein salaire et conserveront leur emploi selon les droits acquis dans 

le cadre de leur contrat de travail. Pendant l' allaitement, elles ont droit à deux pauses, 
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d ' w1e demi-heure chacune, pour allaiter leurs enfants-19_ En s' appuyant sur les 

di scriminations concernant la maternité des travailleuses dans les maquiladoras, 

Williams (2005), Pearson (2007) et Tanner-Rosati (2010) soulignent que cela est 

possible en raison de la portée limitative de la Constitution. 

D' une part, l' article 123 présuppose la permanence de l' emploi. Pourtant, s ' il est vrai 

que les travailleur-es ont le droit d ' avo ir un emploi permanent une fo is qu ' il s ou elles 

sont embauché-e-s, les contrats de travail peuvent être d ' une durée déterminée (Shiraki 

Oliver, 2011 : 202). Par exemple, cette période peut être de deux ou quatre mois, ce qui 

permet de renvoyer une travailleuse nouve llement enceinte. Dans ce même ordre 

d' idée, si la discrimination sus motif de grossesse est formellement interdite, il n' en 

demeure pas moins qu ' il n' est pas explicitement interdit d' appliquer des tests de 

grossesse avant l' embauche (Tanner-Rosati , 2010 : 538 et Williams, 2005 : 137). 

Ainsi, les employeur-es peuvent utiliser la Constitution mexicaine à leur avantage afin 

de défendre l ' affümati on selon laquelle il est obligatoire pour les femmes de subir un 

dépistage de grossesse pour assurer le respect de la loi et veiller au bien-être de la future 

mère et de l' enfant (Willi ams, 2005 : 138). Si l' État reconnaît les situations de 

di scriminations fo ndées sur la grossesse, il insiste sur le fa it que la Constitution 

n' interdit pas les tests de grossesse avant l' embauche (Willian1s, 2005 : 13 8 et Tanner-

Rosati , 2010 : 542). Les emplois attribués aux femmes au sein des maquiladoras 

s' accompagnent souvent d' horaires atypiques - souvent contraignants en raison de 

l' interdiction du trava il de nuit - d 'une absence d ' avantages sociaux dü aux syndicats 

patronaux, de bas salaire en raison du genre et d ' une rotation élevée de la main-d 'œuvre 

en rai son de courts contrats de travail basé sur la prémisse d' une possible maternité 

(Anguiano et Ortiz, 201 3 : 48). 

49 La Loi f édérale sur le travail complète la section sur l' all a itement ; en conséquence, nous ana lyserons 
cette idée lors de la procha ine secti on. 
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En conclusion, l' article 123 ne protège pas les travailleuses malgré l ' impressionnant 

éventail de droits juridiques fo rmels. Pour comprendre la sous-application ou la non-

application du droit du travail au Mexique, il est important de comprendre l' influence 

significative du système de parti unique corporatiste dans lequel le droit du travail 

mexicain s' est développé (Shiraki Oliver, 2011 : 206). Comme nous l' avons déjà 

mentionné, le terme corporatisme décrit un régime politique dans lequel la société est 

organisée en entités industriell es, sociales et professionnell es qui véhiculent la 

représentation politique. Ces entités deviennent les véhicules par lesquels le 

gouvernement contrôle les acti vités des personnes relevant de la juridiction de ces 

circonscriptions (Shiraki Oliver, 2011 : 206). En théorie, 

the labor fo rce and management in an industry belong to an industrial 
organization or "corporation," and they are to settle wage and other labor-related 
issues through collective negotiation. In practice, however, corporatist states are 
largely ruled by a dominant leader or governing group, such as a political party 
(Shiraki Oliver, 2011: 207). 

Au Mexique, la plupart des syndicats sont associés au plus grand syndicat mexicain, la 

onfede racion de Trabajadores Mexicanos (CTM), lié étroitement au Partido 

Revolucionario lnstitucional (PRI)50. Les I iens étroits entre ces deux organisations ont 

conduit les politiques gouvernementales à supplanter les intérêts de l' État à ceux des 

50 « Auparavant, l' oppos iti on révo lutionnaire (le plus souvent à profil marxiste) considéra it qu ' une 
nouvelle révolu tion pouvait éc later dans le pays, non plus de type libéral et bourgeois comme l' ava it été, 
à leurs yeux, ce lle de 19 10 - 1920, ma is de type prolétaire et sociali ste. De nombreux communistes 
co ll aborèrent quelques années avec des syndicats offi cie ls et avec le régime révolutionnaire, dans 
l'espoir de les vo iJ se « radica li ser ». Telle est la li gne que sui vit, entre autres, Vicente Lombardo 
Toledano, le premier secréta ire de la Confédérati on des trava illeurs mexica ins (CTM). D'autres 
membres de la gauche révo luti onnaire s ' écartèrent toutefo is du régime, dans l' intention de créer les 
conditions propices à une nouvelle révo lution » (Crespo et Sil vy, 200 1 : 127). Qui plus est, « les 
organisations syndica les soudées au PR! a touj ours été cl airement conservatrice et pragmatique. De fa it, 
ni le virage effectué au début des années 1980 en matière de politiques gouvernementa les, ni l' impact 
de ces changements sur les condi tions de vie des travailleurs mex ica ins n'ont réussi à entamer la loyauté 
de ces organisations à l'endroit du prés ident et du parti . Contra irement à d'autres organisations où le 
changement de direction a entrouvert la poss ibilité de revoir ce1taines options stratégiques, la mOJt , en 
1997, du légendaire Fidel Velazquez, à la tête de la CTM pendant plus de 50 ans, ne s' est pas traduite 
par pare ille ouve1t ure au moment de dés igner son successeur, Leonardo Rodriguez Alca ine (Bensusan, 
2006: 725) . 
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travail leurs (Plumtree, 1999 : 194 ). Selon Brickner (2010), les syndicats indépendants 

ayant une participation démocratique forte offrent, contrairement aux syndicats liés au 

gouvernement, un conte>-.1:e dans lequel les droits à l' égalité des sexes sont plus 

facilement reconnus. Cependant, cette reco1maissance de l' égalité entre les sexes 

dépend avant tout de l' acti visme féministe et de la direction syndicale (Brickner, 2010 : 

749) . Pour Cooper (2002), le corporati sme est Ul1 obstacle majeur à la mise en œuvre 

et à l' application de politiques qui reconnaissent et appliquent l' égalité entre les sexes. 

Si le soutien à l' égalité existe en théorie, la représentation corporatiste, en particulier 

par le biais des clauses d ' exclusion51, réduit la probabilité des syndicats d' exercer des 

pressions pour l ' obtention de politique de geme (Brickner, 2010 : 756). Au Mexique, 

il existe tin paradoxe entre une forte présence syndicale au moment de 

l' industrialisation du pays et sa diminution liée à la fl exibilisati on dans les 

maquiladoras (Dominguez, Icaza, Quintero, L6pez et Stenrnan, 2010 : 194). En 

somme, en recentrant l ' analyse autour des stéréotypes que véhiculent à la fo is le droit 

et la société, nous pouvons démontrer que l' article 123 ne protège pas adéquatement 

les femmes dans les maquiladoras. 

b. Ley Federal del Trabaj o, (1 970) 201 2 

La Loi f édérale du travail, en vigueur depuis le 1er avril 1970, régit les relations de 

trava il entre employeur-es et empl oyé-es prévues par l' article 123 de la Constitution. 

Son entré en vigueur coïncide avec la fin du modèle d ' accumulation, c ' est-à-dire la fin 

de l' industrialisation par substitution aux importati ons, sous l' égide d'un rég ime 

corporatiste, le PRI (Anguiano et Ortiz, 201 3 : 45) . Le 30 novembre 201 2, après 

plusieurs tentatives échouées, est réformée la loi fédérale sur le travail52 . Nous nous 

5 1 li ex iste plusieurs clauses d 'exclusions, dont la plus fo rte consiste à ex iger que toute personne 
employée par une entreprise syndiquée so it membre du syndi cat . Si un syndicat refuse d 'accréditer un 
nouvea u membre ou décide de révoquer l' adhésion, la personne ne peut être embauchée ou perd son 
emploi (Bri ckner, 2010 : 756). 
52 Les demandes de réformes de la Loi fédérale sur le trava ilde 1970 sont survenus dès 1993 en li en avec 
la signature de I' Acco rd de libre-échange nord-améri ca in (ALENA). Pourtant, malgré plus de 300 
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pencherons, dans notre analyse, sur cette récente réforme puisque les « mutations de 

l' économie mexicaine, notamment l' ouvertme conu11erciale et l ' extension de la sous-

traitance, ont en effet conduit à des transformations dans le fonctioru,ement du marché 

du travail que le nouveau droit du travail vient en somme légaliser » (Anguiano et Ortiz, 

2013 : 45) . Nous nous intéresserons aux dispositions relatives au travail des femmes 

ainsi qu ' aux protections de la maternité. 

Dans son article 2, la Loi f édérale de 1970 déclare que les normes du travail tendent à 

établir un équilibre entre les facteurs de production et la justice sociale, ainsi qu ' à 

promouvo ir un travail décent dans toutes les relations de travail. L ' article 2 définit le 

travail décent comme étant un travail dans lequel la dignité humaine du travailleur-e 

est pleinement respectée. Il ne doit pas y avoir de di scrimination en raison de l' origine 

ethnique ou nationale, du sexe, de l' âge, du handicap, de la condition sociale, des 

conditions de santé, de la religion, du statut migratoire, des opinions, des préférences 

sexuelles ou de l' état matrimonial. Un travail décent inclut également le respect sans 

restriction des droits co llectifs des travailleurs, tels que la liberté d ' association, le droit 

de grève et la négociation collective. Également, l' égalité de fait des travailleur-es 

contre l' employeur-e est protégée. L ' égalité réelle est accomplie en éliminant la 

discrimination à l' égard des femmes qui mine ou annule la reco1maissance, la 

j ouissance ou l'exercice de leurs droits et de leurs libertés fondamentales sur le lieu de 

travail. Cela implique l' accès aux mêmes opportunités, compte tenu des di fférences 

biologiques, sociales et culturelles des femmes et des hommes. 

Dans son chapitre l sur les dispositions générales, 1 ' article 56 soutient que les 

conditions de travail fondées sur le principe de l' égalité réelle entre les femmes et les 

hommes ne peuvent être en aucun cas inférieures à ceux spécifiés dans la présente loi . 

Il ne peut y avoir de discrimination dans les services et le travai I sur les bases de 

propositions présentés, le premi er décret de réformes approuvés est survenu le 30 novembre 20 12 
(Kurczyn-Vi lla lobos, 20 13 : 120). 
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différences ou d ' exclusions pour des raisons d ' origines ethnique ou nationale, de sexe, 

d' âge, de handicap ou fondé sur le statut soc ial, les conditions de santé, la religion, les 

opinions, les préférences sexuelles, les conditions, la grossesse, les responsabilités 

familiales ou l' état civil, à ] ' exception des catégories expressément énoncées dans cette 

loi. 

L ' article 132 oblige les employeur-es à se confo rmer aux di spositions des normes du 

travail applicable à leurs entreprises ou établi ssements. En outre, cela implique, selon 

l' article 132 (5) que l' employeur-e s' assure de maintenir un nombre suffisant de sièges 

ou de chaises à la disposition des travailleur-es dans les maisons de commerce, les 

bureaux, les hôtels, les restaurants et autres centres de travail similaires. La même 

disposition doit être observée dans les établissements industriels où la nature du travail 

le permet. L ' article 132 (6) demande de faire attention aux travailleur-es, en 

s ' abstenant de mauvais traitements de la paro le ou de l' action et l' article 132 (15) 

oblige de fournir une formation à leurs travailleur-es. Finalement, l' article 132 (27) 

stip ul e que l ' employeur-e doit donner aux femmes enceintes la protection établie par 

les règlements. 

Les articles 164 à 172 concernent spécifi quement le travail des femmes. L ' article 164 

rappelle que les femmes jouissent des mêmes droits et ont les mêmes obligations que 

les hommes. L ' article 165 établit que les modalités qui sont consignées dans ce chapitre 

ont pour finalité fo ndamentale la pro tection de la maternité. L ' article 166 déclare que 

lorsque le travail (incluant l' usage de produits nocifs) compromet la santé de la femme, 

que ce soit pendant la grossesse ou l' all aitement, il est interdit d ' effectuer ce travail dit 

insa lubre ou dangereux, sans toutefo is subir de préjudice sur le salaire, les avantages 

sociaux et les droits. Il est interdit d'exercer w1 travail dangereux, insalubre, de nuit 

(industriel et commercial) après vingt-deux heures et d ' effectuer des heures 
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supplémentaires53. L'article 167 définit ce qui est considéré comme des produits 

dangereux ou insalubres, ainsi que la nature d ' un travail dangereux et insalubre. Il 

s'agir de conditions physiques, chimiques et biologiques du mil ieu de trava il , ou de la 

composition du produit utilisé, étant capables d'agir sur la vie et la santé physique et 

mentale de la femme enceinte ou de l' enfant. 

L' article 168 déclare que si les autorités compétentes émettent une déclaration 

d ' urgence sanitaire, conformément aux dispositions applicables, le travail est interdit 

pour les femmes enceintes et allaitant. Les travailleuses concernées ne subiront aucun 

préjudice dans leur salaire, leurs avantages et leurs droits. L' article 170 définit les 

droits des mères. Il est écrit au paragraphe 170 (1) qu ' au cours de la période de la 

grossesse, les mères54 ne peuvent pas effectuer de travaux nécessitant des effo1is 

considérables qui constituent un danger pour leur santé et celle de l' enfant, tels que 

soulever, tirer ou pousser des poids lourds, utiliser une machine qui produit des 

saccades, être debout pendant une longue période ou toute autre activité qui peut agir 

ou modifie r l'état psychique et nerveux. Le paragraphe 170 (II) avance que les mères 

doivent bénéficier d ' une pause de six semaines avant et six semaines après 

l' accouchement avec l' autorisation écri te préalable de l' institution de sécurité sociale 

ou du médecin correspondant. En tenant compte de l' avis de l' employeur-e et de la 

nature du travail, il est possible de transférer jusqu ' à quatre des six semaines de repos 

avant la naissance après la naissance. Si les enfants sont nés avec tout type de handicap 

ou ont besoin de soins hospitaliers, le repos peut être jusqu' à huit semaines après 

l' accouchement, sur présentation d ' un certificat médical. Si cette autori sation provient 

de soins de santé privés, l'avis doit contenir le nom et le numéro du professionnel qui 

a émis la carte d ' identité, la date et l' état de santé de la travailleuse. En cas d 'adoption 

53 Cuando se ponga en peligro la salud de la mujer, o la del producto, ya sea durante el estado de 
gestaci6n o el de lactancia y sin que su/ra pe,juicio en su salaria, prestaciones y derechos, no se podra 
utilizar su trabajo en labores insalubres o peligrosas, trabajo nocturno indus/rial, en establecimientos 
comerciales o de servicio después de las diez de la noche, as! como en haras extraordinarias (a rticle 
166 de la Loi f édérale sur le travail) . 
54 L' util isati on de las madres au li eu de mujeres commence ici. 
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d' un nourrisson55 , la travailleuse bénéficie d' un repos payé de six semaines après le 

jour de l' adoption. 

Au paragraphe 170 (III), il est écrit que les périodes de repos mentionnées dans la 

section précédente seront prolongées en cas d ' incapacité de travail pour cause de 

grossesse ou d' accouchement. Dans 170 (IV), la période de l' allaitement, allant j usqu ' à 

une période maximale de six mois après accouchement, les mères auront dro it à deux 

pauses spéciales par jour, d' une demi-heure chacune, pour nourr ir leurs enfants dans 

un endroit hygiénique désigné par l'employeur-e, où, si cela n ' est pas possible, après 

acco rd avec l' employeur-e, !a journée sera réduite. Dans l' article 170 (V), pendant les 

périodes de repos mentionnées, les femmes recevront leur plein salaire . Dans les cas 

de prolongation, elles ont droit à cinquante pour cent de leur salaire pour une période 

n' excédant pas so ixante jours. Si le congé de maternité ne dure pas plus d' un an, la 

femme conservera son poste et les périodes de congés sont calculées selon l ' ancienneté 

(article 170 (VI) et (VIII) de la Loi fédérale sur le travail). 

L'article 171 stipule que les serv ices de garde d' enfants sont assurés par l' Institut 

mexicain de sécurité sociale, conformément à sa loi et à ses dispositions réglementaires . 

Quant à lui, l' article 172 demande que dans les établissements où les femmes 

travaillent, l 'employeur-e doit maintenir un nombre suffisant de sièges ou de chaises à 

la disposition des mères qui travaillent. 

Finalement, l' article 540 (I) et (II) établit les inspections du trava il et ses fonctions: 

surveiller le respect des normes et informer l' autorité compétente des déficiences et des 

violations des normes du travail observé. L' article 541 (I) définit le travail des 

inspecteurs. Celui-ci consiste à surveiller le respect des normes du travail, en particulier 

55 li s'agit de l' adoption d' un bébé, non pas d ' un enfa nt. L'art icle utili se le terme « infa nte » qui veut 
dire nourri sson. 
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ce! les qui établissent les droits et obligations des travailleur-es et des employeur-es et 

celles qui régissent le travail des femmes et des mineur-es de quinze ans et plus. 

Un paradoxe se trouve dans la Loi fédérale: si l' introduction tend à reproduire le 

modèle libéral dans l' esprit de !' OIT, les articles portant spécifiquement sur le travail 

des femmes tracent un portrait conservateur du droit du travai 1. Aussi, à l ' instar de 

l' article 123 de la Constitution, « l'éradication de toute discrimination et toute fo rme 

de violence sur les lieux de travail en est restée au stade de la déclaration d ' intention 

dans la mesure où aucun mécanisme de sanction n' a été prévu » (Anguiano et Ortiz, 

201 3 : 54). Nous reviendrons sur le manque de mécanismes fo rmels. 

En outre, le caractère libéral de la Loi f édérale s' interprète avec l' utilisation du travail 

décent56, de la j ustice sociale, de la dignité humaine ainsi que de l 'égalité de fa it et 

réelle des travailleur-es en donnant les mêmes opportunités . Si nous avons déjà analysé 

certains de ces principes dans notre sous-chapitre portant sur l' OIT, nous nous 

intéresserons ici aux principes de l' égalité réelle et aux principes de non-

di scrimination. 

La notion d' égalité réelle (igualdad sustantiva) - en d ' autres termes, l' égalité des 

chances contenue dans la Loi fédérale sous-entend l' idée d' une égalité face aux 

employeur-es dans la jouissance de leurs droits fondamentaux. Cette égalité dans les 

politiques publiques ne s' applique pas tant à l' égalité des droits, mais plutôt à l' égalité 

de chances57 , auxquelles I 'ouvertme des marchés et la flexibilisation renforcent 

pourtant les déséquilibres de chances (Koubi et Guglielmi, 2000 : 9). Les réformes du 

Code du travail sont en lien direct avec la transformation de l' économie mexicaine 

amorcé par le PRI peu a avant les années 2000, passant d' un modèle nationaliste et 

56 Synonyme de trava il digne dans l'article 123 de la Constitut ion. 
57 L'éga lité des chances réfère à l' idée se lon laquelle « les résul tats atteints par une personne au cours 
de sa vie dans différentes dimensions (économiques, sociales et politiques) doivent être indépendants de 
son milieu d'origine (genre, race, lieu de naissance, origines fa mili ales, groupe social, etc.) » (Cling et 
al., 2006 : 24). 
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protectionni ste aux marchés ouverts, au libre-échange, à la privatisation et à l' impôt 

restreint (Shiraki Oliver, 20 11 : 209). En 2000, la victoire du PAN (Partido Acci6n 

Nacional) a accéléré les politiques économiques néolibérales déjà mises en place par 

les précédentes administrations depuis les années 1980 : 

In this context tabor-capital relations are theo ri zed as vo luntary contracts 
between workers and employers, which are necessarily flexi ble because of the 
capricious nature of the market. The key is the presumption of voluntarism, 
which means a free ly negotiated partnership between equals whereby workers 
and employers recognize that they need each other to succeed (Kohout, 2008: 
136). 

L'égalité des chances devient dès lors désuète dans le contexte de l' économie 

néolibérale puisque le fo ndement même de cette égali té - tous ont les mêmes chances 

au départ, ne prends pas en compte la conjoncture fo rtement inégalitaire du 

néolibéralisme. Le marché néolibéral ne permet pas, s' il n' est pas accompagné de 

mesures positives, de réali ser une égalité substantielle. L' accès aux mêmes 

opportunités ne peut donc se fa ire dans cette logique. 

Concernant le travail au sein des maquiladoras, l' expansion démesurée de la sous-

traitance, des délocali sations et de l' externalisation d' activités de production ou de 

commercialisation dans de nombreux secteurs a entrainé une déréglementation tolérée 

par l'État qui diminue la protection du dro it du travail. Selon Anguiano et 0 11iz (20 13), 

une embauche sur sept se fa it par le biais de la sous-traitance, amenant le travail à être 

temporaire, à temps partiel avec des salaires payés à l' heure (et en baisse constante) 

ainsi que des absences d ' horaires définis, de prestations sociales et de retraites. Les 

relations de travail sont individualisées et pour la plupart du temps info rmelles. 

En misant sur l' esprit libéral et les droits de première génération, les réformes de la Loi 

f édérale sur Le travail rédui sent le champ déjà étro it de la négociation collecti ve et 

préparent les conditions permettant de réduire davantage le rôle des syndicats 

(Anguiano et Ortiz, 201 3 : 56). Si la plupart des syndicats institutionnels, comme nous 
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l' avons vu , nuisent aux femmes, certaines autrices, dont Brickner (2006, 20 10 et 201 3 ), 

soutiennent l' importance de la créati on de syndicats entièrement féminins dans la lutte 

contre les di scriminations systémiques. Or, l' individualisation des travailleur-es 

diminue le pouvoir collectif et les revendications portées par les travailleuses. 

D' ailleurs, l' article 132 portant sur l' obligation de l' employeur-e de se conformer à 

ladite loi fédérale comporte le même biais. Si la législation mexicaine impose au patron 

d' employer des travailleur-es membres d 'w1 syndicat pour signer les contrats collectifs 

lorsque le syndicat le demande pom l' obtention de droit du travail, la loi ne demande 

pas qu ' il soit nécessaire d' indiquer qui sont les travailleur-es représenté-es ni d'obtenir 

lem consentement (Anguiano et Ortiz, 2013 : 48). Cela amène à la signature de contrats 

co llectifs de travail dits de protection patronale ou fantôme : 

Il s' agit de contrats collectifs, dans leur grande majorité signée à l' insu des 
travaillems entre un syndicat et un employeur, qui se limitent généralement à 
reproduire des clauses minimales établies dans la Loi fédérale du travail sans 
aucun avantage supplémentaire. Ceci est rendu possible par le fait qu ' une foi s le 
contrat collectif signé, il est déposé devant le tribunal de conciliation et 
d' arbitrage et pow- cette fo rmalité il n ' est beso in que de la signature du secrétaire 
général du syndicat et la représentation fo rmelle du patron, c ' est-à-dire qu ' il 
suffit de prouver sa personnalité jw-idique (Anguiano et Ortiz, 201 3 : 48). 

Dans ce contexte, l' obligation de se conformer aux lois devient obsolète dans la mesure 

où les règlements et les codes du travail sont décidés par ou pour le patronat puisque 

les syndicats ne représentent pas les intérêts des travailleur-es. Qui plus est, 

l' article 132 (6) oblige les employeur-es à s' abstenir de mauvais traitement. Les 

mauvais traitements, défini s dans la lo i sont « en paroles et actions », sans explications 

supplémentaires. Dans ce cas, comment cela se traduit concrètement un mauvais 

traitement en parole et un mauvais traitement en action ? Comme déjà mentionnées, les 

maquiladoras demeurent des lieux où le harcèlement verbal, physique et sexuel 

demeure l' un des facteurs clefs de la subordination des travailleuses. L ' article 132, et 

la Loi fédéra le sur le travail en général , ne permettent pas une éradication de toute 
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fo rme de discrimination et de violence sur les lieux de travail puisque cet article est 

resté au stade de la déclaration d' intention dans la mesure où il n ' existe pas ( ou très 

peu) de mécanismes de sanction. Si les règlements et les décrets permettent de préciser 

la portée d' une loi, la Loi fédérale reste floue et vague puisqu ' elle ne précise ni de 

modalités ni de sanctions, et qu ' elle n' offre pas d ' encadrement serré sur les formes de 

contrats (Anguiano et Ortiz, 201 3 : 54). 

Les articles 164 à 172 reproduisent, quant à eux, un stéréotype de genre différent de 

celui véhiculé par les articles précédents. En recentrant notre analyse sur la vision du 

genre portée par la Loi fédérale sur le travail, il est possible d ' y dénoter de nombreux 

stéréotypes. Rappelons que la Loi fédérale stipule que les femmes jouissent des mêmes 

droits et obligations que les hommes (article 164), mais qu ' elles se voient interdire 

certains ty pes de travail ·_ de nuit ou insalubre par exemple (article 166). Le chapitre 

sur les femmes porte sur la protection de la maternité ( article 165) et spécifie les 

restrictions en matière de travail dangereux (article 167) - soit les conditions 

physiques, chimiques et biologiques du milieu de travail ou de la composition du 

produit utilisé qui nuise à la vie et la santé physique et mentale de la femme enceinte 

ou de l ' enfant. L ' article 170 définit d' autres types de restrictions de travail : les mères 

ne peuvent pas effectuer de travaux nécessitant des efforts considérables qui constituent 

un danger pour lem santé et celle de l' enfant, comme soulever, tirer ou pousser des 

poids lourds, utiliser une machine qui produit des saccades, être debout pendant une 

longue période ou toute autre activité qui peuvent agir ou modifier l' état psychique et 

nerveux. Surtout, les travailleuses concernées ne subiront aucun préjudice dans leur 

salaire, leurs avantages et leurs droits (article 168). 

Trois exemples permettent d' expliquer pourquoi la Loi f édérale sur le travail reproduit 

des stéréotypes de genre affectant le travail des femmes dans notre cas, au sein des 

maquiladoras. D'abord , il existe une ambiguïté entre d' une part, déclarer que les 

femmes ont les mêmes droits et obligations que les hommes, et d ' autre part, leur refuser 
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certains types de travai l sur la base de leur particularité de genre. Ce paradoxe de 

pro tection li e l' idée d ' une vulnérabilité et d ' un besoin de protection. A insi, 

l ' interdiction du travail dangereux et de nuit reste valable pour toutes les fernrnes, 

qu ' elles soient ou non enceintes. Cela se fo nde sur l' idée que la division sexuelle du 

travail est ancrée dans les différences biologiques : 

La division sexuelle du travail se fonde « sur w1e différence biologique : la maternité, 
qui a fait que l' homme trouve son espace d 'action dans la sphère publique et la femme 
dans la sphère privée. [ ... ] Cette division sexuelle du travai l a été instrumentée au 
moyen d 'un complexe processus individuel et social d' acquisition de l' identité de 
genre, lequel étabLit et classe ce qu ' il considère féminin et masculin, légitin1ant une 
division asymétrique de pouvoir qui confère l' infériorité à la femme et la supériorité à 
l' honune » (Sanchez Olvera, 2003 : 50). De fait, si certaines quaLi tés telles que la 
patience ou la doucew· sont liées dans l' imaginaire collectif à la féminité, et imposent 
ainsi les travaux domestiques minutieux ou le soin des enfants aux femmes, le travail 
de la tetTe semble touj ours être perçu conm1e un travail « viril », nécessitant des 
capacités physiques que ne posséderait pas la gente féminine. De la sorte, les 
imaginaires de la société et de l' entreprise se renvoient des visions de la femme 
(Abramo, 2004 : 227 dans Argaillot, 2014: 154). 

Le travail ainsi interdit, censé protéger les femmes, particulièrement celles enceintes, 

lem enlève une partie du choix de travail qu ' elles peuvent exercer. Encore une fo is, 

cela contredit l' idée des obligations et des droits : si elles ont les mêmes obligations, 

leur droit de libre-choix ne l ' est pas. La division sexuelle du travail, dans la création de 

stéréotypes de genre, an1ène une fausse image de la travailleuse « parfaite » dans 

l' esprit des propriétaires de m.aquiladoras: des fernrnes passives soumises, fac iles à 

fo rmer et peu susceptibles de causer des problèmes en s' organisant pour protester 

contre les traitements injustes (Tanner-Rosati , 20 10 : 537) . Cette vision défo rmée est 

soutenue à travers la Loi fédérale sur le travail. 

Ensuite, l ' article 170 poursuit cette idée de protection. Avant tout, i I est important de 

spécif ier ce à quoi ressemble souvent le travail dans une maquiladora. Il s' agit de 

travailler debout pendant de longues heures dans la même position avec un travail 

répétitif qui peut contenir de lourdes charges ou des produits toxiques . En outre, 
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« l' espace de l' usine est saturé, ce qui renforce la pression ressentie. Les tables de 

travail sont très proches les unes des autres, la chaleur est étouffante, l' atmosphère très 

bruyante, l' air qui ne circule pas est constamment saturé de particules en suspension » 

(Borgeaud Garciandia, 2006 : 120) . Les pauses so nt courtes et les visites aux toil ettes 

contrôlées (Cuninghame, 2006 : 10). En interdi sant certa ines tâches aux femmes, 

l' article 170 entre en contradiction avec la charge de travail au sein d' une maquiladora. 

Les femmes sont discriminées en raison de leur condition féminine (Trejo Sanche~, 

2017 : 168). 

Pourtant, comme le suggère Giles (2006) , les maquiladoras fo urnissent une large 

proportion d ' emplois aux femmes pauvres et sous-éduquées avec peu d ' autres 

possibilités d ' emploi. L'exploitation dans les postes accordés aux femmes est courante, 

car les entreprises locales et transnationales savent que ces fe mmes ont des options 

limitées de travail (Giles, 2006 : 6). Si la législation du Mexique a des règles strictes 

en matière de maternité qui donnent aux femmes enceintes et aux nouvelles mères la 

possibilité de garder leur emploi pendant leur congé ou d ' être réaffectées à un trava il 

moins dangereux ou physiquement moins intensif pendant leur grossesse, leur mise en 

œuvre est moins évidente (Giles, 2006 : 10). Marquez et Padilla (2006) font état des 

pratiques abusives entourant le travail des femmes enceintes. En effet, elles sont 

dirigées vers des tâches plus lourdes et difficiles, les obligeant à choisir entre leur 

maternité ou leur emploi (Marquez et Padilla, 2006 : 817). Il existe, dans ce contexte, 

à la fo is un écart entre la loi et son suiv i et une infraction à ladite loi, par l' interdiction 

de certaines tâches attribuées aux femmes enceintes. 

Qui plus est, s' il est vrai qu ' il est dorénavant interdit de contraindre directement ou 

indirectement une fe mme à démissionner en raison d' une grossesse ou de lui demander 

de fo urnir un certificat attestant de sa non-grossesse lors de l' embauche, le travail au 

sein des maquiladoras diminue la portée de la loi via le système de sous-traitance, 
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Le fa it de ne pas considérer la relation de sous-traitance comme une modalité 
exceptionnelle revient à entériner son extension à peu près générale . C ' est 
pourquoi les di spositions prises par la loi ne suffiront pas à enrayer la dégradation 
des relations de travail : précarité des contrats individuels, horaires atypiques ou 
flexibles et arbitraires, non-respect du principe constitutionnel « à travail égal, 
salaire égal », et absence de représentation syndicale effective (Anguiano et 
Ortiz, 201 3 : 54) . 

Un autre stéréotype de genre renforçant la di scrimination persistante à l' égard des 

travailleuses enceintes est véhiculé par les mécani smes d ' autorisation préalable de 

l ' employeur-e. En effet, l' article 170 de la Loi fédérale sur le travail élabore les 

bénéfi ces pour les mères travailleuses. Il est cependant important de noter que l' on 

retrouve après chaque disposition avec l 'autorisation écrite préalable de l 'institution 

de sécurité sociale ou du médecin correspondant et/ou après accord avec l 'employeur. 

Sans ces approbations, les bénéfi ces ne sont pas applicables. 

Le Mexique, au travers son régime de santé, a un système de protection soc iale dualiste. 

En d' autres termes, les travailleurs formels ont accès, par leurs cotisations, au système 

de la sécurité sociale alors que les travailleur-es info rmel-les n ' ont accès qu 'aux 

services publics souvent sous-financés. Pour les services pri vés, seul s ont accès les 

travailleurs formels et les gens ayant les moyens financ iers de les payer. Touj ours selon 

Mill s (2017), le système d 'État providence corporatiste, mis en place après la 

Deuxième Guerre mondiale, segmente la population en perso1mes ayant droit à la 

sécurité sociale et celles qui n ' ont pas ce droit. Il s'agit d ' une fragmentation de la 

société pour les perso1mes précaires (surtout les femmes, les autochtones et les 

travai lieur-es ruraux) : 

En 1984 le droit universel à la protection de la santé a été inscrit dans la 
Constitution, tandis que la décentrali sation des services du ministère de la Santé 
était amorcée. Des droits ont été établis au niveau théorique et formel, sans 
s' accompagner des mécani smes juridiques nécessaires ni des investissements 
indispensables dans les infrastructures pour leur mise en pratique. Para llèlement, 
le secteur privé a été défini comme une composante du secteur de santé, ce qui 
allait encourager la subrogation des prestations de santé (Bayo n, 2009 : 327). 
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Concernant les protections de la maternité, non seulement faut-il donc être dans le 

système formel de santé, mais également avoir l' approbation de l' employeur-e. Ainsi, 

si les mères qui travaillent ont droit de transférer leur semaine de repos avant ou après 

l' accouchement, elles doivent tenir compte de l'opinion de l' employeur et de la nature 

du travail effectué pour le fa ire. Cette demande limite le droit (Trejo Sanchez, 2017 : 

163); si l' employeur-e n' est pas d'accord , les droits en matière de protection de la 

maternité ne peuvent être appliqués. 

Les pauses concernant les moments d' allaitements comportent les mêmes critères . Si 

la Loi fédérale de 1970 ne comportait pas de restrictions de temps pour les dix 

premières semaines, la nouvelle loi de 201 2 donne dro it à deux fo is trente minutes par 

jour avec accord de l' employeur-e. Aussi, bi en qu ' il so it stipulé que l' une des 

obligations particulières de l'employeur-e est de mettre en place des services de 

garderie en accord avec la législation, cette notion n' est ni mise en œuvre ni renforcée : 

« De igual manera, si bien se estipu/6 coma una de las obligaciones especiales del 

patron, brindar servicios de guarderia a los hijos de los trabaj adores, recordemos que 

acorde al JNEGI, 80 de cada 100 miiferes subordinadas y remuneradas con hijos, no 

tienen servicio de guarderia58 » (Trejo Sanchez, 2017 : 168). 

En somme, les abus concernant les droits reproductifs des travailleuses peuvent 

s' interpréter en raison de l' image de vulnérabilité et de maternité que dégagent les 

normes au sein de la Loi fédérale mexicaine . L' imaginaire collecti f insiste sur le fa it 

que les femmes ne sont pas en mesure de fo urnir le même travail que les hommes. Cela 

s'expliquerait par l' idée que les fenm1es sont centrées sur leur maternité, fa isant perdre 

aux m.aquiladoras leur fo rce et vi tesse de production (Argaillot, 20 14: 151). En 

instaurant un contrô le sur le corps des fenunes, cela légitimise l ' infériorité des 

58 C itat ion provenant d ' un a1t icle sc ientifique en espagnol : « De la même manière, même s ' il a été 
stipulé que le patron a comme obi igation spéciale de fournir des services de garderi e aux enfa nts des 
trava ill eur-es, I' INEG I estime que 80 femmes sur 100 étant subordonnées, rénumérées et ayant des 
enfa nts n' ont pas accès à des services de garderie ». 
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travailleuses et donne une supériorité aux travailleurs (Argaillot, 20 14: 154). Qui plus 

est, il est important de spécifier que les maquiladoras peuvent être le résultat de 

multiple sous-traitances et que les travailleuses se retrouvent souvent sans réel contrat 

et donc, échappent à la protection juridique. La.Loi f édérale sur le travail ne touchant 

que le secteur fo rmel visible59 , ell e ne garantit des dro its qu ' à un nombre restreint de 

travailleur-e-s (Pearson, 2007 : 73 7) : 

Le fait de ne pas considérer la relation de sous-traitance comme une modalité 
exceptionnelle revient à entériner son extension à peu près générale. C' est 
pourquoi les di spositions prises par la loi ne suffi ront pas à enrayer la dégradation 
des relations de travail : précarité des contrats individuels, horaires atypiques ou 
flexibles et arbitraires, non-respect du principe constituti onnel « à travail égal, 
salaire égal », et absence de représentation syndicale effective (Anguiano et 
Ortiz, 201 3 : 48). 

Tout comme l ' article 123 de la Constitution niexicaine, la Loi fédérale sur le travail ne 

permet pas de protéger adéquatement les travailleuses, parti culi èrement en ce qui 

concerne les di scriminations fondées sur la maternité en raison de ses flous juridiques. 

Non seulement cette loi manque de renforcement au niveau des descriptions et de la 

mi se en œuvre, mais elle accentue l' idée que les travailleuses, particulièrement celles 

enceintes, sont vulnérables et sous l'égide de la vo lonté des employeur-es. Néanmoins, 

afin de pallier à ces manques, le gouvernement mexicain a voté le 11 j uin 2013 , une 

nouvelle loi fédérale dans le but de pallier aux manques du droit du travail avec la loi 

fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination. 

59 Les maquiladoras sont à la fo is un trava i I fo rmel et in fo rmel, car les contrats ne sont pas toujours 
signés, il ex iste des clauses dérogato ires aux sous-contra ts et ces usines sont exemptes de régimes 
fiscaux. Cela permet aux maquiladoras d ' obtenir des avantages fi scaux (No iseux, 2001 : 14). Lautier 
(2003) nomme cela « l' in fo rmali sation du sa lari at ». 
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c. Ley Federal para Prevenir y Eliminar la Discriminaci6n (2003) 

Provenant d ' une réforme constitutionnelle de l ' article 160 de la Constitution, la Loi 

fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination stipule que l'État est responsable 

de promouvo ir les conditions pour que la liberté et l' égalité des personnes soient réelles 

et efficaces. La loi précise aussi que les pouvoirs publics fédéraux doivent éliminer les 

obstacles qui limitent ou empêchent les droits d' être exercés. La loi fut mise en œuvre 

pendant le mandat de l' administration de Vicente Fox (2000-2006) et elle a été 

modifiée à plusieurs reprises depuis son entrée en vigueur. Avec les modifications de 

2014, toute discrimination est expressément interdite lorsqu ' elle empêche d' exercer 

pleinement les droits amenant une réelle égalité des chances. Le Mexique réitère son 

adhésion aux accords dérivés de traités internationaux. Les réformes de 2014 

soulignent également l' élargissement des pouvo irs du Conseil de la Commission 

nationale de prévention de la discrimination (CONAPRED), qui permet d' intervenir 

dans le cas où des fonctionnaires ou des particuliers encourent à des actes 

discriminatoires61. Ces réformes entrent dans le plan de développement national (PND) 

de 2013-2018. 

Dans son article 1, la Loi fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination déclare 

que les dispositions de cette loi sont d ' ordre public et d' intérêt social. Son but est de 

60 Au Mexique, toutes les personnes jouissent des droits de l' homme reconnus dans la présente 
Const itution et dans les traités internationaux auxquels l' État mex icain prend parti , ainsi que des 
garanties de leur protection, dont 1 'exercice ne peut être restre int ni suspendu, sauf dans les cas et dans 
les conditions que la présente Constitution établit. Les normes re latives aux droits de l' homme doi vent 
être interprétées confo rmément à la présente Constitution et aux traités internationaux en la matière, en 
privilégiant toujours les personnes bénéficiant de la protect ion la plus large. Toutes les autorités, dans le 
cadre de leurs compétences, ont l' obligation de promouvoir, respecter, protéger et garantir les droits de 
l' homme conformément aux principes d ' uni versa lité, d' interdépendance, d' indiv isibilité et de 
progress ivité. En conséquence, l' État doit prévenir, enquêter, punir et réparer les violat ions des droits de 
l' homme, dans les termes étab li s par la loi. L'esc lavage est interdit dans les États-Unis du Mexique. 
Toute di scrimination fondée sur l'origine ethnique ou nationale, le sexe, l'âge, le handicap, la condition 
soc iale, l'é tat de santé, la religion, les opinions, les préférences sexue ll es, l'état civil ou toute autre 
menace qui porte atte inte à la dignité et a pour objectif de supprimer ou de réduire les droits et libe r1és 
de la personne est interdite », AI1icle I de la Constitution mexicaine. 
6 1 Ley Federal para Prevenir y Eliminar la Discriminaci6n (20 14) . Récupéré le 07 mars 20 19 
de http://www.diputados.gob.mx/LeyesBiblio/pdf/262 2 106 18.pdf. 
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prévenir et d' éliminer toutes les fo rmes de discrimination à l ' encontre de toute 

personne aux termes de l' article premier de la Constitution politique du Mexique, ainsi 

que de promouvoir l' égalité de chances et de traitement. La discrimination est décrite, 

au terme de l' article 1 (III) comme étant toute distinction, exclusion, restriction ou 

préférence qui, par action ou par omission, intenti o1mellement ou non, n ' est pas 

obj ective, rationnelle et proportionnelle et qui a pour obj et ou pour effet d ' empêcher, 

de restreindre, de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou 

l ' exercice des droits de l' Homme et des libertés. La discrimination peut être basée sur 

une ou plusieurs des raisons suivantes : l ' origine eth.nique ou nationale, la couleur de 

la peau, la culture, le sexe, l' âge, le handicap, le statut social ou économique, la religion, 

l' apparence physique, les caractéristiques génétiques, le statut d' immigration, la 

grossesse, la langue, les opinions, les préférences sexuelles, l' identité ou 

l' appartenance politique, l' état matümonial, la situation familiale, les responsabilités 

familiales, le casier judiciaire, l' homophobie, la misogynie, toute manifestation de 

xénophobie, la ségrégation raciale, l' antisémitisme, la discrimination raciale et 

l ' intolérance. 

L' article 1 (VI) définit l' égalité des chances comme l' accès des personnes ou les 

gro upes de personnes à la jouissance de leurs droits, à travers les règles et les fai ts62 . 

Dans l' article 2, la responsabilité rev ient à l' État de promouvoir les conditions pour 

que la liberté et l' éga lité des personnes soient réelles et efficaces. Le gouvernement 

fédéral doit éliminer les obstacles qui limitent l' égalité de fait et qui entrave le plein 

épano ui ssement des individus et leur participation effective à la vie politique, 

économique, culturelle et sociale du pays et de promouvoir la participation des autorités 

gouvernementales et privées dans l' élimination de ces obstacles. 

62 « lgualdad real de oportunidades : Es el acceso que tienen las personas o grupos de personas al igual 
disfrute de derechos, par la via de las normas y los hechos, para el disfrute de sus derechos », a1iicle 
1 (VI ) de Loi fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination. 
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Dans l' article 5, les discriminations positives, qui promeuvent une réelle égalité des 

chances pour les individus ou les groupes, ne doivent pas être considérées comme 

di scriminatoires. La distinction fondée sur des critères raisonnables, proportionnels et 

obj ecti fs , dont le but n ' est pas de diminuer les droits, ne sera pas non plus jugée 

discriminatoire. L ' interprétation de la présente loi et les actions des pouvoirs publics 

fédéraux, selon l' article 6, se fe ra au regard des instruments internationaux applicables 

dont l' État mexicain est signataire en matière de droits humains, ainsi qu ' avec la 

jurisprudence émise par les instances juridictionnelles internationales, les 

recommandations et les réso lutions adoptées par des organisations multil atérales et 

régionales et d ' autres lois applicables . 

Selon l' article 9 (IV), sont considérées comme di scriminatoires les pratiques 

établissant des différences de rémunération, d ' avantages sociaux et de conditions de 

travail pour un travail égal ; 9 (V) limiter l' accès et la permanence aux programmes de 

formation et de fo rmation professionnelle ; 9 (VI) refuser ou limiter les info rmations 

sur les droits sexuels et reproductifs ou empêcher le libre exercice de la détermination 

du nombre d ' enfants ; 9 (VIII) empêcher la participation à des conditions équitables 

dans les associations civiles, politiques ou autres ; 9 (XI) empêcher ou limiter l' accès à 

l' approvisionnement et à l' administration de la justice ; 9 (XII) prévenir, nier ou 

restreindre le dro it d' être entendu à la défense ou à l' ass istance, tout comme nier 

l' ass istance d' interprètes ou de traducteurs dans les procédures administratives ou 

judiciaires, confo rmément à la réglementation en vigueur ; ainsi que le droit des enfants 

d' être entendus ; 9 (XX) empêcher l' accès à la sécurité sociale et à ses prestations ou 

établir des limites pour contracter une assurance médicale, sauf dans les cas où la loi 

l ' exige ; 9 (XXVII) inciter à la haine, à la violence, au rejet, à la moquerie, à l' insulte, 

à la persécution ou à l' exclusion ; 9 (XXVIII) fa ire ou promouvoir la violence physique, 

sexuelle ou psychologique, financière ou économique selon l' âge, le sexe, le handicap, 

l ' apparence physique. 
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Selon l' article 15, chacun des pouvo irs publics fédéraux et des institutions relevant de 

sa compétence ou de sa réglementation est tenu de mettre en œuvre des mesures de 

nivellement, d ' inclusion et de discriminations positives nécessaires pour garantir à 

chacun l' égalité d ' opportunités et le droit à la non-discrimination. L ' adoption de ces 

mesures fait partie de la perspective antidiscriminatoire, qui doit être intégrée 

transversalement et progressivement dans les affaires publiques, et en particulier dans 

la conception, la mise en œuvre et l' évaluation des politiques publiques de chacun des 

pouvo irs publics fédéraux. Les mesures de nivellement sont celles qui visent à rendre 

effecti f l' accès de tous à une réelle égalité des chances en éliminant les barri ères 

physiques, communicationnelles, normatives ou autres, qui entravent l' exercice des 

droits et libertés en priorisant les femmes et les groupes vivant des situations de 

discrimination ou de vulnérabilité . Il s ' agit, en outre, selon l' aiiicle 15 (VIII) de créer 

un congé de paternité et une homologation des conditions de droits et avantages pour 

les gro upes en situation de discrimination ou de vu lnérabilité. La di scrimination 

positive s' appliquera principalement aux personnes appartenant aux peuples 

autochtones, afrodescendants, aux femmes, aux enfants et aux adolescents, aux 

personnes handicapées et aux perso1mes âgées. 

L ' article 20 (XXI) demande au gouvernement de développer des instruments d ' action 

publique qui contribuent à intégrer la perspective de non-discrimination dai1s le 

domaine des politiques publiques ; 20 (XXII) préparer, coordo1mer et superviser la 

mise en œuvre du programme, qui aura le caractère de conformité spéciale et 

obligatoire conformément à la loi de planification ; 20 (XXVII) promouvoir le budget 

de dépenses fédéral pour allouer les ressources nécessaires à la réalisation effecti ve des 

obligations en matière de non-discrimination ; 20 (XXXII) préparer, diffuser et 

promouvo ir l ' inclusion dans les médias de contenus visant à prévenir et éliminer les 

pratiques discriminatoires. 
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Dans son concept de discrimination, la Loi fédérale pour prévenir et éliminer la 

discrimination s' adresse à toute personne, ne visant pas spécifiquement un groupe 

social. Sous l' égide du CONAPRED63 , la loi stipule que tout individu a droit à exercer 

ces droits à égalité avec les autres. Cette vision de l' égalité tient pour acquis qu ' en 

appliquant le même traitement, une égalité rée ll e ne sera pas automatiquement générée. 

La charge revient à l'État de mettre en place les mesures adéquates pow· que les 

contextes sociaux et politiques so ient pris en considération dans le traitement de 

l' égalité. S' adressant à l' étendue des discriminations, analyser cette loi dans une 

perspective juridique féministe demeure une tâche ardue, par l' absence de référant aux 

femmes. Par contre, il est possible d' analyser cette loi dans une perspecti ve féministe 

en recentrant notre étude sur l'historicité des structures sociales dans lesquelles ell e 

s' insère. 

À l' instar des articles de lois précédents, « l' égalité des droits apparaît alors comme 

une solide garantie, même si elle peut être encore insuffisante puisqu ' ell e n' est pas 

toujours suivie d' effets réels » (Parodi, 2010 : 136). Si la loi contient tout un dispositif 

de protection afin de combattre les discriminations, le problème du renforcement et de 

l' incorporation dans la société demeure. En effet, dans son dernier rapport sur le 

Mexique en juillet 2018, le Haut-Commissariat des droits de l' Homme des Nations-

Unis réitère le manque de mise en œuvre du droit: 

les ONG ont toutes pointé du doigt les insuffisances judiciaires, face notamment 
à la persistance des nombreux cas de féminicides, de traites d' êtres humains, de 
disparitions ou de violences sexuelles. Les plaintes sont souvent classées sans 
suite. La représentante de l' instituti on nationale de droits de l' homme a 
notamment déploré le manque d ' harmoni sation juridique dans cet État fédéral64. 

63 Le Consejo Nacional Para ?revenir la Discriminaci6n (Conseil nationa l pour prévenir la 
di scrimination). 
64 Comité pour l' élimination de la di scrimination à l' égard des femmes: auditions sur l' Australie, le 
Mex ique. Chypre et le Liechtenste in, juillet 2018 . Haut-Commissariat des dro its de l 'Homme des 
Nations-Unis. Récupéré le 07 mars 201 9 
de https://www.ohchr.org/fr/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?Newsl D=233 13&Langl D=F. 
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Qui plus est, malgré la création de mesures incitatives antidiscriminatoires, l'accès au 

travail demeure restreint. Tout comme le Code du travail, l' idée d ' un salaire égal pom 

un travail égal ne prend pas en compte le contexte social : « dans de nombreux cas, le 

travail offert aux femmes est de catégorie infé rieure à celui des hommes » (Trejo 

Sanchez, 2017 : 169) et elles ne bénéficient pas des mêmes possibilités de formation : 

La violencia de género es estructural porque la organizaci6n social es 
patriarcal, trata de una s6lida construcci6n de relaciones, practicas e 
instituciones del Estado que reproducen poderes de los hombres sobre las 
muj eres y que, al mismo tiempo, conculcan poderes sociales a las muj eres65 

(Vega Montiel, 201 4: 11). 

Pour que la loi devienne réellement effective, il fa ud rait non seulement une mise en 

œuvre concrète, mais également une remise en question des rôles traditionnels de 

genre. Comme nous l'avons mentionné brièvement dans notre introduction, le 

Mexique, comme l'Am érique latine en général, est porté par l' idée du machismo et de 

la marianismo, concepts étroitement liés qui décrivent un système de normes et de 

croyances socialement acceptées dans lequel les hommes et les femmes sont relégués 

dans à des rôles de genre traditionnels en misant sur une structure de pouvo ir patriarcale 

(Nw1ez, Gonzalez, Talavera, Sanchez-Johnsen, Roesch, Davis et Arguelles, 201 6). 

Deux autres points sont importants dans notre analyse. D 'une part, la Loi fédérale pour 

p révenir et éliminer la discrimination ne comporte aucune clause concernant la 

protection de la maternité. Si la grossesse ne peut être une cause justifiée de 

licenciement selon le Code du travail, la clause demeure absente de la présente loi. 

Cela amène cette loi à invisibiliser les phénomènes de double discrimination66 : les 

actions positives - ou la discrimination positive offre une protection pour un seul type 

65 Articles en espagnol. Traduction libre : La violence de genre est structurell e parce que l'organisat ion 
soc iale est patriarca le. Elle tra ite d' une construction so lide de relat ions, de pratiques et d' insti tutions de 
l' État qui reprodui sent les pouvo irs de l ' homme sur les femmes tout en conda mnant les pouvo irs sociaux 
des femmes. 
66 Terme utilisé par les organes des Nations Unies en matière de discriminations provenant de di verses 
causes, la plus citée étant ce lle vécue par les fe mmes autochtones. 



104 

de discrimination . S ' il est interdit de discriminer sur la base du genre ou de l' ethnicité, 

par exemple, les protections fo rgées dans la loi visent l' une ou l ' autre de ces bases, 

sans toutefoi s les lier. Ainsi, les femmes, si elles ne peuvent être discriminées sous 

prétexte de leur sexe, demeurent dans une position égale les unes avec les autres aux 

yeux de la loi. 

D' autre part, Loi fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination ne prévoit pas de 

responsabilité civile à l ' encontre des discriminateurs ou des entrepri ses qui empl oient 

les fe mmes. La loi, telle que mentionnée plus haut, charge le gouvernement mexicain 

lui-même d ' éradiquer la discrimination au se in de ses propres organismes 

gouvernementaux et ensuite dans le secteur privé. Si le gouvernement mexicain a été 

lent dans la mise en place de dispositifs pour surve iller la di scrimination au sein de ses 

propres instances, le secteur privé ne détient pas encore de dispositif adéquat (Tanner-

Rosati, 2010 : 542). Aussi, la plupart des lois fédérales sur la di scrimination et le 

harcèlement sexuel ne sont pas traitées dans les codes du travail civil , mais plutôt dans 

le droit pénal mexicain. Le droit pénal, dans sa définition du harcèlement sexuel, le fa it 

de manière plus restrictive, ce qui amène les tribunaux civils à n' avo ir que très peu de 

recours et donc, ne permet pas aux victimes d ' obtenir des dommages et intérêts 

(Tanner-Rosati, 2010 : 542). 

En somme, la Loi fédérale pour prévenir et éliminer la discrimination ne suffit pas à 

mettre en place un système de protection du droit efficace en raison de sa portée trop 

générale. Si la loi déclare l' importance de l ' égalité réelle dans la lutte contre la 

discrimination, le contexte de sa mise en œuvre et ses articles éclipsent 

l' intersectionnalité des rapports de pouvoir. Dans ce contexte, elle ne permet pas une 

protection adéquate des travailleuses enceintes dans les maquiladoras. 

Dans la prochaine section, nous analyserons comme dernière loi la Loi générale sur 

l 'accès desfemmes à une vie sans violence portée et mise en œuvre par Commission 
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nationale pour prévenir et éradiquer la violence contre les femmes ( Comisi6n Nacional 

para Prevenir y Erradicar la Violencia Contra las Mujeres) le 1er février 2007 et 

réformée le 13 avril 2018 . 

d. Ley general de acceso de las mujeres a una vida libre de violencia (LGAMVL V), 
2018 

Dans son chapitre premier sur les dispositions générales, l'article 1 de la Loi générale 

sur l 'accès des fenimes à une vie sans violence déclare que l' obj et de cette loi est 

d' établir la coordination entre le gouvernement fédéral , les États et les municipalités 

pour prévenir, punir et éradiquer la violence contre les femmes, ainsi que les principes 

et les modalités pom garantir leur accès à une vie libre de violence qui favo ri se leur 

développement et leur bien-être selon les principes d 'égalité et de non-discrimination. 

Selon l' article 2, les mesures nécessaires, pour garantir le droit des femmes à une vie 

sans violence, reviennent au gouvernement fédéral, aux entités étatiques et aux 

municipalités. Les principales directives pour l' accès de toutes les femmes à une vie 

sans violence sont, selon l' article 4 (I) l' égalité jmidique ; 4 (Il) le respect de la dignité 

humaine des femmes ; 4 (III) la non-discrimination et 4 (IV) la liberté. La violence 

contre les femmes est décrite comme toute action ou omission, basée sm leur sexe, qui 

cause des dommages psychologiques, physiques, patrimoniaux, économiques, sexuels 

ou toute autre fo rme analogue qui blessent les femmes ou sont susceptibles de porter 

atteinte à la dignité, l' intégrité ou la liberté des femmes (article 5 (IV)). L'article 6 (IX) 

soutient le besoin d' avoir une perspecti ve de genre; il s'agit d' une vision scientifique, 

analytique et politique des femmes visant à éliminer les causes de l' oppression de genre 

tel que l' inégalité, l' injustice, et la hi érarchie entre les personnes basées sm le genre en 

favorisant l' égalité des genres par le biais de l' équité, la promotion et le bien-être des 

femmes. L' article 6 (IX) encourage à construire une société où les femmes et les 

hommes ont la même valem , les mêmes droits et les mêmes possibilités d'accès aux 

ressources économiques et à la représentation politique et sociale dans les domaines 

décisionnels. 
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Le chapitre II porte sur les vio lences en matière de travail et d ' enseignement. 

L ' article 10 décrit les violences comme étant un acte ou une omission d' abus de 

pouvo ir qui porte atteinte à l'estime de so i, à la santé, à l' intégrité, à la liberté et à la 

sécurité de la victime. Il peut s ' agir d' un seul événement dommageable ou d' une série 

d' événements dont la somme produit les dégâts. Cette définition comprend le 

harcèlement sexuel. Selon l' article 11 , la violence au travail peut prendre plusieurs 

fo rmes: le refu s illégal d'embaucher la victime ou de respecter ses permanences ou 

conditi ons générales de travail ; la disqualification du travail effectué, les menaces, 

l' intimidation, l' humiliation ainsi que d ' empêcher les femmes de mener à bien la 

période d' allaitement prévue par la loi; et plus généralement, toutes sortes de 

discrimination pour condition de genre. Selon l' article 13, le harcèlement sexuel est 

l' exercice du pouvo ir dans une re lation de subordination de la v ictime vis-à-vis de 

l' agresseur dans le milieu du travail et/ou de l' éco le. Il s' exprime par des 

comportements verbaux, physiques ou les deux, liés à la sexualité avec une connotation 

d ' intentioru1alité. Le harcèlement sexuel est une forme de violence dans laquelle, bien 

qu ' il n'existe pas de subordination abusive du pouvoir, mène à un état d' impuissance 

et de risque pour la victime. 

Pour contrer le harcèlement sexuel, l' article 15 demande aux trois ordres de 

gouvernement de, dans ses sous-aiiicles, 15 (I) revendiquer la dignité des femmes dans 

tous les domaines de la vie ; 15 (II) mettre en place des mécanismes favo risant leur 

éradication dans les écoles et les centres de travail privé ou public, pai· des accords avec 

les institutions scolaires, les entreprises et les syndicats ; 15 (III) créer des procédures 

administratives claires et précises dans les écoles et les centres de travail, pom 

sanctionner ; 15 (IV) ne pas rendre le nom de la victime ; 15 (V) aux fins de la section 

précédente, les plaintes antérieures concernant le harceleur garderont publiquement 

l' anonymat du ou des plaignant-es ; 15 (VI) fournir des soins psychologiques et 

juridiques, spécialisés et gratuits à toute personne victime de harcèlement ou 

harcèlement sexuel; et 15 (VII) mettre en place des sanctions admi11i strati ves pour les 
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supérieurs hiérarchiques du harce leur quand ils ne parv iennent pas à recevoir et/ou 

traiter une plainte. 

Il est important de spécifier que, contrairement aux autres lois citées dans notre 

mémoire, la LGAMVL V est le résultat de la mobilisation des groupes fé ministes auprès 

de la Chambre des représentants pendant une v ingtaine d ' aimée67. Néanmoins, malgré 

l' importante portée de la loi , peu de ressources ont été allouées pour sa mise en œuvre. 

L'action immédiate dont est garante la loi n'a pas été réali sée. Le fo nd mis en place de 

15 millions de pesos, utilisé pour mettre en œuvre les mesures d ' urgence citées 

précédenm1ent n'ont jamais abouti : 

lncluso se cre6 un fonda para la A VG - que en 2008 fue de 15 millones de pesos 
- , el cual seria utilizado para aplicar medidas emergentes, pero deb ido a que no 
se ejerci6 se perdi6 y en los anas posteriores se asign6 un presupuesto menor 
que fue utilizado para casas distintas a la alerta. Recorda que para el Banco 
Nacional de Datas - que hasta ahora no se ha puesto en marcha- se han asignado 
mas de 20 millones de pesos, de los cuales se desconoce la forma en que se 
ejercieron68. 

Cette non-application de la LGAMVLV s'explique également par le système politique 

du Mexique, précisément pai· son système de protection sociale dualiste et par les 

disparités au sein des États . Chaque État par son congrès local (congreso del estado) 

émet ses propres lois et règlements, en conformité avec la Constitution mexicaine69 . En 

ce qui concerne la LGAMVL V, chaque État doit mettre en œuvre cette loi à travers ses 

67 Agencia de not1c1as de cim acnot1c1as. Crilica experla "inoperancia " de Ley con/ra vio/encia 
(décembre 20 13). Récupéré le 11 novembre 20 18 de https://cimacnoticias.com .mx/node/63563 . 
68 Idem. Traduction libre: Un fo nds a même été créé pour A YG - qui s'éleva it à 15 millions de pesos en 
2008 -, qui sera it utili sé pour appliquer les mesures émergentes, mais n'a pas été exercé. Il a été perdu 
et, par la suite, un budget réduit utili sé pour des choses autres que la vigilance. Il a rappelé que plus de 
20 millions de pesos ava ient été a ll oués à la Banque nationale de données, qui n'a jusqu'à présent pas été 
mi se en œuvre, et dont la manière dont il s ont été exercés est inconnue. 
69 Direction des recherches, Commiss ion de l'immigration et du statut de réfugié du Canada. Mexique : 
adoption de la loi généra le sur le droit des fe mmes à vivre une vie sans violence (Ley General de Accesso 
de las Mujeres a una Vida Libre de Violencia), de son règlement d'application et des lois locales de mise 
en ouvre dans le District fédéral et les États de Mexico, de Jali sco et de Querétaro. 19 septembre 20 18. 
Ottawa : auteur. Récupéré le 07 mars 20 19 de http://www.refworld.org/docid/48a3028c2.htm1. 
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propres normes et règlements. Chaque État doit adopter sa propre version de la 

LGAMVLV, ce qui donne la possibilité de la modifier. Cela soulève un problème 

d'unifo rmité dans l' application de la loi. Par exemple, si l' État de Mexico a adopté sa 

propre version de la loi - sans renseignement sur la manière de la mettre en œuvre -

l'É tat du Querétaro n' a simplement créé auctme loi correspondant à la LGAMVLV70 . 

Rocio Garcia Gaytan, présidente de l'lnstituto Nacional de las Mi!Jeres (INMJURES) 

soutient que « la loi fédérale demeure sans effet en raison du manque de ressources et 

de consensus entre les différentes entités publiques concernées en ce qui a trait à leur 

rôle et à leur compréhension de la problématique de la violence faite aux femmes7 1 » 
et que seul s six États ont traduit dans leur propre droit les règlements correspondants 

énoncés dans la loi générale72 . 

Concernant le travail au sein des maquiladoras, cette loi, contrairement aux 

précédentes analysées, aurait le potenti el de protéger les travailleuses. En effet, ces 

arti cles ciblent leurs besoins et provie1ment d' un amalgame de points de Ylie féminins 

sur les violences quotidie1U1es. Pourtant, le contexte machi ste dominant dans les 

institutions étatiques et juridiques des états mexicains empêche sa mise en œuvre 

concrète . L ' analyse de la LGAMVLV nous permet donc de démontrer qu ' il ne faut pas 

simplement porter notre regard sur la fo rmulation des lois et du vocabulaire utilisé : 

l' historicité des structures juridiques devient tout autant importante dans la 

démonstration de la non-protection des h·availleuses des maquiladoras. 

*** 

Dans notre effort de comprendre comment le droit du travail mexica in crée des 

stéréotypes de genre, nous avons pu distinguer une dichotomie entre des droits forgés 

70 Idem. 
7 1 Idem. 
72Commiss ion de l'immigrati on et du statut de réfu gié du Canada. MEX 102926.E: Responses to 
in fo rmati on requests (RIRs). 26 ma i 2009. Ottawa : auteur. Récupéré le 07 mars 201 9 de 
https://www. justice.gov/sites/defaul t/ fil es/eo ir/ legacy/201 3/ 11 /07/MEX 102926.E.pdf. 
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dans une tradition libérale proche de !' OIT et des droits visant une protection de la 

vulnérabilité chez les femmes. L'analyse de l' arti cle 123 de la Constitution mexicaine 

peine à protéger les femmes enceintes puisque ces formulations restent floues et 

évasives. Plutôt que de permettre une lecture libérale du droit, cela permet aux 

entreprises et au gouvernement de légitimer les discriminations systémiques. L' analyse 

de la Loi fédérale sur le travail converge vers cette idée. Plutôt que de promouvoir des 

droits, la Loi fédérale sur le travail restreint le choix des travailleuses et crée l' idée 

d' un sexe faible. Les fenun es enceintes n' en fo nt pas exception de ce stéréotype. Quant 

aux deux autres lois analysées, soit la Loi fédérale pour prévenir et éliminer la 

discrimination et la Loi générale sur l 'accès des fem mes à une vie sans violence, el les 

mettent en exergue les problèmes d'applications du droit. Étant libérales de nature, 

elles peinent à protéger le droit des travailleuses en raison du manque d' applicabilité 

sur le terrain. En effet, si ces lois représentent une avancée pour le droit des femmes, 

ell es s'appliquent mal ou très peu au Mexique. 

La prochaine partie du mémoire complétera notre analyse en comparant les stéréotypes 

véhiculés par !'OIT et ceux contenus dans la loi mexicaine, nous permettant 

d' expliquer pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées 

juridiquement, particulièrement en ce qui concerne la protection de la maternité. 

3.3. Analyse comparée 

Conune nous l' avons vu précédemment, l 'OIT et la législation mexicaine créent dans 

l'édification de leurs normes des stéréotypes de geme. Tous deux, dans l' élaboration 

du droit, dressent un portrait genré de la position « naturelle » et « maternelle » des 

travailleuses, particulièrement quant à la protection de la maternité73. Considérant notre 

obj ectif d'expliquer la non-application des normes internationales et mexicaines de 

73 Concernant le droit à la maternité, il est poss ible d' appliquer une v1s1on éga litari ste plutôt que 
strictement maternelle, par exemple, en parl ant de congé parental et en misant sur une pri se en 
considération d' une vision ne s' appliquant pas qu 'aux mères. 
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protection de la maternité, notre hypothèse soutient que la production et la transmission 

de normes sociales par le droit entraine différentes visions du genre entre !' OIT et le 

Mexique. Cela explique le refus du Mexique de se plier aux exigences de l' OIT. 

L ' analyse comparée de ce sous-chapitre confirme notre hypothèse : le droit reproduit 

le genre, mais les stéréotypes diffèrent se lon lem contexte de création. Par contre, le 

contexte de création et les référents genrés ne sont pas les seuls obstacles à la protection 

des travailleuses. Comme le constate les autri ces Bayon (2009) et Wilson (2002), les 

structures sociales propres à ce contexte ainsi que le positio1mement des acteur-es et 

leur vo lonté de mettre en œuvre les normes de protection sont à prendre en compte. 

3 .3 .1. Les stéréotypes de genre 

Les conventions C 111 concernant la discrimination ( emploi et profession) (195 8) et 

C l83 sur la protection de la maternité (2000) promeuvent l' égalité fo rmelle dans les 

principes de non-discriminations et de protection. Ce fa isant, elles s' appuient sur la 

noti on de traitement similaire à tous les individus. Plutôt que d' insérer un traitement 

di fférencié dans une perceptive intersectionnelle, ces conventions mi sent sur la norme 

libéra le donnant les mêmes protections de départ à tous les indiv idus, peu importe le 

contexte social (article 1.1 (a) et (b) et article 1.2 et 1.3 de la convention 111) . Or, les 

impératifs répondent aux normes masculines puisque le système mis en place, tel que 

nous l' avons analysé, est pensé et élaboré par des hommes. En insistant sur la notion 

d ' égalité formelle, toutes différenciations entre sexes, classes, et races sont exclues . Le 

positivisme juridique dans lequel s' insèrent les conventions de l' OIT s' enracine dans 

l' idée que le droit est en amont de la société et que celui-ci est « neutre » et « obj ectif ». 

Pourtant, le droit est reproducteur d' inégalités : celui-ci s' inscrit dans un ordre libéral 

masculin situé. 

L ' uni versalisme sous-j acent de l' OIT est éga lement au cœur de ces normes. Ce faisant, 

les normes édifiées par ! ' OIT ne remettent pas en cause le passé colonial et elles 

imposent aux pays en voie de développement de se conformer aux impératifs des pays 
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développés. La responsabilité de protéger incombe aux États qui ont le devoir de mettre 

en œuvre les protections. Comme le droit international ne touche que la sphère 

publique, la sphère privée est évacuée. Ce faisant, les travailleuses des maquiladoras 

subissent des discriminations puisque seules les sphères visibles et institutioru1alisées 

sont prises en compte. 

Quant aux législations nationales analysées, il existe une distinction entre la Loi 

fédérale sur le travail et la Constitution d' un côté, et les lois visant les di scriminations 

ou les violences fa ites aux femmes de l' autre. Concernant la Constitution et la Loi 

fédérale sur le travail, celles-ci invisibili sent les femmes. Si l' OIT mise sur le 

traitement égal, les di stinctions axées sur le chef de fam ille et les salaires égaux des 

législations mexicaines démontrent que les travailleuses sont reléguées au second rang 

quant aux protections du travail. Le paternalisme est fo rtement présent. Par exemple, 

les travailleuses se vo ient interdire certains types de travail. Le droit peut, dans cet 

optique, être utilisé pour restreindre l' emploi des femmes. 

Quant aux lois mexicaines contre la discrimination et contre la violence, celles-ci ne 

sont ni renfo rcées, ni mise en œuvre. Si !' OIT prône que ce sont les États qui doivent 

implanter les protections établies selon le droit international, le refu s du Mexique de 

mettre en œuvre les lois nationales visant les femmes et les aulTes minorités démontre 

une vision conservatrice portée par des acteur-es politiques et législatifs. 

a. Similitude entre l ' OIT et le droit national mexicain 

L'OIT et le droit national mexicains comportent certaines similarités dans le traitement 

réservé aux travailleuses. D ' une part, tous deux centrent leur protection sur ! ' emploi 

« fo rmel » et la permanence de l ' empl oi. Les protections internationales et nationales 

définissent le travail comme étant légal, légitime et ancré dans l'économie formelle. 

Pourtant, comme nous l' avons vu, le travail dans les maquiladoras est précaire, 

atypique et peut être considéré à la fo is comme un travail formel et un travail informel 
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en raison des multiples sous-traitances. La permanence de l' emploi , mise de l ' avant par 

les deux types de législations, est également en contradiction avec le travail au sein des 

maquiladoras. Les contrats étant irréguliers et renouvelés fréquemment, ils échappent 

aux définitions juridiques des deux paliers de normes. 

D ' autre part, l' idée naturelle de la vocation des femmes à être mères est présente dans 

le droit de l' OIT et dans celui du Mexique. Les femmes n' ont de protection qu ' au sein 

de leur rôle maternel et seule la maternité doit être protégée. Dans les deux cas, l' idée 

de la vulnérabilité est liée à la protection de la maternité. Qui plus est, en dehors de leur 

rôle de mère, les travailleuses se vo ient refuser tout type de diffé renciation basées sur 

le sexe avec les travailleurs. Ainsi, comme le constate Whitworth (1994), la législation 

de I ' OIT s' élabore autour d'un contexte de « protection » ; la seule différenciation entre 

les travailleurs et les travailleuses concerne celle autour de la maternité. Les femmes, 

en tant que catégories à part entière nécessitant une protection, n ' existent pas. 

b. Différences entre l'OIT et le cira it national 

Si, dans les deux cas, le référent principal est le travailleur, il existe de nombreuses 

différences dans la perception du travail féminin. Dans le cas de l' OIT, l' organisation 

véhicule l' idée libérale d ' un État moderne où le libre-choix d' emplois existe. De plus, 

la protection sociale et les soins de santé universell e74 sont appliqués. L' OIT protège 

adéquatement les travailleuses co rrespondant aux normes libérales, occidentales et 

hétéro normatives. 

De son côté, le droit mexicain est conservateur dans son rapport à la protection des 

travailleuses à plusieurs égards. Principalement, par ses articles sur l' interdiction de 

certains types de travail pour les femrnes75, dont l' interdiction du travail de nuit pour 

74 Par exempl e : Dans son arti cle 6 (8), l'OIT demande, pour protéger la situation des femm es sur le 
marché du trava il , que les prestations soient assurées par une assurance sociale obligatoire ou par 
prélèvements de fonds publics. 
75 A1t icle 164 à 172 de la loi fédéral e sur le trava il. 
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toutes les travailleuses ou du travail insalubre pour les femmes enceintes. Si les 

travailleuses mexicaines ont formellement les mêmes droits et obligations que les 

hommes, celles-ci ne peuvent pas effectuer certains types de travail. Aussi, le salaire 

minimum en li en avec le chef de famille76 démontre l' idéologie machiste où l ' homme 

reste considéré comme le pomvoyeur de la famille. La construction du genre dans le 

droit de l'OIT crée une vision qui diffère de la vision mexicaine du genre amenant les 

travailleuses à échapper aux protections dont e lles pourraient bénéficier. Que ce soit 

pour les normes élaborées par l ' OIT ou par la législation mexicaine, ces deux types de 

protection souffrent de l ' absence de perspective féministe dans leur élaboration. Il est 

permis de croire que les travailleuses pourraient bénéficier de meilleures protections si 

les normes étaient adaptées à une vision cohérente et localisée de la situation des 

femmes. Cela dit, il est important de préciser que ce droit pour et par les femmes peut 

manquer aussi de représentativité si les normes élaborées proviennent des fenunes 

appartenant aux élites mexicaines. Sauf par une approche par le bas, il n ' existe pas de 

garantie que les multiples réalités socio-économiques des travailleuses des 

maquiladoras so ient prises en compte dans une élaborati on d' une loi par les femmes. 

Toutefois, le traitement défavorable des travailleuses des maquiladoras et le peu de 

protection s' offrant à elles ne s' exp lique pas seulement par une construction du genre 

différenciée. 

D' abord , il existe une di chotomie dans les lois mexicaines puisque celles-ci varient 

entre libéralisme juridique et conservatisme juridique. Par exemple, dans son article 

56, la Loi f édérale sur le travail prône une vision libérale de la justice sociale et du 

traitement égal entre les travailleurs et les travailleuses. L ' égalité des chances, telle que 

décrite par l' OIT s' y retrouve. Cependant, l'économie néolibérale dans laquelle le 

Mexique s' insère affecte les capacités de l' État à promouvoir cette forme d ' égalité 

76 Arti c le 19 (t) et l' artic le e (ee) de la Constitution : le sa la ire minimum général doit être suffisa nt pour 
sat isfa ire aux besoins matériels, sociaux et culturels du che(de famille et un sa la ire égal est payé pour 
un travail égal, indépendamment du sexe ou de la nationalité [Notre soulignement) . 
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pui squ ' il est impossible pour tout.es d ' avoir les mêmes opportunités. En ne soulevant 

pas les double-di scriminati ons, l' idée de l' égalité des chances est obsolète. Les autrices 

et auteurs, tels que Laufer (2003) , Loenen et Bolain (1 994), Parodi (2010) et Kohout 

(2008) soutie1ment cette analyse. Cette égalité ne peut être véhiculée dans un contexte 

où la flexibilisation et l' économi e néolibérale dominent. Cette conjoncture économique 

amène un fort déséquilibre des droits ; sans renfo rcement de la part de l'État dans une 

perspective intersectionnelle (ou de double-discrimination), l' égalité des chances ne 

peut se faire (Koubi et Guglielmi , 2000 : 9). La conj oncture très inégalitaire du 

néo libéralisme éclipse les rapports de fo rce pui sque celui-ci ne permet pas une réelle 

égalité et autonomisation pour les fenunes. L' emploi et l' égalité de chances pour les 

fenm1es sont liés à une autonomisation des revenus. Pourtant, comme nous l'avons 

expliqué plus haut, les femmes deviennent dépendantes des aléas du marché, que ce 

so it par un plus haut taux de chômage féminin ou l'augmentation de leur présence dans 

les emplois liés aux secteurs info rmels et (ou) précaire (Falquet, 2010 : 55). Le 

traitement égal entre les sexes, égalitaire en théorie, exclut les problèmes d' inégalités 

sociales et économiques (Laufer, 2003 : 155). 

Par ailleurs, le syndicalisme tel que perçu par l'OIT et l'État mexicain semble en 

contradiction avec la défense des travailleuses des maquiladoras. Pour !' OIT, la liberté 

et la défense syndicales sont cri stallisées au sein de ses conventions fondamentales. 

Pour l' organisati on, il s' agit d' un puissant outil de défense des droits du travail. Ceci 

ne correspond pas à la réalité du syndicalisme au sein des maquiladoras, qui est 

empreint de paternalisme et souvent noyauté par les employeur-es. Ce faisant, la 

promotion des syndi cats par l' OIT n' atteint pas son but de protection des travailleuses 

pui sque les syndicats perpétuent certaines fo rmes de discriminations contre elles. S' il 

est vrai que les syndicats de travailleuses pour les travai lleuses pourraient être une 

so lution, cela n' est pas une pratique courante. Ce sont plutôt des syndicats fantômes, 

ou syndicats de l'État, qui sont encore fortement présents au sein des maquiladoras. 

Ceux-ci , fo rtement masculins, entretiennent une proximité avec les gouvernements 
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amenant d' importants désavantages pour les travailleurs, mais surtout pour les 

travailleuses. Comme nous l ' avons vu dans notre analyse, ceux-ci accentuent les 

di scriminations en invisibilisant les femmes lors des revendications. 

La fo rte présence de syndicats alliés aux employeur-es dans les maquiladoras 

démontrent une autre contradiction avec !' OIT. En effet, l' OIT demande aux États de 

mettre en œuvre les mesures adéquates dans la protection de la maternité (article 1 de 

la Convention 183) . Les revendications de la part des travailleur-es se fo nt, dans la 

structure tripartite de !' OIT, par le biais des syndicats. Pourtant, la législation 

mexicaine ne demande pas spécifiquement à l'État de la mettre en œuvre. Il est plutôt 

énoncé dans les sous-articles 170 de la Loi fédérale sur le travail concernant les 

bénéfices pour les mères, que ceux-ci sont accordés avec l' autorisation écrite préalable 

de l' instituti on de sécurité sociale ou du médecin correspondant et/ou après accord avec 

l' employeur. Le destinataire des lois internationales et nat ionales concernant une partie 

de la protection de la maternité n' est pas le même: l' État pour l' OIT, la sécuri té sociale 

et l ' employeur pour le Mexique. 

Si le Mexique a l' obligation, par le seul fait d ' être membre de l'OIT ainsi que par son 

adhésion à la Déclaration de 1998, de se conformer aux conventions fo ndamentales de 

l ' OIT, la mise en œuvre des protections reste difficile. Cela provient de la demande de 

l ' OIT de donner la charge à l' État de mettre en œuvre les régulations internationales en 

droit interne. 

En effet, le problème de l'universalisme du droit international des pays développés se 

manifeste touj ours. Les normes prônées par !' OIT et la manière de les mettre en œuvre 

sont liées à une vision du droit élaborée pour et par les États développés. Le Mexique, 

dans son système de protection sociale dualiste, n' étends pas une protection uniforme 

à tous ses citoyen-nes. Tel que mentionné plus haut, une différenciation se fa it entre 

riches, travailleur-es formel-les et travailleur-es info rmel-les. Les travailleuses des 
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maquiladoras, se situant entre le formel et l' informel, échappent souvent aux 

protections privées et publiques en raison de contrats non-signés, de clauses 

dérogatoires aux sous-contrats et de l' emplacement des usines en zones franches, et 

donc exempte de régimes fiscaux (Noiseux, 2001 : 14). L'État mexicain peine à 

transformer les protections en autre chose que des discours d' intention en raison de la 

perception négative du travail féminin dans les maquiladoras. Ce travail, peu valorisé 

et en bas de l' échelle sociale et professionnelle devient invisible (Milllerand, 20 12 : 

168), tout comme dévalorisant en raison de la vision stéréotypée du travail des femmes, 

liée aux rô les traditionnels des femmes à l' intéri eur du foyer (Tanner-Rosati, 20 10: 

537). Le contexte socio-politique fo rtement lié au machismo dévalorise de fac to ce type 

de travail (Arriola, 2000 : 777, Rosati , 2010 : 535 et Wilon, 2002 : 59) 

Au final, les lois contre la discrimination ainsi que la Loi générale sur l 'accès à une 

vie sans violence sont confrontés au même problème de renforcement. Si l' esprit de 

l' égali té se rapproche de l' OIT, il n' existe, dans les faits , aucune volonté de 

renfo rcement de la part du gouvernement. Ce fa isant, ces lois ne sont pas effectives 

pour protéger les travailleuses des maquiladoras. 

Cela nous amène à défendre notre hypothèse de départ. Nous soutenons que si !' OIT, 

au travers de ses conventions, crée une catégorie juridique de genre propre à une 

représentation genrée occidentalocentrée, les lois nationales mexicaines élaborent une 

autre catégorie juridique de genre aussi fondée sur une vision genrée, mais non 

occidentalocentrée. En effectuant une analyse comparative avec un corpus juridique 

préalablement choisi, il est possible de démontrer que ces conceptions juridiques 

genrées sont contradictoires . Le droit de l ' OIT étant libéral, il ne correspond pas aux 

conditions socio-économiques des travailleuses mexicaines. En prenant comme 

postulat de base un cadre étatique occidentalocentré et une égalité fo rmelle77 déjà 

établie entre les hommes et les femmes, ce droit éclipse les rapports de pouvoir 

77 Éga lité formelle et non pas éga lité substanti elle. 
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structurant la société mexicaine. En effet, les travailleuses des maquiladoras se 

retrouvent souvent confi nées à la précarité, en raison de la géopolitique des lieux et de 

leur origines sociales et ethniques . Dans cette optique, la vision juridique genrée des 

conventions de l' OIT se situe bien loin de la réalité des travaill euses. 

Concernant le droit national mexicain, notre hypothèse de départ ne suffit pas à 

expliquer pourquoi les travailleuses des maquiladoras ne sont pas protégées 

juridiquement, particulièrement concernant la pro tection de la maternité. S ' il est vrai 

que la législation mexicaine dresse un portrait conservateur restreignant le travail des 

femmes et qui est en contradiction avec l ' OIT, ce fac teur à lui seul n' est pas suffi sant 

pour expliquer les discriminations que subissent les travailleuses des maquiladoras. 

L' analyse doit s ' emaciner dans le contexte sociopolitique de la création de la norme 

pour comprendre sa mise en œuvre. En ancrant les lois sé lectionnées dans leurs 

logiques sociales, hi storiques, politiques, culturelles et économiques, il en résulte une 

vue d ' ensembl e permettant de voir le droit comme le produit de luttes et de pouvo irs. 

Ce fa isant, il est possible de comprendre pourquoi la Constitution, la Loi fédérale sur 

le travail et la Loi pour prévenir et éliminer la discrimination ne disposent pas de 

mécanismes adéquats pour prévenir les di scriminati ons systémiques des travailleuses 

dans les maquiladoras. En inv isibilisant les femmes ou en leur appliquant une v ision 

restri ctive et protectri ce, ces lois sont le refl et du contexte néolibéral et des structures 

patriarcales présentes dans la société mexicaine. 

Quant à la Loi générale sur l 'accès à une vie sans violence, cell e-ci représente 

également cet enchevêtrement du néolibérali sme et du patriarcat. Créée par et pour des 

femmes mexicaines, cette loi représente un avancement majeur dans le droit des 

femmes. Pourtant, faute de renfo rcement et de mise en œuvre au ni veau de États 

fédérés, elle reste inopérante. Cette loi pourrait, avec une mise en œuvre adéquate, être 

un premier pas vers une protection adéquate pour les travaill euses des maquiladoras 

pui sque ses articl es et normes s'appuient sur leur vécu. E n analysant le droit « avec le 
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droit », les pro blèmes structurels entamant l' application du cl.ra it et ses contraintes 

sociales, économiques et politiques sont mis de l' avant et peuvent être réfléchi s, 

solutionnés Ce nous amène à être en mesure d' observer le droit - en y incorporant à la 

fo is les acteur-es et le système. 



CONCLUSION 

N otre mémoire porte sur le cas spécifique des discriminations à ! ' égard de la materni té au 

sein des maquiladoras. Ces discriminations sont l' un des facteurs clés de la subordination 

des travailleuses mexicaines. En tentant de répondre aux questionnements sur les raisons 

amenant les travailleuses des maquiladoras à ne pas être protégées juridiquement, 

particulièrement en ce qui concerne les questions portant sur la maternité, nous avons mis 

de l' avant l' hypothèse concernant la visionjmidique genrée différenciée se lon le contexte 

de création du droit de !' OIT et du Mexique. 

Une analyse qualitati ve du matériel juridique sélectionné a permis de mettre en évidence 

les stéréotypes de genre que véhicule le droit. Cardi et Dévreux (2014) expliquent ces 

stéréotypes en soulignant que le droit ne crée pas seulement des di scriminations, mais 

produit aussi des diffé renciations créant à leur tour le genre. À partir de ces propos, nous 

avons soulevé que dans l'écriture des textes de lois et des conventions, les biais de genre 

proviennent à la fo is des contextes sociaux, politiques et symboliques. En ancrant les textes 

de loi sélectionnés dans leurs contextes de création, il a été possibl e de démontrer que le 

droit international, tel que créé par ! 'OIT et le droit national du Mexique, sont en 

contradiction. Si le droit de l' OIT est fo11ement lié à une vision libérale tel qu 'élaborée par 

les institutions internationales, le droit national mexicain est empreint de conservatisme 

propre au contexte sociopolitique de son pays. 

Néanmoins, l' élaboration de stéréotypes de genre ne peut à lui seul expliquer la non-

protection des travailleuses des maquiladoras. Il faut contextuali ser la provenance des 

textes de lois, mais également les raisons expliquant lem mise en œuvre inadéquate. Dans 

cette optique, la Loi générale sur l 'accès à une vie sans violence apparaît comme une piste 

intéressante puisqu ' elle répond aux besoins énoncés par des regroupements de femmes 

mexicaines. Pourtant, faute de renforcement, l'effet positif de cette loi se révèlent 

inefficace dans la pratique. 
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Cependant, nous émettons les mêmes réticences que Rolin (2009) et Crasnow (2009) sur 

le discoms de l' épistémologie fémini stes du standpoint avancés par Harding (199 1). En 

sous-entendant que le dro it par et pour les femmes serait plus effi cace car produit à partir 

de leurs connaissances, il faut apporter une nuance signjficative et se di stancier à la fo is de 

l ' idée du privil ège épistémique automatique et de l'essentialisme. Effecti vement, il importe 

de prendre une distance par rappo11 à ce que Bilge (2015) nomme le blanchiment de 

l' intersectionnalité. En d ' autres termes, les narrations contenues dans le droit international 

reflètent souvent un processus d ' institutionnalisation du savoir dominant. Ce savoir 

dominant, souvent lié aux groupes privilégiés, a tendance à invisibili ser les questions 

d ' oppression et d'exploitation de voix ·marginali sées dans la création des normes 

internationales. Ce fa isant, dans le cas des travailleuses des maquiladoras, leur 

revendication coll ective ne sont pas entendues dans les protections offertes. 

Dans cette perspecti ve, les normes créées par !' OIT excluent les savoirs intersectionnels et 

créent « une circul ation unidirectionnelle (du Nord vers le Sud ou de l'Ouest vers l'Est) et 

entraîne w1e grave omission des savoirs intersectionnels produits dans les pays 

périphériques » (Bilge, 2015 : 15). A insi, le droit par et pour les femmes devrait se 

distancier de la vision uni verselle-dominante-occidentalisée de !'OIT afin d 'être effectif. 

En effet, il ne faut pas ontologiser le droit spécifiquement au regard des normes prônées 

par les organisations internationales. Plutôt, il faut comprendre que la signification du droit 

et des normes puisse varier en fonction de l' espace et du temps tout comme selon qui reço it 

et observe le système juridique (Delpeuch et Dumoulin, 2014). Ce type de dro it ne devrait 

toutefois pas verser dans un essentiali sme stéréotypé ou un non-respect des droits humains 

justifié par un relativ isme tro p poussé. 

S' il est vrai que reconnaître les droits locaux implique nécessairement une essentiali sation, 

il n' en demeure pas moins que « puisqu 'une cultme n ' est jamais parfa itement homogène 

et identique à elle-même, la reconnaissance favorise et confère un statut hégémonique à 

une représentation de cette culture et marginalise donc, par voie de conséquence, les 

interprétations minoritaires » (Maclure, 2007 : 80). Dans le cas du Mexjque, ces 

interprétations minoritaires demeurent cell es des femmes et des minorités ethniques et 
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autochtones. De ce fait, il est impossible de prédire qu 'un droit pour et par les femmes 

prescri raient des normes et des comportements refl étant les conditions des actri ces 

marginalisées. Pour qu ' un tel droit soit élaboré dans un respect des conditions des 

travailleuses des maquiladoras, les mobilisations populaires sont cruciales. Là où nous 

pensons que le droit pour et par les femmes pourrait davantage protéger est lorsqu ' il est 

édifi é dans un contexte précis sans être exporté hors de ce cadre mais qu ' il repose sur des 

bali ses de droits humains élaborés par les actrices de ces droits. Forcément, cette loi idéale 

serait élaborée par les travailleuses pour les travailleuses. Malgré tout, il demeure important 

de spécifier que le droit reste subordonné à la société dans lequel il est implanté ; sans 

changement sociétal, le droit reste voué à protéger les acteurs dominants. L' enj eu se 

retrouve dans les processus d ' inclusion et d ' exclusion au niveau du droit national. 

Cette recherche, en se consacrant sur la reproduction de stéréotypes de genre, nous porte à 

réfléchir sur les enj eux propres à la production du droit. Le droit, dans sa fo rme, demeure 

une légitimation d' idéol ogies et de luttes consacrées par le législateur comme norme et 

modèle à respecter. Repenser le droi t pourrait pe1mettre une protection adéquate pour les 

femmes. Tel que Harding (199 1) le soutient, recentrer l' analyse autour de l' expérience des 

femmes est une réalisation collective . Ce faisant, il faut enraciner le droit dans un 

engagement politique, social et moral à la fo is au niveau national et au niveau international. 
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